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INTRODLET ION 

En application de la décision 24 (III) du Conseil d'administration en 
date du 30 avril 1975 et de la resolution 3436 (XXX) de 1'Assembl6e générale 
en date du 9 décembre 1975, aux termes desguelles tant le Conseil que 
].'Assemblée doivent Atre tenus au courant de toutes nouvelles conventions 
internationales gui seraient conclues dana le domaine de l'environnement et de 
l'état des conventions existantes, et en application de la decision 66 (IV) du 
Conseil d'administration en date du 13 avril 1976 par laquelle i.e Directeur 
exécutif Ctait prié de continuer a prsenter systéinatiguement des données et 
des informations aur ces conventions, i.e Registre des conventions et 
protocoles internationaux dana le domaine de l'environnement 
(UNEP/GC/INFORMTION/5) a 4t4 presente pour la premire fois au Conseil 
d'administration a sa cinquième session en mai 1977. Xl se composait de 59 
conventions et protocoles au sujet desquels lea renseignements ci-aprs 
étaient donnCs t titre off iciel complet, objectifs de l'accord, résumé de sea 
dispositions, membres*, dates d'adoption et d'entrCe en vigueur, lieu 
d'adoption, dépositaire(s), langue(s) employée(s), hate des parties 
contractantes et dates d'entrée en vigueur. 

Pour lea années 1978 a 1983, le Registre a été complétC par six 
supplements gui avaient pour objet de mettre A jour le Registre original, d'en 
corriger lea inexactitudes et d'y ajouter lea nouvelles conventions lea plus 
importantes dana le domaine de l'environnement. Tous lea accords figurant 
dans i.e Regiatre sont de caractère multilateral et concernent essentiellement 
le milieu naturel de l'homme, notamment Ia flore, la faune, lseau,  l'air, etc. 

Le Registre initial et sea six supplements étant assez volumineux et 
difficile & obtenir, un recueil intitulC TMRegistre des traites internationaux 
et autres accords dana le domnaine de lsenvironnementN a été mis a la 
dispdition des membres du Conseil d'adininistration & sa onziame session. 

Dans la section B de la deuxièzne partie de sa decision 11/7 en date du 
24 mai 1983, le Conseil d'administration a prié he Directeur exécutif de 
mettre A la disposition du Conseil. & sa douzime session, sous la forme d'un 
document unique et A jour, le Registre des traitéz internationaux et autres 
accords dana le domaine de l'environnement dana toutes lea langues officielles. 

Le prCsent Registre, qui eat une version révisée du précédent et se 
prCsente sous forme de feuliles volantes, a l'avantage de regrouper tous lea 
renseignements disponibles en une mme publication. Chaque année, lorsgu'il y 
a lieu d'y insérer de nouveaux renseignements ou de corriger des 
inexactitudes, de nouvelles pages seront publiCes soit pour remplacer lea 
anciennes, soit pour completer ].e Regiatre, sans devoir recourir A une 
publication entièrement nouvelle, de Sorte gu'on disposera d'un document qui 
pourra être mis facilement A jour d'année en année. 

I. . 



UNEP/GC/IPWORMTION/1l/Rev. 1. 
Page 2 

En outre, chacun des dpositaires recevra chaque année Un resumé des 
données relatives aux conventions qui le concernent, af in qu'il puisse 
examiner les renseignements d6j& consignés et les mettre A jour. 

Les appelations emp1oyes dans cette publication et la pr4sentation des 
donn4es qui y figurent n'impliquent de is part du Secrtariat du programme des 
Nations Unies pour l'environnement aucune prise de position quant au statut 
juridique des pays, territoires, vilies ou zones, ou de leurs autorits, ni 
quant au trac de leurs frontières ou limites**. 

* 	Dans ie prsent document, les pays sont class4s suivant lsordre 
aiphabtique anglais. 

Dans la presents publication, toute mention de La 'Chinew dolt étre 
comprise en ayant a l'esprit la rsoiution 2758 (XXVI) de 1'Assemb1e génrale 
en date du 25 octobre 1971, par iaquelle L'Assemblee generale a décidé 

•... le rCtablissement de la République populaire de Chine dane tous ses 
droits et la reconnaissance des représentants de son gouvernement comme 
les seuls représentants lgitimes de la Chine 1'Organisation des 
Nations tlriies, ainsi que l'expuision immediate des représentants de 
Tchang Ka-chek du siege qu'ils occupent illégalement a 1'Organisation 
des Nations unies et dans tous les organismes qui s'y rattachent. 

Par une note du 25 septembre 1972 adresse au Secrétaire génCral, is 
Ministre des affaires etrangeres de la République popu].aire de Chine a déclarC 
entre autres gue : 

A compter du ler octobre 1949, jour de la fondation de la République 
populaire de Chine, Ia clique de Tchang Kal-chek n'a absolument aucun 
droit de représenter Ia Chine. Pour tout traité multilateral, toutes 
signatures, ratifications ou adhesions usurpant is noin de Chine sont 
illégales, nulies et non avenues .... (Traduction non officielle) 

40 
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CONVENTION CO1ERNANT L' EMPLOI DE LA CERUSE DANS LA PEINTURE* 

Cbj ecti f 

Protéger lea travailleurs de l'exposition a la cruse et au sulfate de 
plomb ainsi qu'& tous les produits coritenant ces pigments. 

Dispositions 
a 

Lea parties sengagent A interdire l'emploi de la c4ruse et du 
sulfate de p10mb ainsi que de tous lea produits contenant ces pigments dans la 
peinture intérieure des bStiments, si ce n'est dana lea cas oü ]'utilisation 
en eat tenue pour nceasaire par 1 1 autorit4 coinpétente, aprés consultation 
avec leB organisationa d'employeurs et de travailleurs int4resses, ou dana 
ceux oa lea pigments blancs contiennent un maximum de 2 p.  100 de plombp 

L'emploi d'hoiumea de uioins de LB ans et de toute famine doit Stre 
interdit dana lea travaux de peinture & caractère industriel faisant 
intervenir l'utilisation de céruse, de sulfate de p10mb ou d'autres produits 
contenant ces pigmentsj 

Lea parties &engagent a réglementer l'emploi de la céruse du 
sulfate de p1omb et de tout produit contenant ces pigments pour ce gui eat des 
activités dana le cadre desquelles celui-ci n'est pas interdit, conformément 
aux principes énoncés dana Ia Conventions 

Des statistiques relatives au saturnisme parmi lea peintres en 
btiment doivent Stre obtenues. 

Membrea 

Ouverte pour adhesion & tous lea Etats membrea de 1'Organisation 
internationale du travail. Les instruments d'adhésion sont déposés aupras du 
Directeur général de i'orr. 

Date de 
Lieu de 
Date de 
Langues 

* 	Dposit 

1 'adoption 
1' adoption 
l'entrée en 

ire 

25. 10. 19 21 
Geneva 

vigueur 	31. 8.1923 
P.nglais, français 
OIT 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Afghanistan 
Alg4r ie 
Argentine 
Autr iche 
Beig ique 

12. 6.1939 
19.10.1962 
26. 5.1936 
12. 6.1924 
19. 7.1926 

* 	Traduction officieuse. 
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Bnin 12.12.1960 
Bulgarie 6. 	3.1925 
Burkina Faso 21.11.1960 
Caineroun 7. 	6.1960 
Rpub1ique centraricaine 27.10.1960 
Tchad 10.11.1960 
Chili 15. 	9.1925 
Colombie 20. 	6.1933 
Comorea 23.10.1978 
Congo 10.11.1960 
Cuba 7. 1.1928 
Tch4coslovaquie 31. 8.1923 
Kampuchea dmocratigue 24. 2.1969 
Djibouti 3. 	8.1978 
Finlande 5. 	4.1929 
France 19. 2.1926 
Gabon 14.10.1960 
Grèce 22.12.1926 
Guin4e 21. 	1.1959 
Hongrie 8. 	6.1956 
Xraq 19. 	4.1966 
Italic 22.10.1952 
Cte d'Ivoire 21.11.1960 
Rpub1ique dmocratique populaire lao 23. 1.1964 
Luxembourg 16. 	4.1928 
Madagascar 1.11.1960 
Mali 22. 	9.1960 
Mauritanie 20. 6.1961 
Mexique 1. 	1.1938 
Maroc 13. 6.1956 
Pays-Bas 15.12.1939 
Nicaragua 12. 4.1934 
Niger 27. 2.1961 
Norvège 11. 	6.1929 
Panama 19. 	6.1970 
Pologne 21. 6.1924 
Poumanie 4.12.1925 
Sénégal 4.11.1960 
Espagne 20. 6.1924 
Suri.name 15. 6.1976 
Suede 27.11.1923 
Togo 7. 	6.1960 
Tunisie 12. 	6.1956 
Uruguay 6. 	6.1933 
Venezuela 28. 	4.1933 
Viet Nazn 6. 	6.1953 
Yougoslavie 30. 9.1929 

a 

q. 

a 

I. . 
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CONVENTION RELATIVE A LA CONSERVATION DE LA FAUNE 
ET DE LA FWRE A L'ETAT NATtJBEL 

thjectif 

Prserver la faune et la fore naturelles dane certatnes parties du 
inde, en particulier en Afrique, en créant des parca nationaux et des 
r4serves nationales et en rg1ementant Ia chasse et la capture de certaines 
espèces. 

Dispositions 

Lee parties crent des parca nationaux et des rserves naturelles 
strictes dane leurs territoires (art. 3) et contr8lent tous les dtablissements 
humains gui y sont situés (art. 4); 

La preservation des rCg ions forestières et l.a domestication des 
animaux sauvages 4conomiquement utilisables Sont encourages (art. 7); 

La protection dee espèces dont la lists figure en annexe revt une 
importance et une urgence particulières (att. 8); 

I.e commerce des troph4es et la fabrication d'articles a partir de 
CCB tropbee sont r4g1euients (art. 9) 

Certaines méthodes de chasse, par exemple isutilisation  du poison, 
des explos ifs, des lumières aveuglantes, des filets, des pièces, des collets, 
etc. sont de façon gCn&ale interdites (art. 10). 

Meznbres 

Ouverte pour adhesion è tous lea gouverneznents. LeE instruments 
d'adhCsion sont déposs auprès du gouvernement dpositaire. 

Date de l'adoption 	 8.11.1933 
Lieu de l'adoption 	 Londres 
Date de l'entrée en vigueur 	 14.1.1936 
Langues 	 Anglais, français 
D4positaire 	 Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 

Parties et dates d'entre en vigueur 

Belgique 14. 1.1936 
Egypte 14. 1.1936 
Inde 9. 8.1939 
Italie 27. 9.1939 
Portugal 13.10.1950 
Afrique du Sud 19. 2.1936 
Soudan 34. 1.1936 

yaume-i de Grande-Bretagne 14. 1.1936 
et d'Irlande du Nord 

1pub1ique-tkie da Tanzanie 3. 3.1963 
I. . 
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CQ1WENTION POUR LA PRCITECTION DE LA P14)RE DE LA FAUNE 
ET DES BEAUTES PANORAMIQUES NATURELLES DES 

PAYS DE L t AMERIQUE 

Object if 

Protéger contre l'extinction toutes les espèces et tous les types de 
faune et de f lore du continent américain, et protger les rég ions 
d 'exceptionnelle beauté, présentant des caractéristigues géologiques 
inhabituelles ou ayant une valeur esthétique, historique ou scientifique. 

Dispositions 	
S 

Les parties créent des parcs nationaux, des reserves nationales, des 
monuments naturels et des rserves naturelles strictes (art. 2) 

Las parcs nationaux offrent au public des possibilitCs r4cr4atives 
et educatives (art. 3) 

Las zones naturelles sont maintenues stricteinent invio].ées (art. 4)p 

I.es gouvernements cooprent dans le domaine de Ia recherche (art. 6) 

LeE espèces citées en annexe sont part iculièrement protCgCes 
(art. 8) 

Un contr6i.e est exercé sur le commerce de Ia faune et de la f lore 
protégées et de toute partie de celles-ci (art. 9). 

Membres 

La Convention est ouverte pour signature a tous lee gouvernements du 
continent américain. Las instruments de ratification sont dCpos4s auprs de 
X'Organisation des Etats américains. 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entrée en vigueur 
Langues 

D4posita ire 

12.10.1940 
Washington 
1.5.1942 
Anglais, espagnol, français, 

portugais 
Organisation des Etats 

amer ica ins 

S 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Argentine 27. 9.1946 
BrCsil 26.11.1965 
Chili 4. 3.1968 
Costa Rica 12. 4.1967 
République dominicaine 3. 6.1942 

I. . 
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Equateur 
El Salvador 
Guatemala 
Haft i 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérou 
Tr inité-et-bago 
Etats-Unis d 'Amirique 

46 
	

Uruguay 
Venezuela 

- 

• 	'.1 

' 4k 
r: 

r 	-•-•- 

20. 1.1945 
1. 5.1942 
1. 5.1942 
1. 5.1942 

27. 6.1942 
22. 8.1946 
16. 6.1972 
30. 4.1981 
22. 2.1947 
24. 7.1969 
1. 5.1942 
9. 7.1970 
1. 5.1942 

- •- 	- 

- 	
• 

-J J. 

I. . 
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CO}NENTION INTERNATIQN1LE POUR LA REGLENTATION 
DE LA CHASSE A LA BALEINE (et amendement) 

Objectif 

Protéger toutes lea espces de baleines contre la surexploitation at 
sauvegarder pour lea gn4rations a venir lea importantes ressources natureiles 
que reprêsentent lea peuplements de baleines. Crier un système de 
rg1ementation internationale de Ia chasse A la baleine pour assurer la 
conservation at la inise en valeur appropriées des peupl.ements de baleines. 

Dispositions 

Cration de la Commission baleinière internationale (art. 3); 

La Commission encourage lea recherches et lea enqutes, rassemble at 
analyse des donnes statistiques at êvalue at diffuse des renseignements 
concernant la chasse A la baleine at lea peuplements de baleines (art. 4); 

La Coinmiss ion se runit tous lea ans pour adopter des règlements 
visant & conserver et A utiliser lea peuplements de baleines, an cc gui 
concerne lea espèces protgées at non protgêes, lea saisons ouvertes at 
closes, lea zones autorisées at interdites, lea limites de taille pour lea 
différentes espces, lea prises maximum pour chaque saison, le type de 
matériel A utiliser, etc. (art. 5); 

L'annexe contient des rAglements dtai1l4s pour la chasse & Ia 
baleine (en vertu de l'article 5); 

Las gouvernements contractants prennent des mesures pour faire 
appliquer ces rAglements at pour signaler toute infraction A la Commission 
(art. 9). 

Membres 

Tout gouvernement peut adherer a Ia Convention par notification écrite au 
gouvernement aepositaire. 

Amendement 

Date de l'adoption 	2.12.1946 	19.11.1956 
Lieu de l'adoption 	Washington 
Date de 1 1entr4e an vigueur 10.11.1948 	4. 5.1959 
Langue 	Anglais 
Dépositaire 	Etats-Unis d'Amérique 

a 

I. . 



Antigua-et-Barbuda 21. 7.1982 
Argentine 18. 5.1960 
Australia 10.11.1948 
Bei.ize 15. 7.1982 
Brésil 4. 1.1974 
Canada 25. 2.1949 
Chill. 6. 7.1979 
Chine 24. 9.1980 
Danemark 23. 5.1950 
Lminique 9. 7.1981 
Eypte 18. 9.1981 
Finlande 23. 2.1983 
France 3.12.1948 
Allemagne, Rpub1ique 
fd6ra1e d' 2. 7.1982 

Islande 10.11.1948 
mdc 9. 3.1981 
amaque 15. 7.1981 

Japon 21. 4.1951 
Kenya 2.12.1981 
MaurIce 17. 6.1983 
Mexique 30. 6.1949 

naco 15. 3.1982 
Pays_Bas**  6.1977 
Nouvelle-Z41.ande  6.1976 
Norvège 23. 9.1960 
Cnan 15. 7.1980 
Panama 10.11.1948 
Prou 18. 6.1979 
Philippines 10. 8.1981 
République de core 29.12.1978 
Sainte-Lucie 29. 6.1981 
Saint-Vincent-at- 22. 7.1981 

Grenadines 
s4négal 15. 7.1982 
Seychelles 19. 3.1979 
Air ique du Sud 10.11. 1948 
Espagne 6. 7.1979 
Suede 15. 6.1979 
Suisse 29. 5.1980 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 10.11.1948 
yaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Ir].ande du Nord 10.11. 1948 

Etata-Ubis dArique 10.11.1948 
Uruguay 15. 7.1981 

S 

4 

S 

30. 6.1982 

30. 6.1983 

30. 6.1959 

30. 6.1980 
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Parties et dates d'entre en vigueur 	Dénonciation S 

* 	Avec une reserve. 
Etendue aux Antilles néerlandaises le 16.2.1982 

I. • 
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CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE COMMISSION 
INTERAMERICAINE DU THON TROPICAL 

Object if 

Maintenir lee peup].ements de thons A nagecires jaunes et de bonites a 
ventre raY4 dans I'océan Pacifique-Est, de façon a coneerver un volume maximum 
de prises au cours des ann4es 

Dispositions 

Creation de la Commission interamericaine du thon tropical (art. l) 

La Commission effectue des enqutes sur l'abondance et les 
caracteristiques biologiques et écologigues du thon, ainsi que des poissons 
utilisés comme appSts dane la pche au thcn cue rassemble, analyse et 
publie des informations et recommande aux parties lee mesures communes a 
prendre pour maintenir les peuplements de thon (art. 2). 

Membres 

Tout gouvernement dont lee ressortissants participent aux operations de 
pche faisant l'objet de Ia Convention peut adherer I Ia convention. Lee 
parties contractantes, gui doivent donner leur consentement unanime, en 
reçoivent notification. Lee gouvernements deposent ensuite un instrument 
d'adhesion auprès du gouvernenient depositaire. 

Date de l'adoption 	31. 5.1949 
Lieu de 1!adoption 	Washington 
Date de 1 1 entr4e en vigueur 	3. 3.1950 
Langues 	 Anglais, espagnol 
Dépositaire 	 Etats-Unis d'imérique 

Parties et date d'entree en vigueur 	D4nonciations 

Canada 1. 4.1968 17. 	5.1984 
Costa Rica 3. 3.1950 27. 4.1979 
Equateur 7. 4.1961 21. 8.1968 
France 22. 5.1973 
Japon 1. 7.1970 
Mexigue 29. 2.1964 8.11.1978 
Nicaragua 6.11.1973 
Panama 21. 9.1953 
Etats-Unis cPAmrique 3. 3.1950 

S. 

a 

I. • 
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ACCORD RELATIF A LA CREATION D'UN CONSEIL GENERAL 
DES PECHBS POUR LA MEDITERRANKE 

(et amendement) 

Objectif 

I'Use en valeur et utilisation rationnelle des ressources de is 
Méditerrane et dee eaux adjacentes grke a la coopration internationale. 
F4pos it ions 

* 	a) Cration, dans le cadre de la FAO, du coneeii 94nra1 des pches 
pour is M4diterrane (art. 1)1 

b) Le Conseil encourage et coordonne lee recherches, entreprend des 
recherches, publie des informations, propose des mesures concernant la 
noraalisation du inat4riel, des techniques et de is nomenclature ainsi que la 
mise en valeur et i'utilisation rationnei.ie des ressources aquatiques. 

Membres 

Ouvert pour acceptation aux membres et membres assoclés de la FAO ainsi 
qu'aux autres Etats gui sont membres de l'Organisation des Nations Unies, de 
l'une de see institutions ap6cia1ises ou de i'AIEA. 

Méthode de participation 

Pour lee meznbres et mesibres associ4s de la FP.O en dposant, auprès 
du Directeur g4n6rai de is FAO, Un instrument d'acceptation qui prend effet è 
is date de réception 

Pour lee autres Etats qui sont membres de POrganisation des Nations 
Uriies, de i'une de see institutions sp4cia1tses ou de l'AIEA s en prsentant, 
su Conseil gênéral des p&ches POUr is Méditerrane, une deinande d'admnission et 
une dc1aration 4tabite sous is formne d'un instrument off iciel selon laquelie 
us acceptent l'Accord tel qu'il est en vigueur au moment de i'admission. 
L'adeiisaion A la qualit4 de aembre est d4cid4e par le conseii & la majorité 
des deux tiers de see membres. 

Amendemnent 

Date de i'adoption 
Lieu de iadoption 
Date de 1'entre en 
vigueur 

Langues 

D4pos its ire 

6.12.1949 
me 

20. 2.1952 

Anglais, espagnol, 
francais 
FAO 

3.12.1963 
9.12.1976 

I. . 
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Parties et dates d'entr4e en vigueur 

A1gr te 
Bulgarie 
chypre 
Egypte 
France 
Grèce 
ISra 1 
Italie 
Liban 
Jamahiciya arabe 
Malte 
P3naco 
Ma roc 

uaanie 
Espagne 
Rpub1ique arabe 
Tunis le 
Turquie 
Yougoslavie 

1 ibyenne 

syrienne 

11. 12.1967 
3.11.1969 

10. 6.1965 
20. 2.1952 
8. 7.1952 
7. 1.1952 

20. 2.1952 
20. 2.1952 
14.11.1960 
14. 5.1963 
29. 4.1965 
14. 5.1954 
17. 9.1956 
19. 2.1971 
19.10.1953 
12. 12. 1975 
22. 6.1954 
6. 4.1954 

20. 2.1952 

I... 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTTION DES OISEAUX 

Ob]ectif 

Protéger lea oiseaux a 1 1 tat sauvage, consid4rant gue dana 1intt de 
la science, de la protection de la nature et de l'éconouiie de chaque pays, 
tous lee olseaux doivent par principe 9tre prot4gs. 

Dispositions 

• 	a) & rg1e gén4rale, tous lea oiseaux sont prot4gs pendant la saison 
de reproduction, ainsi que tous Lea oiseaux migrateurs pendant leura 
déplacements vera leurs lieu.x de reproduction et que toutea lea espces 

- 	menac4es pendant l'année entire (art. 2)1 

En rqie g4n4rale, ii eat interdit de prendre des oeufs et des 
coquilles et de capturer les jeunes olseaux (art. 4) 

Certaines m4thodes de chasse aux oiseaux sont interdites ou 
restreintes (pièges, filets, appAts empoisonnés, oiseaux de leurre, bateaux a 
aoteur et vêhicules automobiles) (art, 5) 

Tute eapèce considére come nuisible dana une r4g ion peut ne pea 
faire l'objet de protection (art. 6) 

Des exceptions peuvent également Btre faites dana l'intirt de la 
science et de l'ducation (art. 7) 

chacune des parties établit des hates d'oiseaux qui peuvent Stre 
14galement captur4s ou abattus conforlDéznent awc dispositions de ha pr4sente 
Convention (art. B), 

I1es parties prennent des mesures pour empécher Is destruction de 
oiseaux par ha pollution de leau, lea cb1es éhectriques, les insecticides et 
lea poisons, ainsi que pour faire conna5tre aux en.fants et au public le besoin 
de protger lea oiseaux (art. 10)1 

Lea parties crent des raerves pour la reproduction des oiseaux 
(art. hi). 

!4embres 

Ouverte pour adhsion A tous lea Etata. Lea instruments d'adhésion sont 
dpos4a auprAs du MinistAre dee affaires dtrangères du gouvernement 
dépositaire. 

Date de l'adoption 	18.10.1950 
Lieu de l'adoption 	Paris 
Date de l'entre en 	17. 1.1963 
vigueur 

Langue 	Français 
D4positaire 	France 

16 
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Parties et dates dentre en vur 

Belgique 17. 1.1963 
Islande 17. 1.1963 
Italie 6. 9.1979 
Luxembourg 17. 1.1963 
Pays—Bas 17. 1.1963 
Espagne 17. 1.1963 
Sude 23. 7.1963 
Suisse 17. 1.1963 
Turquie 12. 9.1967 
Yougoslavie 26. 9.1913 

a 

'c. 

I 
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CONVENTION POUR L'ETABLISSEJiENT DE L'OIANISTION EUROPEENNE 
ET MEDITERR?NEENNE POUR LA PR(YPECTION DES PL1NTES 

(et amendements) 

c*jec ti f 

ipcber l'introduction et la propagation des parasites et des maladies 
des plantes et des produits v4g4taux. 

Dispositions 

Cr4ation de l'Organisation europenne et méditerranenne pour l.a 
protection des plantes (art. I.); 

L'Organisation, en collaboration avec la FND, joue is r6le 
d'organisation régionale pour la protection des plantes, en vertu des 
dispositions de l'article 8 de la Convention iriternationale pour l.a protection 
des vg4taux de 1951; 

C) 	L'Organisation fournit des conseils, une assistance et une 
coordination dans ].e cadre dee mesures prises par Lee gouvernements pour 
empêcher l'introduction et Ia propagation des parasites at des maladies des 
vg4taux (art. 5) et recuelile, 4change, étudie et publie des renseignements 
sur Ce sujet; 

d) 	L'annexe II contient une liste des parasites et des maladies devant 
recevoir une attention particulière. 

Membres 

La qualité de membre est r4serve aux pays dont Ia liste figure a 
l'annexe III cia l.a Convention at tout autre pays gue I.e conseil de 
I'Organisation pourra inviter a devenir membre. 

.rnpni4.mpnt R 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de 1'entre en 
en vigueur 

Langues 
Dpositaire 

18.4.1951 
Paris 
18. 4.1951 
1.11.1953 

Anglais, f 
France 

5.1962 
13. 5.1964 

3.1966 
18. 9.1968 

ançais 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

D4nonciations 

Al9rie 	 5. 7.1962 
Autriche 	 1.11.1953 
Belgique 	 1.11.1953 

. . 
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Bulgarie 16. 	4.1959 
Chypre 7.10.1961 
Tchécoslovaquie 30. 	3.1960 
Danemark 1.11.1953 
Finlande 2. 	5.1960 
France 1.11.1953 
Rpublique détnocratique 

allemande 20.10.1974 
A11emagne 	Rpub1ique 

fédérale d' 26. 6.1954 
Grace 9. 	3.1956 
Rongrie 4.1960 
Iran (pub1ique 

islamique d') 4.1976 
Irlande 1.11.1953 
Isra]. 1.11.1953 
Italie 1.11.1953 
Luxembourg 11. 11. 1953 
Maroc 27.10.1972 
Pays-Bas 1.11.1953 
wrvège 2. 	3.1956 
Pologne 9.1958 
Portugal 3.11.1953 
Rouinanie 3.1959 
Espagne 1.11.1953 
Suede 30. 6.1953 
Suisse 1.11.1953 
Turguie 10. 	8.1965 
Union des Républiques 

socialistes soviétigues 17. 6.1957 
Ryaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord* 1.11.195 3 

Yougoslavie 1.11.1953 

19. 2.1982 

10 

e 

* 	Applique a Guernesey et Jersey. 

I. . 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES VEGETAUX 

Object if 

Maintenir et intensifier is coop&ation internationale pour lutter contre 
lee parasites et lee maladies des plantes et des produits v49taux et pour 
empêcher leur introduction et leur propagation au-delà des frontikes 
nationales. 

Dispositions 

t1es parties s'engagent a adopter lee mesures législatives, 
techniques et administratives 4nonces dane la Convention (art. 1) 

Des accords spciaux et rgionaux sont conclus en conjonct ion avec 
l'Organisation des Nations Unies pour l'aliwentation et l'agriculture (TAO) 
(art. 2), 

C) Chacune des parties crée une organisation officielle pour la 
protection des v4g4taux, charg4e des fonctions suivantes z 

1) 	Inspecter lea zones cultiv4es et lee chargements de vêgtaux 
dane le transport international pour détecter lexistence ou 
l'apparition de parasites ou de maladies des végétaux, 

ii) Dlivrer des certificate concernant lea conditions 
phytosanitaires et l'origine des plantes et des produits 
v4gétaux, 

lii) Effectuer des recherches dane le domaine de Ia protection des 
v4g4taux (art. 4) 

d) Lee parties réglementent tree strictement l'importation et 
l'exportation des plantes et des produits vg4taux en adoptant, si nécessaire, 
des mesures d'interdiction, d'inspection et de destruction des v4g4taux 
transporte (art. 6). 

Membres 

Ouverte pour adhs ion & tous les gouvernements. Lee instruments 
d'adheion sont d4pos4s auprCs du Directeur gén4ral de is TAO. 

Mthode de participation 

Ouverte pour signature jusqu'en mai 1952. Lea signatures sont ent4rin4es 
par le dp6t, a tout moment, des instruments de ratification auprès du 
Directeur g4n4ral. de la TAO. ipres avoir 4té ratifiée par trois gouvernements 
signataires, l.a Convention eat entr4e en vigueur et est reste ouverte pour 
adh4sion, a tout moment, I tout gouvernement non signataire par d4p8t d'un 
instrument d'adhsion auprès du Directeur gn4ral. 
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Amendemen ts 

Date de l'adoption 6.12.1951 Novembre 1979 	24.11.1983 
Lieu de l'adoption Fume Ime 	 Rome 
Date de 1 0 entre en 3.4.1952 Non encore en 	Non encore en 

vigueur vigueur 	vigueur 
Langues Anglais, 

espagnol, 
français 

D4positaire FAO FAO 

Parties et dates d'entre en vigueur 

Argentine 23. 9.1954 
Australiet 27. 	8.1952 
Autriche 22.10.1952 
Babrein 29. 	3.1971 
Bangladesh 1. 9.1978 
Barbade 6.12.1976 
Belgique 22. 	7.1952 
Bolivie 27.10.1960 
Brsi1 14. 9.1961 
Canada 10. 	7.1953 
Cap-Vert 19. 	3.1980 
Chili 3. 	4.1952 
Colombie 26. 	1.1970 
Costa Rica 23. 7.1973 
Cuba 12. 	4.1976 
Tch&oslovaquie 5. 	8.1983 
Kampuchea dmocratique 10. 	6.1952 
Danemark 13. 	2.1953 
R4publique dominicaine 6.1952 
Equateur 9. 	5.1956 
Egypte 7.1953 
El Salvador 12. 	2.1953 
Ethiopie 20. 	6.1977 
Finlande 22. 	6.1960 
France 20. 	8.1957 
République dmocratique 

allemande 4.12.1974 
Allemagne, République 

fdra1e d' 3. 	5.1957 
Grèce 9.12.1954 
Guatemala 25. 	5.1955 
Guyana 31. 	8.1970 
HaIti 6.11.1970 
Hongrie 17. 	5.1960 
Inde 9. 	6.1952 
Indonésie 6.1977 

e 
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a 

Iran (République 
islamique d') 18. 9.1972 

Iraq 1. 7.1954 
Ir].ande 31. 3.1955 
Israel 3. 9.1956 
Italie 3. 8.1955 
Jamague 24.11.1969 
Japon 11. 6.1952 
Tordanie 24. 4.1970 
Kenya 7. 5.1974 
R4publ ique dixcr at ique 
populaire lao 28. 2.1955 

Liban 18. 9.1970 
Jamahi.riya arabe libyenne 9. 7.1970 
Luxembourg 13. 1.1955 
Malawi 21. 5.1974 
Malte 13. 5.1975 
Maurice 11. 6.1971 
Mexique 26. 5.1916 
Maroc 12.10.1972 
Pays-Baa 29.10.1954 
Nouvelle_Zélande** 16. 9.1952 
Nicaragua 2. 8.1956 
Norvège  4.1956 
Pakistan 10.11.1954 
Panama 14. 2.1968 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 1. 6.1976 
Paraguay 5. 4.1968 
Prou 1. 7.1975 
Philippines 3.12.1953 
Portugal 20.10.1955 
Rpub1ique de Core 8.12.1953 

umanie 17.11.1971 
S4n6gal 3. 3.1975 
Sierra Leone 23. 6.1981 
lIes Salomon 18.10.1978 
Afrique du Sud  9.1956 
Espagne 3. 4.1952 
Sri Lanka 3. 4.1952 
Soudan 16. 7.1971 
Suriname 28. 1.1954 
Suede 30. 5.1952 
Thaflande 16. 8.1978 
rrinit4-et-Tobago 30. 6.1970 
Tunisie  7.1971 
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Union des RApubliques 
socialistes sovi4tiques 

Iyaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'irlande du rd*** 

Etats-Unis dIAjnrique**** 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

24. 4.1956 

7. 9.1953 
18. 8.1972 
15. 7.1970 
12. 5.1966 
11. 2.1955 

A sa vingtième session, en novembre 1979, Ia Confrence de la FAO a 
approuvé un texte révisé de la Convention. En application du paragraphe 4 de 
l'article XIII du texte rvis4, la Convention entrera en vigueur It compter du 
trentième jour suivant la date de notification de l'acceptation par les deux 
tiers des Parties contractantes. 

Lee Etats ci-après ont dipos6 des notifications d'acceptation du texte 
révis4 de la Convention i 

Parties et dates de reception des notifications d'acceptation 

Argentine 14.13.1983 
Australie 22. 	5.1981 
Bangladesh 11. 1.1983 
Belgique 6. 5.1983 
Canada 17. 9.1980 
Cap-Vert 19. 	3.1980 
Chili 8.10.1980 
Colombie 18. 9.1980 
Danemark 19. 9.1980 
El Salvador 20. 9.1982 
Ethiopie 26. 5.1980 
Finlande 31. 	5.1982 
France 29.10.1980 
Guatemala 21. 8.1980 
Guyana 21. 7.1982 
Bongrie 1. 4.1981 
Irlande 27. 1.1981 
Isral 26. 7.1982 
Luxembourg 7. 	2.1983 
Mexique 11.11.1981 
Maroc 24.11.1980 
Pays-Bas 2.11.1981 

S 
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S 

Norvège 7. 4.1981 
R4publique de Core 4.11.1980 
5nga1 27. 3.1984 
Sierra Leone 23. 6.1981 
Afrique du Sud 10. 3.1981 
Espagne 30. 6.1981 
Suriname 19. 8.1980 
Suede 19.11.1980 
Union des Rpub1iques 
socialistee soviétiques 9.12.1982 
yaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 15. 7.1982 

Etats-T.)iis d'Ainérique El. 6.1982 
Uruguay 1.10.1981 
Yougoslavie 13. 6.1983 

* 	Etendue A Nauru et A 1'Ile Norfolk le 9.8.1954. 

** Etendue aux lies Cook et A 1'Ile Nioué. 

*** Etendue I l'fle de Nan et I Jersey le 1.10.1953, et au Bailliage de 
Guernesey le 9.3.1966. 

*** Etendue dAs ratification I tous lee territoires dont lea relations 
internationalee sont assur4es par lea Etata-Unts d'Amérique. 

4 
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ACCORD COrCERNANT LES KESURES A PRENDRE POUR LA PROTECTION DFS 
PEUPLEMENTS DE GROSSES CREVEES (PANDALUS BOREALIS), 

DE HOl4lRDS D 'EUROPE (HORUS VULGARIS), DE 
LANGOUSTINES (NEPHROPS NORVEGICUS) ET DE 

CRABES (CMER PAGURUS) 
(et arnendements) 

Object if 

prot4ger lea peupleisents des quatre espces de crustaca. 

Dispositions 

Ne concerne que les mers situes entre le Danemark, is Suede et Ia 
Norvège (art. 1)1 

La dimension des inailles des filets et la taille minimum des 
crustacs pchs sont r4g1ernntes (art. 2, 3 et 4) 

C) 	L.a recherche sur le pches eat exclue des dispositions des 
articles 2, 3, 4 (art. 5). 

Membre S 

Rservé aux Etats S 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Lieu de 1'entre en 

v igueur 
Langue 
Dépositaire 

ignataires. 

7.3.1952 
10 

26.1.1953 

Norvg ien 
Nor vege 

Protocole d'amendement 

14.10.1959 

14.10.1959 

Parties et dates d'entre en vigueur 

Danemark 	26. 1.1953 
	

14.10.1959 
Norvege 	26. 1.1953 

	
14.10.1959 

Suede 	26. 1,1953 
	

14.10.1959 
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0 

. 

CONVENT ION INTERNATIONALE cotERNAN'r LES PECEERi ES HAUTURI ERES 
DE L'OCEAN PACIFIQUE NORD 

(et anaendements)t 

Object if 

Assurer I.e maximum de rendement soutenu de ressources de la pêche de 
l'océan Pacifique Nord. Coordonner la recherche et lea mesures de 
conservation prises è cette fin. 

Dispositions 

Concerne toutes lee eaux de 1'ocan Pacifigue Nord et des mers 
adjacentes, autres gus lea eaux territoriales (art. 1), 

Creation de Ia Commission internationale des pêches du Pacifique 
Nord (INPFC) (art. 2); 

C) 	La Coimuiss ion 4tudie Lea peuplements de poissons, prend des 
d4cisions et formule des recommandations stir lea mesures de conservation qu'il 
eat nécessaire de prendre en coinmum (art. 3); 

Des mesures attictes d'application sont prevues (art. 9 et 10)} 

L'annexe prévoit des mesures de conservation pour is fl4tan, I.e 
hareng et I.e sauxin. 

Membres 

La qualitC de mernbre est reservee aux Etats signataires. 

Date de l'adoption 9.5.1952 7.11.1959 17.11.1962 
Lieu de ladoption Tokyo Seattle Seattle 
Date de Pentr4e en 12.6.1953 24. 	5.1960 8. 	5.1963 

vigueur 
Langues Anglais, Anglais Anglais 

j apona is, 
Déposita ire Japon INPFC INPFC 

* 	Denoncee et remplacee par I.e Protocole de 1978. 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION 
DES EAUX DE LA MER PAR LES HYDROCARBURES 
(et amendements du U avril 1962 et du 

21 octobre 1969) 

Objectif 

Prendre des mesures pour éviter la pollution des eaux de la mer par les 
hydrocarbures dverss par les navires. 

Dtsppsitions 

S'appligue 	tous lee navires enregistrs dane le territoire d'un 	- 
Etat partie ou en ayant la nationalit, A Pexception des ptroliers de moths 
de 150 tonnes de jauge brute, des autres navires de moms de 500 tonnes de 

	

jauge brute, des navires appartenant a la marine et des baleiniers (art. 2)) 	- 

Interdiction de rejet sauf lorsque l'opration est effectue en 
route ou lorsque 1e taux instantang de rejet ne d4passe pas 60 litres par 
mille. Linterdiction de rejet ne s'applique pee loreque lee conditions 
suivantes sont remplies i dens le cas d'un navire, loreque la teneur du rejet 
en hydrocarbure est infrieure A 100 parties pour 1 000 000 de parties du 
melange ou lorsque Ic rejet est effectu4 aussi loin que possible de Ia c8te, 
dane le cas d'un navire-citerne, loreque la quantit totale dthydroca rbure 
rejetée lors d'un voyage sur lest ne dpasse pas 1/15 000 du total de Ia 
capacit4 de charge ou ].orsque le navire-citerne se trouve a plus de 50 mules 
de la c&e la plus proche (art. 3)1 

L'article 3 ne s 1 applique pee dans lee cas de néceesité, lorsqu'il 
importe dassurer La s4curit4 du navire, de sauver des vies humaines ou 
d'éviter l'endommagernent de la marchandise, ou loreque lee fuites sont 
in4vitables et toutes les mesures ont 4tg prises pour lee rduire (art. 4) 

Lee navires doivent, dane un délai de 12 mois, être munis de 
dispositife permettant d'viter que lee fuites d 1 hydrocarbures ne parviennent 
dans lee fonds de cale (art. 7) 

Les parties fournissent des installations appropriées dane les ports 
ainsi qu'aux points de chargement des hydrocarbures (art. 8) 

Tous lee navires visés par la Convention tiennent un registre des 
hydrocarbures, dcrit en annexe, qui doit Gtre rempli chaque fois que 
certaines operations ont lieu (art. 9); 
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g} 	Les parties envoient & 1'Organisation des Nations Unies les textes 
des lois, des décrets, des règlements et des instructions destins A assurer 
Papplication de la Convention. 

Membres 

Ouverte a tous les Etats pour acceptation. Les instruments d'acceptation 
sont dpos4s auprès de I'Organisation maritime internationale (OHI). 

Amendements 

Date de l'adopticn 12.5.1954 11.4.1962 	21.10.1969 
Lieu de ].'adoption Londres Londres 	Londres 
Date de lentr4e en 18.5.1967 et 

vigueur 26.7.1958 28.6.1967 	20.1.1978 
Langues Anglais, 

français 
Dposita ire OMI OMI 	OM 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

A1grie 20. 4.1964 
Argentine* 30.12.1976 
Australie 29.11.1962 
Autriche 19. 8.1975 
Bahamast 22.10.1976 
Bangladesh 28.12.1981 
Belgique 26. 	7.1958 
Bulgariet 28. 1.1977 
Canada 26. 	7.1958 
hi1i* 2.11.1977 

Chypre 10. 9.1980 
Y4aen daocratique 20. 8.1969 
Danemark 26. 7.1958 
Djiboutl 1. 6.1984 
République Dominicaine 29. 8.1963 
Egypte 22. 7.1963 
Fidjit 15.11.1972 
Finlande 31. 3.1959 
France 26. 7.1958 
Rpub1ique d6tocratique 

a3.lemandet 4.1979 
Allemagne, République 

fédérale d't 7.1958 
Ghana 17. 	8.1962 
Grace 28. 	6.1967 
Cuinée 19. 	4.1981 
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Islande 23. 5.1962 
Inde 4. 6.1974 
Irlande 26. 7.1958 
Israel 11. 2.1966 
Italie* 25. 8.1964 
Côte dIvoire 17. 6.1967 
Japon 21.11.1967 
Jordanie 8. 8.1963 
Kenya 12.12.1975 
Kowet 27. 2.1962 
Liban 31. 8.1967 
Libria* 28. 6.1962 
3ainahiriya arabe libyenne 18. 5.1972 
Madagascar 1. 5.1965 
Maldives 17. 8.1982 
Malte 10. 4.1975 
Mexique 26. 7.1958 
tnaco 25. 6.1970 

Maroc 29. 5.1968 
Pays-Bas 1. 6.1984 
NouveUe-Zélande 1. 9.1971 
Nigria 22. 4.1968 
Norvge 26. 7.1958 
Panama 25.12.1963 
Papouasie-&uve11e-Guin6e 12. 6.1980 
Philippines 19. 2.1964 
Pologne* 28. 5.1961 
Portugal* 28. 6.1957 
Qatar 1. 5.1980 
Rpub1ique de Corée 31.10.1978 
Arabie saoudite* 30. 3.1972 
sn4ga1 27. 6.1972 
Espagne 22. 4.1964 
Sri Lanka 30. 8.1983 
Surinazne 1. 3.1977 
Suede 26. 7.1958 
Suisse 12. 4.1966 
Rpub1ique arabe syrienne 24. 3.1969 
Tunisie* 11. 9.1913 
Union des Rpub1iques 

socialistes sovitiques* 3.12.1969 
uirats arabes unis iS. 3.1984 
yaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord** 26. 7.1958 

Etats-Unis d 1 A1nrique*** 8.12.1961 
Uruguay 9. 3.1976 

a 
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Vanuatu 	 2. 5.1983 
Venezuela 	 12. 3.1964 
Ymen 	 6. 6.1979 
Yougoslavie 	 11. 6.1974 

* 	Avec une rserve ou une dc1aration. 

Etendue aux Berinudes. 

Etendue aux territoires suivants s Samoa amricaines, Guam, Zone du 
canal de Panama, Porto Rico, Territoire sous tutelle des ties du Pacifique et 
ties vierges amricaines le 9.9.1975 et ties Midway, lie Johnston et tie de 
Wake le 18.3.1976. 

V 
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PNEND4ENTS A LA CONVENTION IN'rERNATIONALE POUR LA PREVENTION DE LA 
POLLUTION DES EAUX DE LA MER PAR LES HYDROCARBURES, 1954, 

COCERNANT LA DISPOSITION DES SOUTES ET LFS LIMITES 
A LA GRANDEUR DES SOUTES 

Object if 

R4glementer la disposition des soutes et limiter la grandeur des soutes 
des ptro1iers a! in d'viter La possibilit4 d'une grave pollution de 
l'environnement resultant d'un seul accident mettant en cause un petrolier. 

Dispositions 

Applicable a tous les ptro1iers devant 6tre 1ivrs après le 
ler janvier 1977 ou a ceux pour lesquels la commande a etC placCe aprs le 
ler janvier 1972 (nouvel article 6 b)J, 

Les pCtroliers dont la construction respecte ces normes devront 
avoir un certificat, autoris6 par is gouvernement, attestant qutelles  ont CtC 
respectCes; 

L'annexe C ajoute & la Convention contient des normes detaillees 
applicables & Ia disposition et a la taille des soutes. 
Membres 

Ouverte A tous lee Etats parties A la Convention de 1954. 

Date de l'adoption 	15.10.1971 
Lieu de l'adoption 	Londres 
Date de PentrCe en vigueur 
Langues 	I%nglais, français 
DCpositaire 	OMI 

Parties et dates de d4p8t des instruments 

Algerie 4.10.1976 
Australie 13.11.1981 
Bahamas 28. 	3.1977 
Canada 8.1974 
Danemark 16.11.1976 
Finlande 3.1974 
RCpublique démocratique 25. 	1.1979 
allemande 

Grèce 28. 	2.1975 
Italie 6.1976 
Côte d'Ivoire 5.1972 
Jordanie 8.12.1972 
Liban 21.12.1972 
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Libria 25. 9.1972 
Malte 10. 4.1975 
Norvège 13. 8.1974 
Philippines 16. 5.1973 
Arabie Saoudite 5. 9.1975 
Sude 26.10.1972 
Suisse 21. 6.1977 
Rpub1ique arabe syrienne  9.1975 
Tunisie  9.1973 
Union des R6publiques 
socialistes sovitiques 22.10.1916 
uirats arabes unis 15. 3.1984 

Ryaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 14.10.1974 
Uruguay 30. 4.1979 
Yougoslavie 25. 6.1976 
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AND4ENTS A LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION DE LA 
POLLUTION DES EAUX DE LA MER PAR LIES RYDROCARBURES, 1954, 

RELATIFS A LA PR(YTECTION DO RECIF DE LA GRANDE BARRIERE 

Object if 

Protêger is barrière de corail australtenne contre la pollution par les 
hydrocarbures. 

Dispositions 

Aniendement a Ia dfinition de Ia terre la plus proche contenue a 
L'article premier de Ia Convention de 1954, pour décr ire avec p4cision is 
terre Ia plus proche de la côte nord-est de l'Australie. 

Menibres 

Ouverte A tous les Etats parties i la Convention de 1954. Les 
instruments d'acceptation sont d4os4s  auprès de l'OMI. 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entrée en 

vigueur 
Lang ue s 
D4positaire 

12.10.1971 
Londres 

Anglais, français 
OMI 

Date de dp8t des Instruments 

Algrie 4.10.1976 
Australie 13.11.1981 
Bahamas 16. 	2.1979 
Canada 14. 	8.1974 
Danemark 16.11.1976 
Finlande 15. 	3.1974 
France 3.1975 
Rpub1ique d4mocratigue 

allemande 1.1979 

Allemagne, République 
fdra1e d'  3.1979 

Grèce  2.1975 
Italie 17. 6.1976 
Jordanie 8.12.1972 
Liban 21.12.1972 
Liberia 25. 9.1972 
Malte 10. 4.1975 
Nouvel1e-Z1ande  4.1976 
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Norvège 13. 8.1974 
Philippines 16. 5.1973 
Arabie Saoudtte S. 9.1975 
Suede 26.10.1972 
Suisse 21. 6.1977 
Rpub1ique arabe syrienne  9.1975 
Tunisie  9.1973 
Union des Républiques 

socialiatea sovi4tigues 22.10.1976 
irats arabes unis 15. 3.1984 
yaLnne-flhi de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande dii Nord 2. 6.1977 

Uruguay 30. 4.1979 

V. 
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ACCORD SUR LA PRCYrECTION DES VEGETAUX DANS LA REGION 
DE L'ASIE ET Dli PACIFIQUE 

(et a.mendements) 

Objectif 

Eiupcher iT introduction et la propagation dana l.a region de maladies des 
vCgétaux et de parasites destructeurs. 

Dispositions 

Creation de la Conunission phytosanitaire pour 1'Asie et le Pacifique 
(art. 2), 

Le conunerce des plantes et des produits vegetaux eat régiemente par 
des inesures de certification, d'interdiction, d'inspection, de désinfection, 
de quarantaine, de destruction, etc., selon les besoina (art. 3)1 

C) 	Des mesures spéciales (énoncées a Fappendice B) sont prises pour 
protéger La region contre la cane de lthévéa d'Amérique du Sud (art. 4). 

Mernb r e a 

peuvent en 9tre membres tous les Etats de la region, ainsi que tout 
gouvernement chargé d'assurer les relations internationales d'un ou de 
plusieurs territoires de la region par signature, signature subordonnée a 
ratification ou adhesion. 

Ainendements 
3.11. 1967 

Date de l'adopticn 	27.2.1956 	22. 6.1979 	24.11.1983 
Lieu de l'adoption 	Ime 	Rome 	Rome 
Date de J.entrée en 	2.7.1956 	16. 8.1969 	Non encore en 

vigueur 	 16. 2.1983 	vigueur 
Langues 	 Anglais, 

espagnol, 
francais 

Déposita ire 	 FAO 
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Parties et dates d'entre enyjgueur 

Australie 2. 	7.1956 
Bangladesh 4.12.1974 
Birmanie 4.11.1959 
Kainpucha dinocratique 27. 	1.1969 
Fidji 16.12.1970 
France 20. 8.1957 
Inde 2. 	7.1956 
Indonsie 21.12.1967 
Rpubligue démocratigue 

populaire lao 17. 	3.1960 
Malaisie 20.11.1957 
N4pal 12. 	8.1965 
Nouvelle_Z41ande* 17.12. 19 5 
Pakistan 8, 	1.1958 
Papouasie-Nouve11e--uine 6.1976 
PhilippInes 11. 	6.1962 
Portugal 7.1956 
Répubiique de Corée 4.11.1981 
Samoa 23.12.1971 
lies Salomon 20. 6.1979 
Sri Lanka 2. 	7.1956 
Thaflande 26.11.1956 
Tonga 5.11.1981 
Iyaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 3.12.1956 

Viet Nam 2. 	7.1956 

A sa 84ème session, en novembre 1983, Is Conseil de La FAQ a approuv Un 
amendement a 1'a1ina a) de l'article premier de l'Accord portant inclusion de 
la Rpub1ique populaire de Chine dans la definition de la rég ion ainsi que 
d'autres amendements portant obligation, pour lee Etats contractants, de 
verser des contributions destin6es a financer lee activit4s de Ia Coimniss ion. 
Lesdits amendements ne sont pas encore entr4s en vigueur. 
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CONVENTION INTERTJ4AIRE SLTR LA CONSERVATION DES PHOQUES 
A FOURRURE DU PACIIQUE WORD 

(et ainendements) 

Objec 

Obtenir un rendement maximum long terme des ressources des phoques a 
fourrure du Pacifique Nord et effectuer a cette fin lee recherches 
scientifiques appropriées. 

Disposit ions 

Les parties coordonnent lee programmes de recherche scientifigue 
at in de dterminer les mesures ncessaires pour maximiser le rendement 1 Long 
terine des ressources des phoques A fourrure et dtab1ir lee rapports entre 
lee poques a fourrure et lee autres ressources biologiques marines (att. 2) 

Cration de la Conunission du phoque a fourrure du Pacifique Nord, 
charg4e de formuler et de coordonner des programmes de recherche d'4tudier 
Les rsu1tats de ces recherches et de recommander aux parties, sur la base des 
conclusions obtenues, l'adoption de mesures visant a réaliser lee objectife de 
is Convention (art. 5); 

Adoption de mesures coercitives pour arraisonner les navires 
soupçonnés de vtoler is Convention (art. 6); 

La Convention ne s'applique pas aux populations indiganes pratiquant 
la chasse au phoque selon des mthodes traditionnelles (art. 7). 

Membres 

Rserv4e aux Etats signataires, aucune disposition en matière d'adh4sion 
ou d'accession. 

rnmnf-R 

Date de L'adoption 	9.2.1957 	8.10.1963, 3. 9.1969, 
7. 5.1976, 14.10.1980, 

Lieu de l'adoption 	Washington 
Date de 1entr4e en 	14.10.1957 	10. 4.1964, 3. 9.1969, 
vigueur 	 12.10.1976 

Langues 	Anglais, japonais, 
russe 

Dépositaire 	Etats-Unis d'Aménique 

Parties et dates d'entr4e en v4gur 

Canada 	14.10.1957 
3apon 	14.10.1957 
Union des Rpub1igues 	14.10.1957 

socialistes sovi.tigues 
Etats-Unis d'Amrique 	14.10.1957 

U 
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CONVENTION CONCERNANT LA PECHE DANS LES EAUX DU DANUBE 

Objectif 

L'utilisation rationne].le et l'augmentation des peuplements de poissons 
dana le Danube, par la coop4ration sur une base scientifique. 

Disps itions 

Lea parties appi.iquent lea règ].ements de la pêche dana le Danube, 
figurant en annexe & la Convention et concernant lea 4poques et lea zones oi 
la pche eat interdite, lea m4thodes et les appareils de pches interdits, lea 
dimensions des mailles des filets, etc. (art. 4)p 

Lea parties améliorent lee conditions naturefles de reproduction des 
poisBons et, dane le cas oa des travaux de construction sont entrepris, 
prservent lea migrations normales des poissons (art. 5)1 

C) La reproduction artificielle eat effectu4e selon lea besoins 
(art. 6) p 

d) Lea parties prennent des mesurea pour empcher la contamination et 
la pollution du fleuve par le d4versement deaux uses non trait4es et de 
dcbets industriels ou siunicipaux et r4glementent l'exploitation & la mine 
(art. 7)p 

Lea parties coopèrent a l'échange d'informatlons et a la conclusion 
d'accords scientifiques et techniques (art. 8 et 9)) 

f) Creation d'une cou!nission mixte chargêe d'laborer des mesures en 
vue de la r4glementation de la p€che et de l'augmentation des peuplements de 
poissons, de formuler des propositions & l'intention des parties, d'organiser 
des échangea d'informations, de coordonner la recherche acientifique, etc. 
(art. 11 et 12). 

!4embres 

Ouverte pour adh&s ion aux autres Etats de la req ion du Danube. 

Amendement 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entrCe en 

vigueur 
Langues 

Dpositaire 

29. 1.1958 	1979 
carest 

20.12.1958 

umain, bulgare, 
serbo.-croate, russe, 

uman ie 

1 
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Parties et dates d'entre en vigueur 

Bulgarie 	 20.12.1958 
Tchcos1ovaguie 	 29. 6.1972 
Hongrie 	 18.12.1961 
Roumanie 	 20.12.1958 
Union des Rpub1igues 

socialistes sovitiques 	20.12.1958 
Yougoslavie 	 20.12.1958 

S 
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CONVENTION SUB LE PLATEAU CONTINENTAL 

Object if 

Dfinir et d1imiter les droits des Etats A explorer et a exploiter les 
ressources nature lies du plateau continental. 

Di spas it ions 

Lea Etats c8tiers exercent des droits souverains et exciusifs sur le 
plateau continental, aux fins de I'expioration et de l'exploitation (art. i) 

Ces activités d'exploration ou d'expioitation ne doivent provoquer 
• 	aucune interference injustifiée avec la navigation, la pche ou la 

conservation des ressources biologiques de Ia rner, uI avec lea recherches 
cceanograpbiques ou les autres recherches scientifiques (art. 5). 

Membres 

Ouverte pour accession a tous lea Etats Membres de i'Organisation des 
Nations Unies ou des institutions speciaiises. Lea instruments sont deposes 
auprs du secretaire gnerai de 1'Organisation des Nations U1ies. 

Date de l'adoption 	29. 4.1958 
Lieu de ladoption 	Genève 
Date de l'entr4e en 	10. 6.1964 
vigueur 

Langues 	Anglais, chinois, espagnol français, 
r u sse 

Dpositaire 	Orgarlisation des Nations Unies 

Parties et dates d'entr4e en viqueur 

Albanie 	6. 1.1965 
Australie 	10. 6.1964 
Bulgarie 	10. 6.1964 
Rpub1ique socialiste 	10. 6.1964 

coviCtique de sielorussie 10. 6.1964 

a 
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Canada 8. 3.1970 
Chine 11.11.1970 
o1ombie 10. 6.1964 

costa Rica 17. 3.1972 
Tch4coslovaquie  6.1964 
Chypre  5.1974 
Karnpuchea démocratique 10. 6.1964 
Danemark 10. 6.1964 
Rpub1iqe tminicaine 10. 9.1964 

hidji* 25. 3.1971 
Finlande 18. 3.1965 
France 14. 7.1965 
République d4mocr at ique 

allemande 26. 1.1974 
Grèce 6.1.2.1972 
Guatemala 10. 6.1964 
HaIti 10. 6.1964 
Israel 10. 6.1964 
JamaIque 7.11.1965 
Kenya  7.1969 
Lesotho* 23.10.1973 
Madagascar 10. 6.1964 
Malawi 3.12.1965 
Malaisie 10. 6.1964 
Malte  9.1964 
Maurice* 5.10.1970 
Mexique 1. 9.1966 
Pays-Bas 20. 3.1966 
Nouve11e-Z1ande 17. 2.1965 
Nigr1a 28. 5.1971 
Norvège 9.10.1971 
Pologne 10. 6.1964 
Portugal 10. 6.1964 

umanie 10. 6.1964 
Sénégal 10. 6.1964 
Sierra Leone 25.12.1966 
lies Sa1oeon* 3. 9.1981 
Afrique du Sud 10. 6.1964 
Espagne 27. 3.1971 
Swaziland 15.11.1970 
Suede 1. 7.1966 

S 

I 
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Suisse 17. 6.1966 
Thaflande 1. 8.1968 
1nga* 29. 6.1971 
Tinitê-et-Tobago 10. 8.1968 
c.iganda 14.10.1964 
Rpublique socialiste 

sovitique d'Ukraine 10. 6.1964 
Union des Rpub1iques 

socialistes sovitigues 10. 6.1964 
yaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du 1rd 10. 6.1964 

Etats-Uflis d'Amrique 10. 6.1964 
Venezuela 10. 6.1964 
Yougoslavie 27. 2.1966 

* 	Date de dp8t de la notification officielle de succession auprs du 
r 	Secrta ire g4nra1. 
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CO1WENTION SUR LA PECHE ET LA CONSERVATION DES RESSOUES 
BIOLOGIQtIES DE LA RMY1E HER 

Obj_ec t if 

Rsoudre, au moyen de Ia cooperation internationale, les prob1mes 
intervenant dans l.a conservation des ressources biologiques de l.a haute mer, 
considerant que la mise au point de techniques modernes entraSne des risques 
de surexploitation pour certaines de ces ressources. 

Di 5O5 I tions 

Tous les Etatu ont le devoir d'adopter ou de coop&er avec les 
autres Etats pour adopter des mesures nCcessaires a la conservation des 
ressources biologiques de la haute mer (art. 1) 

Ces mesures doivent 6tre formulees de façon a assurer une quantite 
suffisante de produits alimentaires pour la consommation des populations (art. 
2), 

Les Etats c8tiers gui portent un int4rt particulier A la haute mer 
adjacente A leur territoire peuvent adopter unilatera].ement pour ces regions 
des mesures de conservation gui s'appliquent aux autres Etats si cUes ont on 
caractère impératif, sont fond4es sur des recherches scientifigues et 
n'entratnent pas de discrimination a l'encontre des pêcheurs etrangers 
(art.6 et 7)1 

Les conflits sont réglés par une commission spéciale composée de 
cing membres, dont la decision a force obligatoire pour les Etats vises 
(art. 9 et 11). 

Heifibres 

Ouverte pour adhesion a tous les Etats. Les instruments d'adhésion sont 
deposs auprs du Secrétaire general de l'Organisation des Nations rJnies. 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entrée en 

v igueur 
Lang ue s 
Dépos i ta ire 

29. 4.1958 
Genève 
20. 3.1966 

Anglais, chinois, espagnol, français, russe 	
It 

Organisation des Nations tinies 

Parties et dates d'entrée en vigpur 

Australie 	20. 3.1966 
aelgique 	5. 2.1972 
Burkina Faso 	20.3.1966 
Colombie 	20. 3.1966 
Kainpuchea dérnocratique 	20. 3.1966 
Danemark 	26.10.1968 

/. . 
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Rpub1ique dominicaine 20. 3.1966 
Fidjit 18. 4.1971 
Finlande 20. 3.1966 
France 18.10.1970 
Hati 20. 3.1966 
JamaIque 20. 3.1966 
Kenya 20. 7.1969 
Lesotho** 23.11.1973 
Madagascar 20. 3.1966 
Malawi 20. 3.1966 
Malaisie 20. 3.1966 
Maurice* 4.11.1970 
Mexique 1. 9.1966 
Pays-Bas 20. 3.1966 
Nig4ria 20. 3.1966 
Portugal 20. 3.1966 
Sierra Ieone 20. 3.1966 
lies Saiomont 3. 9.1981 
Afrique du Sud 20. 3.1966 
Espagne  3.1971 
Suisse 17. 6.1966 
Thaflande 1. 8.1968 

ngat  8.1971 
Trinit4-et-Tobago 11. 5.1966 
Ouganda 20. 3.1966 
Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 20. 3.1966 

Etats-Unis d'Amrique 20. 3.1966 
Venezuela 20. 3.1966 
yougoslavie 20. 3.1966 

* 	Date de dp8t de la notification officielie de succession auprès du 
Secrtaire g4n4ral. 

** Date de d4p6t de la notification officielle de succession auprès du 
Secrtaire gnra1. L'iflstrulfleflt de notification stipule que le Lesotho est 

è partir de ia date de son accession a 1'indpendance le 4.10.1966. 
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CONVENTION SUR LA HAUTE MER 

Objectif 

Codifier lee règles de droit international concernant la haute mer. 

Dispositions (dane le domaine de l'environnement) 

Lee Etats 61aborent des rglements pour empcher la pollution de Ia 
mer par [es hydrocarbures transports par les navires et les oloducs ou 
resultant de l'exploration et de l'exploitation des fonds marine (art. 24) 

Lee Etats prennent des mesures pour empcher la pollution des eaux 
de la mer par le déversement de d4chets radioactifs et coopèrent avec lee 
institutions internationales dane l'adcption de ces mesures 1  af in d'empcher 
Ia pollution des eaux de Ia mer ou de I.'espace aérien par des substances 
radioactives ou d'autres agents nocife (art. 25). 

Membres 

Ouverte pour adhesion a tous lee Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou des institutions sp.cialisees et A tout Etat invit par 
l'Assemblée gnêrale des Nations Unies A devenir partie A la Convention 
(art. 31). Les instruments d'adhsion sont deposes auprs du Secrétaire 
général de l'Orgarii.sation des Nations Unies. 

Date de Padoption 	29. 4.1958 
Lieu de l'adoption 	Genève 
Date de l'entrée en 	30. 9.1962 

v igueur 
Langues 	 Anglais, chinois, espagnol, français, russe 
D4positaire 	 Organisations des Nations Unies 

Parties et dates d'entree en vigueur 

Afghanistan 30. 9.1962 
Albanie 6. 1.1965 
Australie 13. 6.1963 
Autriche 9. 2.1974 
Belgique 5. 2.1972 
Bulgarie 30. 9.1962 
Burkina Paso 3.11.1965 
Republique socialiste 

sovietique de 
Bielorussie 30. 9.1962 

Rópublique centrafricaine 14.11.1962 
Costa Rica 17. 3.1972 
Tchecosi.ovaquie 30. 9.1962 
Kampuchea démocratique 30. 9.1962 
Danemark 26.10.1968 
République dominicaine 10. 9.1964 
Fid)i.* 10.10.1970 
Finlande 18. 3.1965 

4 

I. . 



UNEP/GC/lNPORM1%Ti0N/]. 1/Rev. 1 
Page 43 

R4publique d4ucratique 
allemande 26. 1.1974 

Allemagne, République 
fd4ra1e d' 25. 8.1973 

Guatemala 30. 9.1962 
Haiti 30. 9.1962 

ngrie 30. 9.1962 
Indonsie 30. 9.1962 
lsra1 30. 91962 
Italie 16. 1.1965 
Jamaque 30. 9.1962 
Japan 10. 7.1968 
Kenya 20. 7.1969 
Lesotho 23.10.1973 
Madagascar 30. 9.1962 
Malawi 3.12.1965 
Malaisie 30. 9.1962 
Mauricet 5.10.1970 
Mexique 1. 9.1966 
Mongolie 14.11.1976 

pai 27. 1.1963 
Pays-Bas 20. 3.1966 
Nigria 30. 9.1962 
Pologne 30. 9.1962 
Portugal 7. 2.1963 
Roumanie 30. 9.1962 
Snéga1 30. 9.1962 
Sietra Leone 30. 9.1962 
lies Salomont 3. 9.1981 
P.frique du Sud 9. 5.1963 
Espagne 27. 3.1971 
Swaziland 15.11.1970 
Suisse 17. 6.1966 
Thaflande 1. 8.1968 
Tongat  6.1971 
Trinit-et-Tobago  9.1962 
cganda 14.10.1964 
R4publique socialiste 

sovi4tique d'Ukraine 30. 9.1962 
Union des Républiques 

socialistes sovi4tiques 30. 9.1962 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
d'Iriande du Nord 30. 9.1962 

Etats-Uriis d'Ainérique 30. 9.1962 
Venezuela 30. 9.1962 
Yougoslavie 27. 2.1966 

* 	Date de dp6t de la notification officielle de succession auprs du 
Secrétaire g4n4rai. 
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COWENTION SUR LES PECHERIES DE L TATLANTIQUE DU NORD_EST* 

Object if 

ssurer Ia conservation et lexploitation rationne].le des peuplemente de 
poissons dane l'Atlantique du Nord-Est et lee eaux adjacentes. 

Di spots it ions 

Concerne les mere situes entre 36 de latitude Nord, 42 de 
longitude cxiest et 51 0  de longitude Est, a l'exception de Ia Mditerran4e et 
de la iner Baltique. La zone est divise en plusieurs regions (art. l) 

Cr4ation de la Commission des pches de l'Atlantique du nord-est 
(art. 3) 

C) 	La Coimnission examine les mesures gui peuvent être necessaires pour 
conserver lee peuplements de poissons et formule des recoininandations aux 
parties, sur la base des resultats des recherches et des enquêtes 
scientifiques (art. 6)1 

d) 	Ces inesures portent stir la dimension des inailles des filets de 
pche, la taille des poissons gui peuvent 6tre captures, lee saisons et lee 
zones d'interdiction at is regiementation des 4quipements de pêcbe (art. 7)1 

a) Concerne tous Lee poissons de mer et lee crustacés, mais non lee 
maminifères matins (art. 7). 

Meinbres 

Ouverte a tous lee Etats pour adhesion par notification ecrite adressCe 
au gouvernenient d4positaire. 

Date de l'adoption 	24. 1.1959 
Lieu de L'adoption 	Londres 
Date de l'entree en 	27. 6.1963 

vigueu r 
Langues 	Anglais français 
Dépositaire 	IDyaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

D4nonciations 

Belgique 	27. 6.1963 	30.12.1977 
Bulgarie 	1. 9.1976 	24. 7.1985 
Cuba 	 9.12.1976 
Danemark 	27. 6.1963 	29.12.1977 

4 
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flanemark pour les i1es 
Fro 	 1977 	1.11.1983 

Finlande 	 22. 6.1976 	6. 	1.1982 
Prance 	 27. 6.1963 	31.12.1977 
République d4mocratigue 

aflemande 	 26. 6.1974 	28. 9.1982 
Al].emagne, République 
fd4ra1e d' 	 27. 	6.1963 	7. 	2.1978 

Islande 	 27. 6.1963 	11. 	3.1982 
Irlande 	 27. 6.1963 	24. 2.1978 
Pays-Bas 	 27. 6.1963 	29.12.1977 
Norvege 	 27. 	6.1963 	1. 	7.1978 
Pologne 	 27. 6.1963 	29. 4.1984 
Portugal 	 27. 6.1963 	30.11.1983 
Espagne 	 27. 6.1963 	24. 2.1985 
Suede 	 27. 6.1963 	13. 9.1979 
Union des R4publiques 

socialistes soviétigues 	27. 6.1963 	23. 4.1982 
yaume-Uni de 
Gr ande-Br etagne e t 
d'Irlande du Nod 	27. 6.1963 	31.12.1977 

* RemplacA par la Convention sur la future coopration multilatér ale 
dans lee pcbes de 1'Atlantique Nord-Est (Londres, 8.11.1980). 

it 
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ACCORD RELATIF A LA PECHE DANS LA HER NOIRE 
(et amendement) 

Object if 

Assurer i'utilisation rationnelle des ressources halieutiques et le 
dve1oppement de Ia pche dans la Iner Noire. 

Dispositions 

Les parties coopérent pour arn1iorer les techniques de pêche et les 
recherches scientifiques (art. 1)) 

Chaque Etat cre des ports de refuge pour accuelilir en cas de 
mauvais temps les bateaux de péche des Etats contractants (art. 2); 

C) 	D4finition de la taille miniivale des poissons gui peuvent Lstre 
capturs (art. 5); 

Les parties 4changent des renseigneinents sur Les migrations des 
poissons, les recherches scientifiques et les techniques de péche  (art. 6 
et 7)) 

Une commission mixte est crée pour élaborer des inesures de 
r4glementation de la pche, modifier, si ncessaire, l'article 5, coordonner 
la recherche et assurer 1 1 change de renseignements (art. 8 et 9). 

Membres 

Ouvert pour adh4s ion aux Etats riverains de Ia mer Noire. 

k,nnnrloman t 

Date de I'adoption 	7. 7.1959 
Lieu de i  adoption 	Varna 
Date de Pentre en 	21. 3.1960 	30. 6.1965 

v igueur 
Langues 	Bulgare, roumain, 

russe 
Dépositaire 	Bulgarie 

Parties et dates dentr4e en vigueur 

Bulgarie 	21. 3.1960 
Roumanie 	21. 3.1960 
Union des Rpub1iques 
socialistes sovitiques 21. 3.1960 

d 
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TRIITE SLIR L'ANTA1TIQUE 

Objectif 

Assurer que l'Antarctique soit utilis a des fins pacifigues, pour la 
coop4ration internationale en matière de recherche scientifigue, et qu'il ne 
devienne pas la scne ou 1 1 objet de conflits internationaux. 

Dispositions 

I1 est interdit de crer des bases militaires, d 1 effectuer des 
manoeuvres militaires ou de procder & des essais d'arrnes dans 1'Antarctique 
(art. 1); 

La recherche scientifique est libre et les parties cooparent dans 
les 4changes de renseignements sur les plans de la recherche, du personnel, 
affectê a cette recherche et des renseignements obtenus a l'issue de cette 
recherche (art. 2 et 3)1 

C) 	La trait4 ne modifie pas les revendications territoriales dans 
l'Antarctique (art. 4) 

d) 	Chaque partie nomme des observateurs charges d9.nspecter las 
stations, les installations at Ic materiel (art. 7) 

a) 	Las parties se r4unissent pour tenir des consultations en vue de 
forinuler at recommander des mesures dans l'intrt des objectifs du Trait4; 

f) Adoption de mesures detaillees pour La conservation de Ia fauna at 
de La f lore de l'Antarctigue. 

Menibre S 

Ouvert pour adhesion a tout stat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies ou a tout autre Etat par invitation unanime des parties. Lea 
instruments d'adhés ion sont deposes auprs du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Ainérique. 

Date de l'adoption 
Lieu de ladoption 
Date de i'entree en 
vigueur 

Langues 

Dpos its ire 

1. 12. 19 59 
Washington 
23. 6.1961 

Anglais, espagnol, 
français, russe 
Etats-Unis d'Amerique 

Parties at dates d'entr4e en vigueur 

Argentine 	23. 6.1961 
Australie 	23. 6.1961 
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Belgigue 23. 6.1961 
Brsi1 16. 5.1975 
uLgarie 11. 9.1978 

Chili 23. 6.1961 
Chine 8. 5.1983 
Tchcos1ovaguie 14. 6.1962 
Ianemark 20. 5.1965 
Finlande 15. 5.1984 
Prance 23. 6.1961 
Rpub1ique d4mocratique 

allemande 19.11.1974 
Allemagne, Républigue 

f6d4rale d' 5. 2.1979 
Inde 19. 8.1983 
[talie 18. 3.1981 
Japon 23. 6.1961 
Pays-Bast 30. 3.1967 
Nouvelle-Z41ande 23. 6.1961. 
Norvège 23. 6.1961 
Papouasie-Nouvel1e-Guine 16. 9.1975 
Prou 10. 4.1981 
Pologne 23. 6.1961 
1Mimanie 15. 9.1971 
Afrique du Sud 23. 6.1961 
Espagne 31. 3.1982 
Suede 24. 4.1984 
Union des R4publiques 
socialistes sovitiques 23. 5.1961 

Royauine-Uni de 
Grande-Bretagne et 
dlrlande du Nord 23. 6.1961 

Etats-tlnis d'iunérigue 23. 6.1961 
Uruguay 11. 1.1980 

16 

a 

* 	Etendu aux Antilles ner1andaises et au Suriname. 
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ACCORD bE COOPERATION CONCERNANT LA QUARANTAINE ET LA PRCYrExLTION 
DES PLANTES CONTRE LES PARASITES ET LES MALADIES 

Object if 

Intensifier la coop4ration en matire de quarantaine et de protection des 
p].antes contre les parasites, les maladies et les plantes adventices et 
coordonner les mesures prises en matire de quarantaine et de lutte contre les 
parasites et les maladies des plantes du1tives et contre les plantes 
advent ices. 

Dispositions 

Les parties prennent les mesures n&essaires pour lutter coritre les 
a 

	

	 parasites, les maladies des plantes et las plantes adventices dont la liste 
figure en annexe (art. l) 

Les parties 6changent des tenseignements concernant l'existence et 
la lutte contre les parasites et les maladies des plantes (art. 2) 

C) 	res parties se fournissent mutuellement une assistance technique 
pour conibattre las parasites, les maladies et las plantes adventices 
(art. 3); 

d) 	Las parties cooprent dans l'application de règlements 
phytosanitaires uniformes pour l'importation et l'exportation de produits 
végtaux d'un pays A l'autre (art. 4). 

Membre S 

Quvert & tout Etat pour adhés ion. Las instruments d'adh4sion sont 
d4pos4s auprés du secretariat du Conseil d'assistance économique mutuelle 
(CA24). 

I 

Date de l'adoption 
Lieu de 1 1 adoption 
Date de l'entrée en 

vigueur 
Langue 
Deposita ire 

14.12.19 59 
Sofia 
19.10.1960 

Ru s se 
Secretariat du CAEM 

-a 
	 Parties et dates d'entrée en vigueur 

Albanie 	 19.11.1960 
Bulgaria 	 19.10.1960 
TcbCcos].ovaquie 	 19.10.1960 
Republique démocratique 	15.11.1960 

popula ire de Cor4e 
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République d4mocratique 
allemande 	 17.11.1960 

Hongrie 	 19.10.1960 
ngo1ie 	 23. 8.1961 

Pologne 	 27.10.1960 
Iumanie 	 19.10.1960 
Union des Rpub1igues 

socialistes soviétiques 	19.10.1960 

7. S 
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CONVENT ION CO)ERNANT LA PROTECTION DES TRAVAI LLEURS 
CON'rRE LES RADIATIONS IONISANrES 

Objec Ut 

Protger Lee travailleurs, dane le domaine de l'hygiène et de la 
s4curit, contre lee radiations tonisantes. 

Di SDOS it ions 

Tout Etat partie sengage A appliquer la Convention par voie de 
14gislation, par voie de directives pratiques ou par d'autres mesures 
appropri4es (art. 1); 

La Convention s'applique a toutes lee activits entralnant 
l'exposition de travailleurs A des radiations ionisantes au cours de leur 
travail (art. 2) 

C) 	Lee doses maximales admissibles de radiations ionisantes sont fixes 
pour lee différentes catgories de travailleurs (art. 6). 

Membres 

Ouverte pour adh4sion A tous lee Etats membres de I'Organisation 
internationale du travail lee instruments d'adhsion sont déposés auprês du 
Directeur général du Bureau international du Travail. 

Date de l'adoption 	22. 6.1960 
Lieu de 1' adoption 	Genève 
Date de 1 1 entr4e en 	17. 6.1962 

v igueur 
Langues 	 Anglais, français 
Dépositaire 	 Bureau international du Travail 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Argentine 15. 6.1979 
Barbade S. 5.1966 
Beigique  7.1966 
Belize 15.12.1984 
Brésil 5. 9.1967 
République socialiste 

sovi4tique de Biélorussie 26. 2.1969 
Tcbécoslovaquie 21. 1.1965 
Danemark 7. 2.1975 
Djibouti  8.1979 
Equateur 9 3.1971 
Egypte 18. 3.1965 
Finlande 16.10.1979 
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France 18.11.1972 
R4publique dncratique 

allemande 7. 	5.1976 
Allemagne, Rpub1ique 

fdra1e d' 26. 9.1974 
Ghana 1.11.1962 
Grce 4. 	6.1983 
Guin4e 12.12.1967 
Guyana 8. 	6.1967 
Hongrie 8. 6.1969 
Inde 17.11.1976 
Iraq 26.10.1963 
Italie 5. 	5.1972 
Japon 31. 	7.1974 
Liban 6.12.1978 
Mexique 19.10.1984 
Pays-Baa 29.11.1967 
Nicaragua 1.10.1982 
Norvège 17. 	6.1962 
Paraguay 10. 7.1968 
Pologne 23.12.1965 
Espagne 17. 7.1963 
$ude 12. 	4.1962 
Suisse 29. 	5.1964 
Républigue arabe syrienne 15. 	1.1965 
Turquie 15.11.1969 
République socialiste 

sovi4tigue d'Ukraine 19. 6.1969 
Union des Républiques 22. 9.1968 

socialistes soviétiques 22. 9.1968 
yaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Iriande du Nord 9. 	3.1963 

/.. . 
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CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE CIVILE DANS LE DOlAINE 
DE LENEGIE NXLEAIRE 

(et amendeinents) 

Objectif 

Assurer que lea personnes victimes des dommages causes par des incidents 
nucleaires reçoivent tine rparation adéquate et 4quitable, taut en veillant 
cc que Ic dCveloppement de ].'énergie nucléaire a des fins pacifiques ne soit 
pas ainsi entrave. Unifier lea rêgles fondainentales adoptées dans divers pays 
concernant la responsabilité découlant de ces doimnages. 

Dispositions 

Wexploitant d'une installation nucléaire eat responsable des 
W 

	

	dommages causes a toute personne ou & tout bien, ou de la perte de la vie de 
cette personne ou de la perte de sea biens s'il eat établi que cette perte ou 
ce doimnage eat cause par tin accident nuc].aire mettant en jeu soit des 
combustibles nucléaires, produ its ou déchets radioactifs détenus dana cette 
installation, soit des substances nuciéaires provenant de cette installation 
(art. 3) 

Ie montant maximum de la responsabilité de l'exploitant est défini 
(art. 7) 

C) Lea actions en reparation sont intentées dana un délai maximum de 
10 ans a compter de Isaccident nucléaire (art. 8), 

L'exploitant n'est pea responsable si i.'accident eat dG A des actes 
de conflit arnie, d'hostilitCs, de guerre civile ou A des cataclysmes naturels 
graves ayant un caractre exceptionnel. (art. 9)1 

L'exploitant détient tine assurance pour faire face 
responsabilité (art. 10). 

Membres 

Ouverte pour adhés ion a tous les Etats, sous reserve du cOnsentement 
unanline des parties, par notification écrite au Secréta ire general de 

sk 	
1'Organisation de cooperation et de dCveloppement économiques (CEDE). 

Amendements 

Date de l'adoption 	29. 7.1960 	28. 1.1964 	16.11.1982 
Lieu de l'adoption 	Paris 
Date de l'entrCe en 	1. 4.1968 	1. 4.1968 	W'n encore 
vigueur 	 en vigueur 

liangues 	 Allemand, ang].ais, 
espagnol, français, 
italien, néerlandais 

Déposita ire 	CEDE 

I. . 
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Parties at dates d'entrée en vigueur 

Belgique 1. 4.1968 
Daneioark 4. 9.1974 
Finlande  6.1972 
France i. 4.1968 
Allemagne, Rpub1ique 

f4d4rale d' 30. 9.1975 
Gréce 12. 5.1970 
Italie  9.1975 
Pays-Bas 28.12.1979 
Norvge 2. 7.1973 
Portugal 29. 9.1977 
Espagne 1. 4.1968 
Suede 1. 4.1968 
Turquie 5. 4.1968 
Iyaume-Uni de 

Gr ande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 1. 4.1968 

ft 

/. . . 
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CONVENTION CCI4PLEMENTA IRE A LA CONVENPION DE PARIS STJR LA 
RESPONSABILITE CIVILE DANS t.E DCWINE DE 

L'ENEIE NLCLEAIRE 
(et amendement) 

jectif 

Co.p1ter lee weaurea pr4vues dana la Convention de Paris, en vue 
d'accrotre l'iaportance de la rparation des doimnages qui pourraient résulter 
de l'utiliaation de 1 1 nergie nuci.éaire a des fins pacifigues. 
Dispoaitions 

Le montant maxisium de la rparation des dominages causa par des 
accidents nucl4aires eat d4fini. Cette reparation eat effectue au moyen de 
fonda provenant dsune  assurance ou d'une autre garantie financike, de fonda 
publics A allouer par l.a Partie contractante sur Ic territoire de laquelle eat 
aitu4e 1' installation nucl4aire et de fonda publics è aUouer selon une cle 
sp4ciale de r4partition. La responsabilit4 de l'exploitant eat definie 
(art. 3) 

La c14 de rpartition aelon laquelle lea Parties contractantes 
allouent lea fonds publics eat définie (art. 12). 

Membres 

Restreinte aux Parties contractantes a La Convention de Paris. 
Amendeinen ta 

nate de l'adoption 	31. 1.1963 	28. 1.1964 	16.11.1982 
Lieu de l'adoption 	Bruxelles 
Date de L'entrée en 	4.12.1914 	4.12.1974 
vigueur 

Langues 	Allemand, anglais, 
eapagnol, françaia, 
italien, néerlandais 

Dposita ire 	Belgique 

Parties et dates dTentree en vigueur 

Daneark 4.12.1974 
Finlande 14. 	4.1917 
France 4.12.1974 
A1leagne, Ipub1ique 

f4d4rale d' 1. 	1.1976 
Italic 3. 	5.1976 
Pays-Baa 28.12.1979 
Norvge 4.12.1974 
Espagne 4.12.1974 
Suede 4.12.1974 
IRDyaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 4.12.1974 

I. . 
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PROIOCOLE COWERNANT LA CONSTITUTION D'UNE COMMISSION INTERNATIONALE 
POUR LA PR(YT ION DE LA MOSELLE CONTRE LA POLLUTION 

Objectif 

Protéger la ?se1le contre la pollution. 

Dispositions 

11 est cr44 une Commission internationale pour is protection de is 
Wselle contre is po1lution 

La Commission est reaponsable des recherches sur is nature, 
l'importance et les sources de la pollution et propose aux parties des mesures 
visant A prot4ger is MOselle) 

c} La commission cr4e les liens nêcessaires avec les autres 
organisations s'intéressant A la pollution de l'eau. 

Me mbre S 

r4serv6 aux trois Etats riverains signataires. 

Date de itadoption 	20.12.1961 
Lieu de 1.'adoption 	Paris 
Date de ]'entr4e en 	1. 7.1962 

vigueur 
Langues 	 kllemand, français 
D4positaire 	 Allemagne, République f4d4rale d' 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

France 	 1. 7.1962 
kilemagne, Ipublique 

f4d4rale d 	 1. 7.1962 
Luxembourg 	1. 7.1962 

S 

I. . 
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CONVENTION SUR LE CRIQUET MIGRATEUR AFRICAIN 

Object if 

Mener, sur le plan international, une ].utte prventive contre i.e criquet 
migrateur africain et 4tendre cette lutte contre d'autres espces d'acridiens 
migrateurs. 

Dispositions 

Ii est institu une Organisation internattonale contre i.e criquet 
africain (art. 1) et un Conseil administratif international pour l.a 
surveillance et is lutte prventive contre Ia criquet migrateur africain 
(art. 2), 

L'Organisation assure une surveillance continue et une lutte 
pr4ventive dane Ia rgion du Niger reconnue comme rgion d'origine, entreprend 
des recherches sur l'cologie du criguet et met au point des méthodes de lutte 
plus 4conomiques (art. 3). 

Membres 

Tout Etat peut adhrer a is Convention en dposant un instrument 
d'adbésion auprs du Gouvernement mallen, sous zserve dun accord concernant 
lee contributions, pass4 entre le gouvernement qui demande l'adb4sion et les 
Parties contractantes. 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entre en 
vigueur 

Langues 
Dpos its ire 

25. 5.1962 
Kano 
13. 4.1963 

Anglais, français 
Mali 

Parties et dates d'entre en vigueur 

Bénin 
Burkina Paso 
Cameroun 

V 	Tchad 
Gambie 
Ghana 
Guin4e 
Côte d'Ivoire 
Kenya 
Mali 
Niger 
Nigeria 
s4ngai 
ogo 
Bépublique-Unie de 
Za.bie 

anzanie 

13. 4.1963 
13. 4.1963 

7.1963 
13. 4.1963 
18.11.1963 

5.1963 
13. 4.1963 
13. 4.1963 
29.11.1963 
13. 4.1963 
13. 4.1963 
13. 4.1963 
13. 4.1963 
13. 4.1963 
13. 4.1963 
13. 4.1963 

. . 
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ACCORD DE COOPERATION POUR LA PECHE EN MER 

Object if 

Favoriser la coopration au dve1oppement de la pche maritime, des 
techniques cia la p&ihe et de la technologie do traitement do poisson, ainsi 
qu'â Ia recherche scientifique sur 1'tat des ressources biologiques marines. 

Dispositions 

Las parties coopérent au développement de Ia pêche en met, se 
communiquent les résultats des recherches sur les fonds de péche  et les 
ressources biologiques et coordonnent les effets de recherche (art. 1) 

Création d'une Commission mixte chargée de coordonner l'application 
de lAccord (art. 2) 

C) 	Las fonctions de la Commission sont notamment les suivantes 
élaborer des plans de coop4ration scientifique et technique, organiser 
l'échange des résultats des recherches, proposer l.a convocation cia conferences 
et de reunions scientifiques et techniques et faire des recommandations aux 
parties (art. 3 et 4). 

Memb r as 

Les notifications dapprobation sont transmises au Gouvernement polonais. 

Date de l'adopticn 	28. 7.1962 
Lieu de l'adoption 	Varsovie 
Date cia l'entree en 	22. 2.1963 

Vigueur 
Langues 	 Alleniand, polonais, russe 
D4posita ire 	 Pologne 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Bulgarie 19. 9.1964 
Cuba 24. 4.1978 
RCpublique déiwcratique 

allemande 22. 2.1963 
pologne 22. 2.1963 

umanie 1. 9.1966 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 22. 2.1963 S 

I. . 
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ACCORD CONCERNANT LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA PRCYT ION 
DU RHIN CONTRE LA POLi1UTION 

(et amendements) 

Objectif 

Maintenir is cooperation entre lea Etats riverains dana l.a lutte contre 
la pollution et l'amélioration de la qualiti des eaux du Rhin. 

Dipoitions 

La Coimission internationale pour la protection du Ithin est 
aaintenue p 

La Commission eat responsable des recherches sur is nature, 
l'importance et lea sources de la pollution et propose aux parties des mesures 
visant a protger le Ithinp 

C) La Commission informs annuellement lea parties des r4sultats des 
recherches effectu4ea et collabore avec lea autres organisations a 'interessant 

is pollution de l'eau. 

Membres 

Mservi aux cthq Etats riverains signataires. 

1n T,vl,. 

Date de l'adoption 	29. 4.1963 	3.12.1976 
Lieu de l'adoption 	Bonn 	Bonn 
Date tie l'entrCe en 	1. 5.1965 	1. 2.1979 
vigueur 

Langues 	Allemand, français1 
n4erlandais 

Dposita ire 	Suisse 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

France 1. 5.1965 1. 2.1979 
Allemagne, Republique 
fdérale 1. 5.1965 1. 2.1979 

Luxembourg 1. 5.1965 1. 2.1979 
Pays-Baa 1. 5.1965 1. 2.1979 
Suisse 1. 5.1965 1. 2.1979 
Communaut6 4conomique 
européenne 1. 2.1979 1. 2.1979 

I. . 
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CONVENTION DE VIENNE RELATIVE A LA RESPONSBILITE CIVILE 
EN MATIERE DE DCMIIAGES N(XIEAIRES 

Objectif 

Etablir des norines minima pour assurer une protection financire contre 
lee doimnages resultant de 1utilisation de l'4nergie nuclCaire A des fins 
pacifiques. 

Diappsitions 

L'exploitant d'une installation nuclêaire est responsable de tout 
doitunage nuc]4aire dont ii est prouv4 qu'il a 4td cause par un accident survenu 
dane cette installation ou mettant en jeu une mat ire nucl4a ire provenant de 
cette installation ou y Ctant envoyée (art. 2)1 

La reuponsabilit4 de I'exploitant dane ce cas est absolue, mais la 
personne ayant eubi lee dommages peut Gtre accus4e de ndgligencel dans touB 
les cas, l'exploitant n'est pas responsable lorsque l'accident nuciCaire est 
dfi directement & des actes de conf lit arms, de guerre civile, d'insurrection 
ou a un cataclysme naturel grave de caractre exceptionnel (art. 4)) 

Les litnites de la reeponsabilite et des poursuites sont définies 
(art. 5 et 6)1 

L'exploitant maintient une assurance ou une garantie financière pour 
couvrir sa responsabilitC (art. 7). 

MelrLbre S 

Ouverte pour adh4sion a tous lee Etats membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres des institutions sp4cialises ou de 1Agence 
internationale de l'énergie atomique (AIEA). Les instruments d'adhesion sont 
d4posCs auprs du Directeur general de 1'AIEA. 

Date de l'adoption 	21. 5.1963 
Lieu de l'adopti.on 	Vienne 
Date de 1'entr4e en 	12.11.1977 

vigueur 
Langues 	 Anglais, espagnol, frangais, russe 
Dépositaire 	 AIEA 

Parties et dates d'entree en vigueur 

Argentine 12.11.1977 
Bolivie 12.11.1977 
Cameroun 12.11.1977 
Cuba 12.11.1977 
Egypte 12.11.1977 
Niger 24.10.1979 
Pérou 26.12.1980 
Philippines 12.11.1977 
Trinite-et-bago 12.11.1977 
Yougoslavie 12.11. I77 
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PROCOLE DE SIGNA1DRE FACULTATIVE CONCERNANT LE 
REGLIENT OBLIGATIRE DES DIFFERENDS* 

Objectif 

Soumettre a l.a juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice tout diffrend dêcculant de 1'interprtation ou de lapplication de la 
Convention a moths gue les parties ne se soient accordées SUr tine autre forme 
de règ].ement au bout d'un dêlai raisonnable. 

• 	Dispositions 

Les différends relatifs a l'interprétation ou a 1'app1icaton de ta 
Convention relèvent de la comptence obligato ire de La Cour internationa].e de 
Justice (art. 1)) 

Les parties A tin différend peuvent convenir dans un délai de deux 
iiois aprês notification qu'il existe un litige, de saisir la Cour 
internationale de Justice. Ce délai 6tant cou1, chacune des parties peut 
saisir la cour du diffrend (art. 2)1 

C) Lee parties peuvent convenir dans le mnie délai de deux mois, de 
recount 1 une proc4dure de conciliation. Si elles n'acceptent pas les 
recoininandations de la Cominiss ion de consultation dans les deux mole suivant 
leur énoncé, chacune des parties sera libre de saisir l.a Cour du différend 
(art. 3)j 

Membres 

Le Protocole est ouvert & tous lee Etats gui peuvent devenir parties a Ia 
Convention de Vienne relative a la responsabilit4 civile en matiare de 
dommages nuc].éaites. 

Date de l'adoption 	21. 5.1963 
Lieu de l'adoption 	Vienne 
Date de l'entrêe en 	Non encore en vigueur 

vigueur 
langues 	 Anglais, epagno1, frangais, russe 
Dpositaire 	 Le Directeur g4n6ral de 1 'Agence 

internationale de l'énergie atomique 

Etats et dates de dép6t des instruments 

Philippines 	 15.11.1965 

* 	Accompagnant is Convention de Vienne relative a la responsabilité 
civile en matiare de dommages nucl4aires. 

I. . 
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TAAIE INTERDISANT LES ESSAIS D 'ARNES NLEAIRES DANS L'ATMOSPHE1E, 
DNS L'ESPACE EXFRA-AlOSPHERIQLJE ET SOUS L'EAJ 

Objectif 

Conclure un accord de d4sarmement général et complet, sous un contr8le 
international strict, conformment aux huts de 1'Organisation des 
Nations Uniest mettre fin a la course aux armements et faire cesser toute 
incitation a la production et aux essais d'armes de tous genres, y  compris lee 
armes nucl4aires. 

Di ss1tions 

chacune des parties s'engage a interdire, a empêcher et è s'abstenir 
d'effectuer toute explosion exp4rimentale d'arme nucl4a ire ou toute autre 
explosion nuc1aire, en tout lieu relevant de sa juridiction ou de son 
contr8le z 

Dana 1'atmosph&re, au-delà de sea limites, y compris l'espace 
extra-atmosphrique, ou sous ]'eau, y compris lee eaux territoriales ou la 
haute mar, ou 

Dana tout autre milieu si une telle explosion provoque Ia chute de 
dchets radioactifs en dehors des limites territoriales de 1'Etat sous la 
juridiction ou Ia contr8le duquel a 4t4 effectu4e l'explosion. 

Membres 

ivert a tous lea Etats. 
Date de l'adoption 	5. 8.1963 
Lieu de l'adoption 	Wscou 
Date de l'entrée en 	10.10.1963 
vigueur 

Langues 	Arkg3ais, russe 
Dépositaires 	tion des Rspubliques socialistee 

sovitiques, yaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'IrJande du Nord 
Etats-Unis d 'Aarique 

Parties at dates dentre en vigueur 

V 

V 

M ghan i Stan 
Au str al le 
Autr iche 
Bahamas 
Belg ique 
Ben in 

12. 3.1964 
12.11.1963 
17. 7.1964 
16. 7.1976 
1. 3.1966 

22. 4.1965 

I. . 
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Shoutan 8. 	6.1978 
Bolivie 25. 	1.1966 
Botswana 14. 	2.1968 
Brésil 4. 	3.1965 
Bulgarie 2.12.1963 
Birmanie 15.11.1963 
Rpublique socialiste 

sovi4tique de Bi1orussie 16.12.1963 
Canada 28. 	1.1964 
Cap-Vert 24.10.1979 
Rpublique centrafricaine 24. 	8.1965 
Tchad 1. 	3.1965 
Chili 6.10.1965 
Chine 18. 	5.1964 
Costa Rica 10. 	7.1967 
Chypre 15. 	4.1965 
Tch4coslovaquie 14.10. 1963 
Yémen déinocratique 1. 	6.1979 
Danemark 15. 	1.1964 
République dominicaine 18. 	6.1964 
Equateur 8. 	5.1964 
Egypte 10. 	1.1964 
El Salvador 7.10.1964 
Fi.dji 14. 	8.1972 
Finlande 9. 	1.1964 
Gabon 4. 	3.1964 
Gairibie 6. 	5.1965 
Rpub1ique démocratique 

allemande 30.12.1963 
P11einagne, Rpub1ique 

f4a4rale d' 1.12.1964 
Ghana 27.11.1963 
Gréce 18.12.1963 
Guatemala 6. 	1.1964 
Guinée-Bissau 20. 	8.1976 
HonduraS 2.12.1964 
Hongrie 21.10.1963 
Islande 29. 	4.1964 
Inde 10.10.1963 
Indonésie 8. 	5.1964 
Iran (République 

islamique d') 5. 	5.1964 
Iraq 30.11.1964 
Irlande 18.12.1963 
Israel 15. 	1.1964 
Italie 10.12.1964 
Cte d'Ivoire 5. 	2.1965 
Japon 15. 	6.1964 
Jordanie 29. 	5.1964 
Kenya 10. 	6.1965 
KoweIt 21. 	5.1965 
Rpub1ique déniocratique 

populaire lao 10. 	2.1965 
I... 
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Liban 20. 	5.1965 
Liberia 22. 	5.1964 
Zlamahiriya arabe libyenne 15. 	7.1968 
Luxembourg 10. 	2.1965 
Madagascar 15. 	3.1965 
Malawi 7.11.1965 
Malaisie 16. 	7.1964 
Malte 1.12.1964 
Mauritanie 15. 	4.1964 
Maurice 5.1969 
Mexique 27.12.1963 

ngo1ie 7.11.1963 
Maroc 1. 	2.1966 
N4paI 7.10.1964 
Pays_Bas* 14. 	9.1964 
Nouvelle-Zelande 10. 10.1963 
Nicaragua 26. 	1.1965 
Niger 6. 	7.1964 
Nigeria 17. 	2.1967 
Norvêge 21.11.1963 
Panama 24. 	2.1966 
Papouasie-Nouvelle-Guin4e 27. 10.1980 
Perou 4. 	8.1964 
Philippines 10.11.1965 
Pologne 14.10.1963 
Republique de Coree 24. 	7.1964 
Roumanie 12.12.1963 
Rwanda 22.10.1963 
Samoa 19. 	1.1965 
Saint-Martin 3. 	7.1964 
senegal 6. 	5.1964 
Sierra Leone 21. 	2.1964 
Singapour 23. 	7.1968 
Afrique du Sud 10.10.1963 
Espagne 17. 12.1964 
Sri Lanka 2.1964 
Soudan 4. 	3.1966 
Swaziland 29. 	5.1969 
Suede 9.12.1963 
Suisse 16. 	1.1964 
1kpub1ique arabe syrienne 1. 	6.1964 
ThaIlande 15.11.1963 
Togo 7.12.1964 
Tonga 7. 	7.1971 
Trinite-et-Tobago 16. 	7.1964 
Tunisie 26. 	5.1965 
Purquie S. 	7.1965 
c*iganda 24. 	3.1964 
Republique socialiste 

sovitique d'Ukraine 30.12.1963 

I 

I... 
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Union des Répubi.iques 
socialistes soviétigues 10.10.1963 

Iyaume-Uni de 
Gr ande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 10.10.1963 

République-tJnie de Tanzanie 6. 	2.1964 
Etdts-tJnis d'Amrique 10.10.1963 
Uruguay 25. 	2.1969 
Venezuela 3. 	3.1965 
Yougoslavie 15. 	1.1964 
Zaire 26.10.1965 
Zainbie 8. 	2.1965 

* Etendue aux Antilles néerlandaises et au Suriname. 
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ACCORD PORPANT CREATION 'ONE COMMISSION DE LOTTE CONTRE 
LE CRIQUET PELERIN DANS LA PARTIE ORIENTALE DE 

L'AIRE IJE REPARTITION DE CET ACRIDIEN 
EN ASIE DO SUD—ODEST 

(et amendement) 

Object if 

Grace a la creation d'une commission dans I.e cadre tie la FAO I  encourager 
l'action et la recherche nationales et internationales pour lutter contre le 
criguet pélerin dans Ia region (Afghanistan, Inde, Repuhlique islainigue d'Iran 
et Pakistan et tout territoire adjacent a ces pays). 
Dispositions 

Creation de la commission (art. 1)) 

Les parties assurent des services d'information et tie lutte relatifs 
au criquet pélerin; maintiennent ties reserves d'insecticides et de materiel; 
et encouragent et appuient les activités de formation, de prospection et de 
recherche (art. 2); 

C) 	La commission a des fonctions d'action et d'assistance communes 
d'information et de coordination et de cooperation dans le domaine de La 
recherche, de Ia formation et de la lutte (art. 4). 

Membr es 

Ouvert aux rnembres et membres assocl4s de la FAO et aux Etats Membres de 
I'Organisation des Nations Urlies, de I'une de ses institutions specialisees ou 
de 1'AIEA gui sont situés darts la region definie dans le preambule. 

M4thode de participation 

Pour les meinbres et membres associCs de la FAO z en déposant, auprès 
du Directeur g4n4ral, un instrument d'acceptation gui prend effet a la date tie 
reception; 

pour les autres Etats gui sont membres de 1'Organisation des 
Nations Unies,, tie l'une tie ses institutions specialisees ou de l'AIEA : en 
presentant a la Commission une demande d'admission et use declaration etablie 
sous la forme d'un instrument officiel selon laquelle us acceptent iTAccord 
tel qu'il est en vigueur au moment tie l'admission. L'admission A Ia gualite 
de membre est decidee par la Commission a la majorit4 des deux tiers de ses 
membres. 

TP 

I.-. 



UN/GC/INFORMATION/11/Rev. I 
Page 67 

mn1!lmn t 

Date de lsadoption 	3.12.1963 
Lieu de l'adoption 	Rome 
Date de l'entr4e en 	15.12.1964 	11.11.1977 
vigueur 

Langues 	Anglais, espagnol 
fr ança is 

D4positaire 	FAQ 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Afghanistan 	15.12.1964 
Inde 	15.12.1964 

is 	 Iran (Rpub1igue 	15.12.1964 
islaznique d') 

Pakistan 	12. 7.1965 

vp 
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COWENTION ET STATUT RELATXFS A LA MISE EN VALEUR 
DU BAS SIN DU TCHAD 

(et ainendement) 

Object if 

Renforcer la coopration et intensifier lea efforts de mise en valeur du 
Bassin du Tchad et cr4er une institution & cet effet. 

Dipçsitions 

Creation d'une organisation Internationale, Ia Coission du Bassin 
du Tchad (art. 1 de Ia Convention)) 

Le Bassin du Tchad eat ouvert a i.'exploitation It toutes lea parties, 
dens le respect des droits souverains de chacune d'entre elles (art. 3 du 
Statut), 

C) 	L'exploitation du Bassin et en particulier l'utilisation des eaux 
superficielles et souterraines s'entend au sens le plus large et se réfre 
notamment aux besoins du dCveloppement domestique, industriel et agricole, a 
).a collecte des produits de sa faune et de sa f lore et I la navigation (art. 4 
et 7 du Statut) 

Lea parties a'abstiennent de prendre, sans en saisir au pralab1e in 
Ooiwiasion, toutea mesures susceptibles d'exercer une influence sensible tant 
sur i'importance des pertes en eau que sur la forme de l'hydrogramme annuel et 
certaines autrea caract4riatiques du Bass in et sur les conditions 
d'utilisation de l'eau, la situation sanitaire et la faune et la f lore (art .5 
du Statut)p 

Lea fonot ions de in Co=iss ion consistent & maintenir la liaison 
entre lee Etate lalembres en vue de L'utilisation Is plus aft icace des eaux du 
Bassin, a raesembler, examiner et diffuser des informations sur lea projets 
pr4pars par lea Etats et I recoinmander des travaux conimuns at des progranes 
conjointa de recherche (art. 9 du Statut). 

Membres 

Réserv& aux Etate signataires riverains. 

Amendement 

Date de l'adoption 	22. 5.1964 	22.10.1972 
Lieu de l'adoption 	Fort-Laniy 	Yaound 

(N'Djain&na) 
Date de l'entrée en vigueur 
Langues 	 Anglais, français 
Dposita ire 	 Tchad 

I. . 
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Parties et dates d'entrée en vigueur 

Camerouri 
Tchad 
Niger 
Nigeria 

I. . 
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CO&ENTION DU CONSEIL INTERNATIONAL 
POUR L'EXPLORATION DE l.A MER 

(et amendement) 

Objectif 

Furnir une nouvelle constitution au Cones ii international pour 
I'exploration de la mer, crMe A copenhague en 1902. 

Dispositions 

I.e Conseil est chargé de promouvoir et d'encourager des recherchea 
et enqutes en vue de 1 1 tude de la mer et, notamment, de see ressources 
vivantee, d'tab1ir des programmes a cet effet et de diffuser lee rdsultats de 
ces recherches (art. 1) 

Lee attributions du Conseil s'exercent dane l'océan Atlantique et 
see mere adjacentes et, en premier lieu, dans 1At1antique Nord (art. 2)1 

I.e Conseil maintient l'entente avec tous les autres organiamee 
internationaux (art. 4). 

Membre S 

Civerte pour adhsion a tous lea Etats, sous rserve de l'approbation des 
trois quarts des parties. Lee instruments d'adhsion sont d4pos4s auprês du 
Gouvernement danois. 

Protocole d'amendement 

Date de l'adoption 	12. 9.1964 	13. 8.1970 
Lieu de l'adoption 	Copenhague 
Date de l'entrée en 	22. 7.1968 	12.11.1975 

V igueur 
Langues 	Anglais, françaia 
Dépositaire 	 Danemark 

Part ice et dates d'entre en vigueur 

Selgique 22. 7.1968 
Canada 22. 7.1968 
Danemark 22. 7.1968 
Pinlande 22. 7.1968 
France 22. 7.1968 
Rpub1 ique démocr at ique 

allemande 17. 2.1975 
Al lemagne, Ipub1ique 

fédihale d' 22. 7.1968 
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Islande 22. 7.1968 
Irlande 22. 7.1968 
Pays-Bas 22. 7.1968 
Norvège 22. 7.1968 
Pologne 22. 7.1968 
Portugal 22. 7.1968 
Espagne 22. 7.1968 
Suede 22. 7.1968 
Union des Républiques 

socialistes soviétigues 22. 7.1968 
ICyawne-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 22. 7.1968 

EtatB-Unis d'Ain&rique 18. 4.1973 

I. . 
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ACCORD PORrAN'r CREATION D'iJNE COMMISSION DE LurrE 
CONTRE LE CRIQUET PELERIN AU PROCHE-ORIENT 

(et amendement) 

Object if 

Grace a la cration d'une commission dana le cadre de la FAQ, encourager 
l'action et Ia recherche nationales et internationales pour lutter contre le 
criquet paler in dana la rg ion. 

Dispositions 

Identiques A celles de 1'Accord concernant la Commission de lutte contre 
le criquet paierin dana la partie orientale de l'aire de repartition de cet 
acridien en Asic du Sud-Ouest. 

Membres 

Xivert aux membres et membres associ4s de la FAO et aux Etats Membres de 
I'ONU, de l'une de sea institutions sp4cia1ises ou de 1'AIEA gui sont situes 
dana la r&gicn dfinie dans le prambule. 

MCthode de participation 

Pour lea inembres et membres associCs de Ia FAQ : en déposant, aupras 
du Directeur gCnCral, un instrument d'acceptation qui prend effet a la date de 
rept ion; 

Pour lea autres Etats qui sont inembres de 1'Organisation des 
Nations Unies, de l'une de sea institutions specialisees ou de l'AIEA : en 
presentant A La Commission une demande d'admission et une declaration etablie 
sous La forme dun instrument off iciel selon laquelle us acceptent 1'Accord 
tel qu'il eat en vigueur au moment de l'admission. L'adinission a la qualitê 
de inembre eat decidee par la Commission a Ia major itC des deux tiers de sea 
membres. 

Date de 1adoption 	2. 7.1965 
Lieu de l'adoption 	Rome 
Date de I'entrée en vigueur 	21. 2.1967 
Langues 	 Anglais, espagnol, 

franca is 
D4positaire 	 FAO 

Amendement 

11.11.1977 
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Parties et dates d'entre en v4ieur 

Bahrein 24. 	2.1969 
Ymen déinocratigue 10.11.1969 
Egypte 6. 7.1967 
Iraq 1.1970 
7ordanie 21. 	2.1967 
KoweYt 8.1967 
tdban 21. 2.1967 
Oman 9.10.1972 
Qatar 31.12.1968 
Arabie saoudite 17.10.1972 
Soudan 21. 	2.1967 
République arabe syrienne 3.12.1968 

irats arabes unis 31. 	5.1974 
Yemen 20. 	3.1969 

I. . 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDES DE L'ATLAN'rIQUE 

Object if 

Maintenir les populations de thonids et poissons apparents de l'ocêan 
Atlantique A des niveaux permettant des prises r4guuières et soutenues pour 
l'alimentation et a d'autres fins. 

Diss it ions 

a) 	S'appligue A toutes les eaux de 1ocan Atlantique et des mers 
adjacentes (art. 1) 

h) 	Creation de la Commission internationale pour la conservation des 
thonides de l'Atlantique (art. 3) i 

C) 	La Commission est responsable de la recherche sur les eiinents 
suivants : abondance, 4cclogie et biometrie des poissons oc4anographie de 
leur environnementj incidences des facteurs humains et naturels stir leur 
abondance (art. 4) 

d) 	La Commission, se fondant sur des preuves scientifiques, fait des 
reconunandations pour I.e maintien des populations de thonidés et espèces 
apparentes (art. 8). 

l4embres 

Ouverte pour signature a tout Etat Membre de l'ONU ou de 1une de ses 
institutions sp6cia1is4es sous reserve de ratification ou dapprobation de Ia 
part des Etats signataires, ou pour adh4sion 5 tout Etat non signataire. 

Date de l'adoption 	 14. 5.1966 
	

10. 7.1984 
Lieu de l'adoption 	 Rio de Janeiro 	Par is 
Date de l'entrée en vigueur 	21. 3.1969 

	
Non encore en 

vigueur 

£ 

Ang la is, 
espagnol, français 

Anglais, espagnol, 
fr ança is 

FAQ 

Parties et dates d'entree en vi9ueur 

Angola 29. 7.1976 
Benin 9. 1.1978 
Bresil 1. 4.1969 
Canada 21. 3.1969 
Cap-Vert 11.10.1979 
Cuba 15. 1.1975 
France 21. 3.1969 
Gabon 19. 9.1977 

Lang tie S 

Dépositaire 

S 
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ana 
C6te d'Ivoire 
Japon 
Ma roc 
Portugal 
Rpublique de Corie 
Sao Toa-et-Pr inc ipe 
Sn4ga1 
Afrique du Sud 
Eapagne 
tMion dee P4publiquee 

socialistes soviétiques 
Etats-Unis d 'aarique 
Uruguay 
Venezuela 

21. 3.1969 
6.12.1972 
21. 3.1969 
26. 9.1969 
3. 9.1969 

28. 8.1970 
17. 9.1983 
25. 8.1971 
21. 3.1969 
21. 3.1969 

7. 1.1971 
21. 3.1969 
16. 3.1983 
17.11.1983 

. . 
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TRAITh StIR LES PRIPCIPES REGISSANT LES DLCTIVITES DES ETArs EN MATIERE 
D'EXPLORATION ET D'UTILISATION IDE L'ESPACE EXTRA-ASPHERIQUE, 

Y COMPRIS LA LUNE ET LES A!YPRES COS CELESTES 

Objectif 

Etablir Un regime juridique international pour l'exploration et 
l'utilisation de l'espace extra-ataiosphérique. 

Dispositions 

L'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atosphCrique sont 
du doinaine de 1 1 humaniti tout entire (art. I) et ne peuvent devenir la 
propriete d ' un Etat en particulier (art. II) 

Las parties s'abstiennent de placer des objets porteurs d'armes 
nuclCaires ou d'autres armes de destruction massive dana lespace extra-
atmosphCrique et utilisent la lune et lee autres corps c4lestes & des fins 
exclusivement pacifiques (art. IV)j 

C) 	Lea parties assument la reeponsabilite internationale des activitCs 
nationales qu'elles exercent dane l'espace extra-atmospherique (art. VI) et 
sont tenues responsables au niveau international des dcnxnages qu'elles peuvent 
causer aux autres parties (art. VII)) 

d) 	tee parties Cvitent de contaminer l'espace extra-atmosphérique par 
des substances nocives et de provoquer des modifications nuisibles & l'environ- 
neme.t de la p1ante par l'introduction de matières extra-terrestres (art. IX). 

Date de l'adoption 	27. 1.1967 
Lieu de l'adoption 	Londres, Moscou, Washington 
Date de l'entrée en vigueur 	10.10.1967 
Langues 	 Anglais, chinois, espagnol, français, 

russe 
Dépositaires 	Etats-Unis d'amérique, yaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irl.ande du ?rd 
at Union des R4publiques socialistes 
soy i4 t ique s 

Parties et dates d'entrCe en vigueur 

Argentine 26. 	3.1969 
Australie 10.10.1967 
Autriche 26. 2.1968 
Bahamas 13. 8.1976 
Barbade 12. 9.1968 
Belgique 30. 3.1973 
Brsi1 5. 	3.1969 
Bulgarie 10.10.1967 
Burkina Faso 18. 6.1968 

£ 

4 

I. 
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a 

a 

Biranie 
Canada 
chili 
Chine 
Chypre 
Tcbécosiovaqu ie 
Danemar k 
Rpub1ique dominicaine 
Equateur 
Egypte 
El Salvador 
Fidj i 
Finlande 
France 
A11eagne, République 

fdrale d 
ngr Ic 

Isiande 
mdc 
Ir lande 
Israel 
Italic 
Jamaque 
Japon 
Kowet 
P4publ ique docrat ique 

populaire lao 
Lthan 
Ja.ahiriya arabe libyenne 
Kadag a scar 
Maurice 
Max ique 
Maroc 
Nepal 
PaysBas 
!uvel1e-Z61ande 
Niger 
Norvège 
Pakistan 
Papouas ie-!&uvelle-Gu inée 
P4rou 
P0 logne 
Rpublique de CorCe 

uanie 
Saint-Mann 
Arabic saoudite 
Sierra Leone 
Sing apour 
Afrique du Sud 
Espagne 

18. 3.1970 
10.10 • 1967 
8.10.1981 

30.12.1983 
5. 7.1972 

10.10.1967 
10.10.1967 
21.11.1968 
7. 3.1969 

10.10.1967 
15. 1.1969 
18. 7.1972 
10.10.1967 
5. 8.1970 

10. 2.1971 
10.10.1967 
S. 2.1968 

18. 1.1982 
7.1968 
2.1977 

4. 5.1972 
8.1970 

10.10.1967 
6.1972 

29. 11. 1972 
30. 6.1969 
3. 7.1968 

22. 8.1968 
7. 4.1969 

31. 1.1968 
22. 12. 1967 
22. 11. 1967 
10.10.1969 

5.1968 
10. 10. 1967 
1. 7.1969 
8. 4.3.968 

16. 3.1981 
21. 3.1979 
30. 1.1968 
13.10.1967 
9. 4.1968 

29. 10. 1968 
17.12.1976 
10. 10. 1967 
10. 9.1976 

9.1968 
7.12.1968 
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Suede 11.10.1967 
Suisse 18.12.1969 
ThaIlande 10..9.1968 
Tnga 7. 7.1971 
Tunisie 17. 4.1968 
Turquie 27. 3.1968 
Ouganda 24. 4.1968 
Union des Républiques 
socialistes 5ovitigues 10.10.1967 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord** 10.10.1.967 

Etats-Unis d'Amrique 10.10.1967 
Uruguay 31. 8.1970 
Venezuela 3. 3.1970 
Viet Warn 20. 6.1980 
Zambie 20. 	8.1913 

* 	Etendu aux Antilles néerlandaises et au Surinarne (devenu 
indépendant). 

** 	Etendu a Antigua (devenu indépendant sous le noin ic 	 4 

Antigua-et-Barbuda), rxnuinique (devenu independent), Grenade (devenu 
indCpendant), Saint-christophe-et-Nièves et Anguilla (devenu indpendant sous 
le nom de Saint-Christophe-et-Nevis) et Sainte-Lucie (devenu independent), 
ainsi qu'I d'autres territoires p1acs sous is souverainetC territoriale du 	* 
&yauine-Uni, A Brunei, au Swaziland (devenu ind4pendant) et au Protectora 
britannique des lies Salomon (devenu ind4pendant soua le norn d'Iles Salomon). 

I 
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CONVENTION PHYTOSANITAIRE POUR L'AFRIQUEt 

Object if 

co.battre et 61ininer les ealadies des plantee en Afrigue et prvenir 
l'apparition de sialadies nouvelles. 

Dipositions 

lee parties contrôlent l'iaportation de plantes, scion gue I'OUA le 
juqera nécesaaire 

Lee parties prennent des mesures de quarantaine, de certification ou 
dsinepection en cc gut concerne lee organismes vivants, lee plantes, le 

40 

	

	 *at&riel vgta]., lea semences, lee sols, lee canposts ou Ic matrie1 
d'eeba11age 

Lee parties prennent lee mesuree ncessaires pour traiter effica-
ceaent lea maladies des plantes et lee insectes parasites 

Ii groupe de consultants scienttfi4uea eat 4tabli pour conseiller 
1'OUA en cc gui concerne lee problèaes techniques 114s A is sant4 et & la 
protection dee plantes. 

Heabres 

Tous lea Etats Membres de l'Organisation de l'unité africaine. 

Date de l'adoption 	134 9.1967 
Lieu de l'adoption 	Kinshasa 
Date de l'entre en vigueur 
Langues 	 Anglais, français 
D4posita ire 	 OUA 

Parties et dates dentr4e en vigueur 

Bnin 1. 4.1974 
R4publique centrafricaine 7. 5.1974 

• 	 Egypte 10.10.1968 
Ethiopie 15. 8.1974 
Lesotho 21. 	1.1983 
Naroc 10. 6.1976 
Niger 25. 	4.1968 
ianda 31. 4.1981 

Togo 20.11.1979 

* 	Cette Convention a rempiacé la Convention phytosanitaire pour 
l'Afrique au sud du Sahara, gut a 6ti adopte a Londres le 29 juillet 1954 et 
amendée par un protocole signé a Londres le ii octobre 1961. 

. . 
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CONVENTION APRICAINE SUR LA CONSERVMION DE LA NATURE 
ET DES RESSOUIES NATUBBLLES 

Objectif 

Encourager une action & entreprendre & titre individuel et en coemiun pour 
is conservation, l'utilisation et la mise en valeur des ressourcea en aol, en 
eau, en flore et en faune - pour le bien-tre present et futur de l'humanitC - 
du point de vue Cconomique, nutritif, ecientifique, éducatif, cultural et 
esthetique. 

Diapcwitions 

Principe fondamental - Lea Etats contractanta s'engagent & adopter 
lee mesures n4cesaaires pour assurer La conservation, l'utilisation et is misc 
en valeur des ressources en aol, en eau, en flore et en faune, conform4ment 
aux principes ecientifiques et compte dftment tenu du meilleur intrt des 
populations (art. II) 

Lea parties prennent des mesures efficacea pour conserver et 
amliorer lea sola : ]utte contre l'Crosion et contr8le de l'utilisation des 
terres (art. IV); 

Lea parties etablissent des politiques pour conserver, utiliser et 
mettre en valeur lea ressources en eau : prevention de is pollution et contr8le 
de l'utiliaation de l'eau (art. V)p 

Lea parties protègent la flore et en assurent la meilleure 
uilisation possible i gestion des forts, contrôle des brGlis, du d4frichage, 
du surp&turage (art. VI)) 

Lea parties conservent at utilisent rationnellement lea ressources 
en faune s geation des populations et des habitats; contr8le de la chasse, 
des captures et de la pêche; interdiction de chasser en utilisant des 
poissons, des explosifs et des armes automatiques (art. VIII); 

Espces proteg4'es - ceiles de La hate A sont totalement prOtgéesp 
celles de la hate B font l'obet d'une autorisation prCalable (art. VIII); 

I.e commerce des trophies eat étroitement contr816 pour empcher le 
commerce de trophées d'animaux tués ou obtenus illegaleinent (art. IX); 

Des zones de conservation sont cr4es et maintenues (art. X); 

Une compatibilitC eat Ctablie entre les drolts coutuiiers et la 
Convention (art. XI); 

Une education en mati&re de conservation eat donn4e & tous lea 
niveaux (art. XIII); 

I 
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k) La coneervation et les facteurs écologiques sont pris en cons ide-. 
ration dans les plans de dve1oppement (art. XIV); 

1) 	Las parties coop&rent, chaque fois que cela est ncessaire, pour 
appliquer la Convention (art. XVI). 

Membres 

Ouverte pour adhesion It tout Etat indCpendant dsAfrique ;  les instruments 
d'adhésion sont dCposCs auprs du Secretaire genrai de 1'OUA. 

g 

Date de l'adoption 	 15. 9.1968 
Lieu de Isadoption 	 Alger 
Date de i'entree en vigueur 	16. 6.1969 
Langues 	 Anglais, français 
Dpos it 'ire 	 OLTh 

Parties et dates d'entrCe en vigueur 

Alg6rie 23. 	6.1983 
Burkina Paso 28. 9.1969 
Cameroun 29.10.1978 
République centrafricaine 16. 	3.1970 
Congo 29. 	5.1981 
Djibouti 17. 	5.1978 

ypte 12. 5.1972 
iana 16. 6.1969 

08te d'Ivoire 16. 6.1959 
Kenya 16. 6.1969 
Libria 22.12.1978 
Madagascar 23.10.1971 
Malawi 12. 4.1973 
Mali 20. 7.1974 
Maroc 14.12.1977 

zaabique 1. 5.1981 
Niger 26. 2.1970 
Nigeria 6. 6.1974 

ianda 6. 3.1980 
Snga1 26. 3.1972 
Seychelles 14.11.1977 
Soudan 29.11.1973 

,azi1and 16. 6.1969 
Togo 20.12.1979 
Tunisie 6. 3.1977 

iganda 30.12.1977 
République-Unie de Tanzanie 15.12.1974 
Za!re 13.11.1976 
Zambie 31. 	5.1972 

I. . 
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ACCORD EUPEEN SUR LA LIMITATION DE L'EMPIADI DE CERTAINS 
DETEIENTS DM15 LES PRODUITS DE LAVAGE ET DE NETTOThGE 

Object if 

Protéger l'approvisionnement en eau pour la population, l'industrie, 
l'agriculture et pour d'autres activits commercialea ainsi que la faune et la 
f lore aguatiques naturelles, en particulier dane la meaure oa cues contribuent 
au bien-&tre humain, et promouvoir le libre usage des endroits rservs aux 
loisirs et aux sports. 

Dispositions 

Les parties adoptent une legislation nationale visant A ce que les 
produits de lavage ou de nettoyage contenant un dtergent synth4tique ou plus 
ne soient pas mis cur le marché a moms que lee detergents soient, dane leur 
ensemble, a 80 p.  cent susceptibles d'une d4gradation biologique (art. 1)j 

Le respect de cc gui précêde ne doit pas se traduire par l'utili-
sation de detergents gui, utilis4s normalement, seraient susceptthles d'avoir 
des effete négatife cur ].a sante de l'hoimne ou de l'animal. 

Membres 

Ouvert pour signature aux Etats Membres du Conseil de 1'Europe gut 
prennent part a des activitCs relevant du domaine de la sante publique, au 
titre de la resolution (59) 23 du Conseil. Lee instruments d'acceptation ou 
de ratification sont déposs aupras du Secrta ire gnCral du conseil de 
1 'Eu rope. 

- 	 mndmn 4 

Date de l'adoption 	16. 9.1968 	25.10.1983 
Lieu de L'adoption 	Strasbourg 	Strasbourg 
Date de l'entrée en vigueur 	16. 2.1971 	1.11. 1984 
Langues 	 Anglais, français 	Anglais, français 
Depositaire 	Conseil de 1'Europe 	Conseil de 

1'Europe 

Parties et dates d'entree en vigueur 

Belgigue 16. 	2.1971 
Danemark 16. 2.1971 
France 30. 	5.1971 
Allemagne, République 
fd6ra1e d' 2. 	3.1973 

Italic 28.12.1978 
Luxembourg 11.11.1980 
Pays-Baa 28. 	2.1971 
Espagne 11.10.1975 
Suisse 22.12.1915 
yaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du !rd 16. 	2.1971 

S 

U 
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CONVENTION EUROPEENNE SUR LA PROTECTION DES ANIMAUX 
EN TRANSPORT INTERNATIONAL 

Object if 

ip6cher dans la mesure du possible, en adoptant des dispositions 
counes relatives au transport international d'animaux, que les animaux 
transportés ne souffrent. 

Dispositions 

Cinq categories d'anirnaux sont definies x 1) animaux domestiques 
d'espèces so1ipde, bovine, ovine, caprine et porcine 2) oiseaux et lapins 
dceiestiquesj 3) chiens et chats domestiques 4) autres inammifres et oiseaux 
5) animaux 5 sang froid 

a 
Les animaux de Ia classe 1 font l'cbjet de dispositions detail]ees 

concernant l'aptitude au voyage, la construction et l'identificaticn des 
conteneurs, [es moyens d'attache des animaux, l'alimentation et l'abreuvage en 
transit, les besoins de soins et de surveillance vtrinaire (art. 3 a 37) p 

C) 	Les aniinaux de la classe 2 font l'objet de la plupart des memes 
dispositions (art. 38 et 39), de niême que les animaux de la classe 3, sauf 
lorequi1s sont accompagnes par le propriétaire ou son repr4sentant (art. 40 
et 4].) 

Les arilmaux de la classe 4 font l'objet de dispositions analogues, 
avec des dispositions particulières pour les animaux sauvages (art. 42 & 45) 

Lea animaux de la classe 5 font l'objet de dispositions soinmaires 
(art. 46). 

!4embres 

Ouverte pour signature aux Etats Membres du Conseil de 1'Europe, sous 
reserve de ratification. Lea Etats non membres peuvent être invits y 
adherer. 

Miendemen t 

Date de l'adoption 	13.12.1968 	10. 5.1979 
Lieu de l'adoption 	Paris 	Strasbourg 
Date de l'entrCe en vigueur 	20. 2.1971 	non encore en 

vigueur 
Langues 	 Anglais, français Anglais, francais 
Dépositaire 	Conseil de l'Europe Conseil de 1'Europe 
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Parties et dates d'entre en vigueur 

Autriche 15. 3.1974 
Belgique 1. 7.1974 
chypre 9. 8.1977 
Danemark 20. 2.1971 
Finlande 5. 8.1975 
France 1. 7.1974 
Allemagne, Rpub1ique 
tdra1e d' 1. 7.1974 

Grèce 26.11.1978 
Islande 20. 2.1971 
Irlande 15. 9.1975 
Italie 4.11.3974 
Luxembourg 14.10.1972 
Pays-Sas 5. 3.1981 
Norvge  2.1971 
Portugal 29.13.1982 
Espagne 3. 2.1975 
Suede  4.1972 
Suisse 20. 2.1971 
Tirquie 20. 6.3976 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Trlande du Nord 1. 7.1974 

V 
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CONVENTION EUROPEENNE POUR LA PROTECTION 
Dri PATRIMOINE AHEOLIOGIQUE 

Object if 

Appliquer des mêthodes scientifiques strictes en matière de recherche et 
de d4couvertes archéologiques af in cia prserver en totalit4 leur importance 
historique; empcher lee fouliles i11icites et, grace A l'ducation, donner 
aux fcuilles archo1ogiques leur pie me importance scientifique. 

Dispositions 

Lee parties dlimitent et protègent lee sites et lee zones 
pr4sentant un int4rt archéologique (art. 2) 

Lee parties interdisent lee fouilles illicites, confient lee 
a 

	

	 fouilles uniquement & des personnes qua1ifies et assurent le contr8le et la 
conservation des trouvailles (art. 3) 

Lee parties établissent des inventaires nationaux et des catalogues 
scientifiques des objets archologiques relevant du domaine public et, si 
possible, de ceux possdés par des particuliers (art. 4) 

La circulation des objets & des fins scientifiques, culturelles at 
éducatives est encouragée (art. 5). 

Membres 

Ouverte pour signature & tous lee Etats Membres du Conseil de l'Europe. 
Lee instruments de ratification ou d'adhésion sont dposés auprs du 
Secrétaire générai. du Conseil de l'Europe. 

Date de 1 'adoption 	6. 5.1969 
Lieu de l'adoption 	Londres 
Date de l'entre en vigueur 	20.11.1970 
Langues 	 Anglais, français 
Dépositaire 	 Conseil de l'Europe 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Autriche 28. 	5.1974 
Belgique 20.11.1970 
chypre 24. 	2.1971 
Danemark 20.11.1970 
Prance 4.10.1972 
Allemagne, Répubi igue 

fédérale ci' 22. 	4.1975 
Grèce 21. 10.1981 
Saint-Si&ge 10. 8.1972 
Italic 17.12.1974 
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Liechtenstein 15. 4.1976 
Luxembourg  6.1972 
Malte 1. 8.1971 
Portugal 7.10.1982 
Espagne 1. 6.1975 
Suede 18. 6.1975 
Suisse 20.11.1970 

Iyaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord  3.1973 
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ACCORD CO2EBNANT LA COOPERATION EN MAT IRRE DR LtYE CONTRE LA POLLUTION 
DES EAUX DE LA MER DO NOR]) PAR LES HYDROCARBURES 

Object if 

Instaurer une coop4ration entre lea Etats côtiers pour fournir la 
ain-d'oeuv-re, Le mat4riel, l'équipement et lea conseils scientifiques dana 
dee brefs délais en cas de dversement d 'hydrocarbures ou autres substances 
nocives ou dangereuses dana la mer du Nord. 

Dipositions 

Concerne la mar du Nord au Sud de 61 de latitude Nord et la Manche 
l'Est dune ligne situe a 50 milles nautiques & l'Oueat d'une ligne 

joignant lea Tles Scil].y et Ouessant (art. 2) 

Lea parties coop&rent pour stinformer  mutuellement des accidents ou 
des nappes d'hydrocarbures dana la rgion at pour demander aux capitaines des 
navirea et aux pilotes des aéronefs immatricul4s sur leur territoire de 
signaler ces accidents (art. 5) 

La rég ion est divise en zones nationales pour chacune desquelles la 
partie pertinente a la responaabilité essentielle (art. 6)1 

L'assistance devrait d'abord Stre demandée è tout autre Etat 
susceptible d'tre touch4 par la pollution (art. 7). 

Meznbre a 

Ouvert A tout gouvernement pour signature, ratification ou approbation. 
Lea instruments sont dposs auprs du Gouvernement de la Rpub1ique fédérale 
d 'Allemagne. 

Date de l'adoptton 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entrée en vigueur 
Langues 
Dépos itaire 

9. 6.1969 
Bonn 
9. 8.1969 

Anglais, français 
Aulemagne, Rpublique f4d4rale d' 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Belgique 9. 8.1969 
Danemark 9. 8.1969 
rrance 9. 8.1969 
Allemagne, Rpublique 
fdérale d' 9. 8.1969 

Pays-Baa B. 3.1974 
Norvège 28.11.1970 
Suede 9. 8.1969 
Wyaurne-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 9. 8.1969 

I... 
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CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES RESSOUES 
BIOLOGIQUES DE L'ATLANTIQUE SUD-EST 

Objectif 

Coop&rer au maintien et a l.'exploitation rationnelle des ressources 
biologiques de l'océan Atlantique Sud-Est. 

Dispositions 

Creation d'une Commission internationale des pêches pour 
I'Atlantique Sud-Est (art. 4) 

La Commission est charge d'effectuer des recherches sur 1 1 co1ogie, 
l.a biometric, l'abondance at l'environnement de toutes lea ressources 
biologiques et de rasnembler, analyser et publier les informations 
scientifiques (art. 6) 

La Commission 4tablit un coinitC regional pour chacune des regions de 
l'Atlantique Sud-Est at un comite d'etude des stocks pour tout stock se 
trouvant dana cette zone (art. 7) 

Ces comit4s elaborent des projets de recommendation, aur la base des 
resuitats d'enqutes scientifiques, concernant lea mesures applicables it Ia 
region ou aux stocks concernes (art. 7)1 

La Commission peut formuler des recommandations concernant Is 
maillage des filets, l.a taille limite des poissons, lea pêriodes d'autorisation 
ou d'interdiction de la pche at l'établi.ssement de zones oü Ia pêche est 
autoris4e ou interdite at La réglementation des engins at du materiel de pche 
(art. 8). 

Membres 

Ouverte & tout Etat représenté a Ia Conference gui a adopté la 
Convention, & tout membre de l'Organisation des Nations Unies ou de l'une de 
sea institutions spécialisées at I tout autre Etat invite & I'unanimitC par Ia 
Commission & devenir partie a la Convention. 

Méthodes de participation 

Signature sous reserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation 
par lea Etats signataires ou adhésion par tout Etat non signata ire. 

Date de l'adoption 	23.10.1969 
Lieu de l'adoption 	Rome 
Date de l'entrée an vigueur 	24.10.1971 
Langues 	 Anglais, espagnol, français 
Dépositaire 	 FAQ 

S 

ft 

a 
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Parties et dates d'entre en vigueur 

Dénonc iation 

C 

Angola 3.11.1976 
Belgigue 30.11.1973 
Bulgarie 23. 	5.1972 
Cuba 14. 	2.1975 
France 3.11.1972 
Rpub1igue dmocratique 

allemande 19. 	7.1974 
Allemagne, Républigue 

f4drale d' 17.12.1976 
Iraq 4. 	7.1981 
israel 3. 2.1976 
Italie 21. 	1.1976 
Japon 24.10.1971 
Pologne 1. 4.1972 
Portugal 24.10.1971 
République de Corée 18. 	2.1981 

umanie 17. 9.1977 
Afrique du Sud 24.10.1971 
Espagne S. 1.1972 
Union des R4publiques 

socialistes sovitiques 24.10.1971 

U 

40 

31.12.1982 
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CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA RESPONSABILITE CIVILE POUR 
LBS DOMMAGES D(JS A LA POLLUTION PAR LES RYDROCARBIJRES 

(et amendements) 

Objectif 

asurer gu s une  compensation adquate puisse 4tre verse aux personnes 
victimes des domniages causs par Ia pollution rsultant des fuites ou des 
dversements dthydrocarbures provenant des navires. tiniformiser lea régles et 
les procdures internationales pour dterniiner les questions de responsabilit4 
et de compensation adequate dans ces cas. 

Dispositions 

Le propriCtaire d'un navire au moment d'un incident causant des 
dommages resultant de la pollution par lea hydrocarbures eat responsable de 
tout domsnage ainsi cause, a moms que l'incident ne soit provoquC par un acte 
de guerre, un phenosène naturel exceptionnel, un acte criminel d'une tierce 
partie, ou une negligence d'un gouvernement ou autre organe dana i.e maintien 
des aides de navigation (art. 3)1 

Dana certains cas, ii peut 8tre 4tabli que i.e plaignant salt 
partiellement responsable (art. 3) 

Lorsque deux ou plusieurs navires causent ces domrnages, lea propriC-
taires sont solidairement responsables (art. 4) 

Des limites A la responsabilité sont definies (art. 5) 

Lea navires transportant une cargaison de plus de 2 000 tonnes 
dthydrocarbures doivent être assures (art. 7)1 

Limites de trois A six ans pour les droits de poursuite (art. 8) 

Lea navires de guerre sont excius (art. 11). 

U 

a 

Membres 

Xwert & tout Etat gui est membre de 1'Organisation des Nations Thiies ou 
de sea institutions sç4cia1iaea ou partie au Statut de la Cour internationale 
de Justice. lea instruments de ratification, d'acceptation, dapprobation ou 
d'adbesion sont dpoaes aupra du Secr4taire g4n6ral de l'OMI. 

Amendements 

Jte de l'adoption 29.11.1969 19.11.1976 25. 5.1984 
Lieu de l'adoption Bruxelles Londres Londres 
Date de l'entrée en 

vigueur 19. 6.1975 8. 	4.1981 Non encore en 
vigueur 

Langues Anglais, franfals Anglais, 
fr ança is 

Deposita ire 0MI 0)11 0)11 
I... 
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Parties et dates d'entre en vigueur 

Al94rie 19. 6.1975 
Australie 5. 2.1984 
Bahamas 20.10.1976 
Belgique 12. 4.1977 
Brsi1 17. 3.1977 
Cameroun 12. 8.1984 
Chili 31.10.1977 
Chine 29. 4.1980 
Danemark 19. 6.1975 
République dominicaine 19. 6.1975 
Equateur 23. 3.1977 
Fidji 19. 6.1975 
Finlande 8. 1.1981 
France 19. 6.1975 
Gabon 21. 4.1982 
République déinocr atique 
allemande 11. 6.1978 

A].lemagne, Rpub1ique 
f4dra1e d 18. 8.1975 

Ghana 19. 7.1978 
Grce 27. 9.1976 
Guatemala 18. 1.1983 
Islande 15.10. 1980 
Indonésie 30.11.1978 
Italie 28. 5.1979 
Côte d'Ivoire 19. 6.1975 
Japon 1. 9.1976 
Kowet 1. 7.1981 
Liban 19. 6.1975 
Liberia 19. 6.1975 
Maldives 14. 6.1981 
Monaco 1911.1975 
Maroc 19. 6.1975 
Pays-Bas 8.12.1975 
Nouvelle-Ze].ande 26. 7.1976 
NigCria 5. 8.1981 
Norvge 19. 6.1975 
Panama 6. 4.1976 
Papouasie-luvel1e-GuIne 10. 6.1980 
Pologne 16. 6.1976 
Portugal 24. 2.1977 
République de CorCe  3.1979 
Sénégal  6.1975 
Singapour 15.12.1981 
Afri.que du Sud 15. 6.1976 
Espagne 7. 3.1976 
Sri Lanka 11. 7.1983 
Sude 19. 6.1975 
République arabe syrienne 19. 6.1975 
Tunisie 2. 8.1976 
Tuvalu 1.10.1978 

I. . 
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Union des Rpub1iques 
soci.alistes sovitiques 22. 9.1975 

FJairats arabes unis 14. 3.1984 
1yaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande dii bkrd* 19. 6.1975 

Vanuatu  5.1983 
Y4men  6.1979 
Yougoslavie 16. 9.1976 

La Convention s'applique provisoirement aux Etats suivants Belize, 
Kiribati et lies Salomon. 

* 	Etendue aux territoires suivants z Bailliage de Guernesey, Bailliage 
de Jersey et lie de Man le 1.2.1976) Bermudes le 3.2.19761 Territoire 
britannigue de 1ocan Indien, fles Vierges britanniques et !les CaImanes le 
1.4.1976) fles Falkiand (Malvinas) et dépendances, Gibraltar, Hong-Kong, 
Monteerrat, Pitcairn, Sainte-H1ne et dpendances le 1.4.19761 Seychelles 
(devenu Un Etat indpendant), ties Turques et CaIques et les bases souveraines 
britanniques dAkrotiri et de Dhekelia de lile de Chypre le 1.4.1976 et 
Anguilla le 1.9.1984. 

I. . 
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CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'INTERVENTION EN HAUTE MER 
EN CAS V 'ACCIDENT ENTRAINANT CU P0 WANT ENTRAINER 

UNE POLLUTION PAR LES HYDROCAREURES 

Cbj ec ti f 

Permettre aux pays de prendre des inesures en haute mer en cas d'acciderit 
maritime entranant le danger d'une pollution de la mer et des ctes par lee 
hydrocarbures 	tab1ir que ces mesures ne puissent affecter le principe de 
libert4 de la haute mer. 

Dispositions 

Lee parties peuvent preridre en haute mer lee mesures juges 
nécessaires pour prvenir, att4nuer ou 41iminer un danger grave et imminent 
menaçant leurs c8tes ou leurs intérts connexes du fait d'une pollution ou 
d'un risque de pollution de Ia mer par les hydrocarbures (art. l) 

Avant de prendre des mesures, un Etat c8tier devrait notifier l'Etat 
dont le navire bat pavilion, consulter des experts indpendants, et notifier 
toute per sonne dont ii set vraisemblable que lee int&ts seront affectés par 
ces niesures. Vans des cas d'extrme urgence, des mesures peuvent être prises 
inunédiatement. Vans tous lee cas, l'Etat côtier doit s'efforcer de prot4ger 
lee vies humaines et d'aider les personnes en d4tresse (art. 3)} 

C) 	Ces mesures ne peuvent aller au-delà de ce qui est ratsonnablement 
nécessaire pour arriver a la fin mentionne a l'article 1 et sont propor-
tionnées aux dommages effectifs ou craints (art. 5). 

Menibres 

Ouverte a tout Etat gui set inembre de l'Organisation des Nations Unies, 
des institutions spcia1ises ou de 1'AIEA, ou partie au Statut de [a Cour 
internationals de Justice. Lee instruments d'adhésion sont déposs auprs du 
Secrétaire gnéral de 1'OMI. 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de i 1 entr4e en vigueur 
Langues 
Dépos i ta ire 

29.11.1969 
Bruxelles 
6. 5.1975 

Anglais, français 
CMI 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

Australie  2.1984 
Bahamas 20.10.1976 
Bangladesh 4. 2.1982 
Belgique  5.1975 
Bulgarie 31. 1.1984 
Cameroun 12. 8.1984 
Cubat 3. 8.1976 
Danemark 6. 5.1975 
R4pubUque dominicaine 6. 5.1975 
Equateur 23. 3.1977 
Pidii 6. 5.1975 
Pinlande 5.12.1976 

I-.. 



UNEP/GC/INFORMATION/1 1/Rev. 1 
Page 94 

France 6. 5.1975 
Gabon 21. 4.1982 
R4publique dniocratique 

ailemande* 21. 3.1979 
Ailemagne, Rpub1igue 
fd4ra1e d't 5. 8.1975 

Ghana 19. 7.1978 
Islamic 15.10.1980 
Irlande 19.11.1980 
Italie 28. 5.1979 
Japon 6. 5.1975 
KoweIt 1. 7.1981 
Liban 3. 9.1975 
Lib.ria 6. 5.1975 
Mexique 7. 7.1976 
I.bnaco 6. 5.1975 
Maroc 6. 5.3.975 
Pays_Sas** 18.12.1975 
Nouveiie-Z1ande 6. 5.1975 
rrvège 6. 5.1975 
Panama 6. 4.1976 
Papouasie-uve11e-Guine  6.1980 
Pologne 30. 8.1976 
Portugal 15. 5.1980 
Sn6ga1 6. 5.1975 
Espagne 6. 5.1975 
Sri Lanka  7.1983 
Surinaine 25.11.1975 
Suede 6. 5.1975 
République arabe syrienne* 6. 5.1975 
Tunisie 2. 8.1976 
Union des Rpub1iques 
socialistes sovitigues* 6. 5.1975 

Enirats arabes unis 14. 3.1984 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord*** 6. 5.1975 

Etats-Unis dlAmérique**** 6. 5.1975 
Yemen 4. 6.1979 
Yougoslavie 3. 5.1976 

	

* 	Avec une declaration. 

Ioyaume des Pays-Has, y compris les Antilles nêeriandaises. 

La Convention a 	étendue aux territoires suivants : Hong-Kong le 
6.5.1975; Bermudes le 1.12.19801 Anguilla, Territoire antarctique 
britannique, ties Vierges britanniques, ties Caimanes, ties Falkland 
(Malvinas) et d4pendances, Montserrat, lies Pitcairn, Henderson, Ducie et 
Oeno, Sainte-He1ne et dépendances, ties Turques et Caques et les bases 
souveraines britanniques d'Akrotiri et Dbekelia de i'iie de Chypre le 8.9.1982. 

	

**** 	Etendue aux territoires suivants z Samoa am4ricaines, Guam, Zone du 
canal de Panama, Porto Rico, Territoire sous tutelie des lies du Pacifique et 
ties Vierges américaines le 6.5.1975. 

ft 
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PROTOCOLE SUR L'IERVENTION EN HAUTE NER EN CAS DE POLLUTION 
PAR DES SUBSTMEES AUTRES QUE LES HYDROCARBURES 

Cbjectif 

Permettre aux Etats de prendre des mesures en haute mar en cas d'accidents 
maritimes entranant un danger grave at imminent d'une pollution de Leurs c&es 
ou de leurs intérts connexes par des substances autres que les hydrocarbures. 

Dispositions 
40 

Lee parties peuvent prendre en haute mar lee mesures jug4es 
n4cessaires pour pr4venir, atténuer ou 41iminer un danger grave at imminent 
menaçant leurs c8tes ou leurs intrêts connexes dG a une pollution ou a un 
risque de pollution par des substances autres que lee hydrocarbures du fait 
d'un accident maritime (art. I) 

L'article premier, paragraphe 2, et les articles II A VIII de la 
Convention internationale de 1969 relative A l'intervention en haute mar en 
cas d'accidents entratnant ou pouvant entrainer une pollution par lee 
bydrocarbures ainsi qua see annexes sont applicables au pr4sent Protocole 
(art. II)) 

C) 	La liste de ces substances est établie at dpose auprès dun 
organisme appropri. 

Membre S 

Ouvert aux Etats qui ont ratifi4 accepté ou approuvé la Convention 
internationale de 1969 sur l'intervention en haute mar en cas d'accidents 
entranant ou pouvant entraner une pollution par lee hydrocarbures ou gui y 
ont adh4r4. Las instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhsion sont déposés auprs du Secrétaire général de l'CMI. 

Date de P adoption 	2.11.1973 
Lieu de l'adopticn 	Londres 
Date de Pentrée en vigueur 	30. 3.198 
Langues 	 Anglais, espagnol, frangais, russe 
Dépositaire 	OMI 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Australie 5. 2.1984 
Bahamas 30. 3.1983 
Belgique 30. 3.1963 
Danemark 7. 8.1983 
Italie 30. 3.1983 
Libria 30. 3.1983 
Mexique 30. 3.1983 
Pays-Bast 10. 9.1980 
Norvège 30. 3.1983 

I. . 
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Pologne 30. 3.1983 
Suede 30. 3.1983 
Tunisie 30. 3.1983 
Union des Rpub1iques 
socialistes sovitiques 30. 3.1983 
yaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 30. 3.1983 

Etats-Unis d'.Amrique 30. 3.1983 
Y4men 30. 3.1983 
Yougosiavie 30. 3.1983 

	

* 	Royaume des Pays-Bas, y coinpris ies Antilles neriandaises. 

	

** 	Etendu aux territoires suivants : Anguilla, Bermudes, Territoire 
britannique de l'Antarctique, ties Vierges britanniques, ties Calmanes, ties 
Falkiand (Maivinas) et d4pendances, Hong-Kong, Montserrat, tie Pitcairn, ties 
Henderson, Dude et Oeno, Sainte-Hélène et dépendances, ties Turques et 
Calgues, et bases souveraines britanniques d'Akrotiri et Ohekelia dans i'tle 
de Chypre le 30. 3.1983. 

I. . 
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CONVENTION BENELUX EN MATIERE IDE CU1SSE 
ET IDE PROTECTION DES OISEAUX 

(et amendement) 

i!ctif 

Harmoniser lea 1gis1ations et rglementations relatives a la chasse et a 
la protection des oiseaux sauvages dana lea trois Etats con tractants. 

Dispositions 

a) 	Lea parties normalisent leur classification des différents types 
d'oiseaux en quatre catgories; 

10 
	

b) 	Lea parties normalisent leurs réglementations relatives a l'ouverture 
et A la fermeture des saisona de chasse et aux armes, aux munitions at moyens 
de chasse 

C) 	Lea tones dana lesquelles ii eat permis de tirer ont des dimensions 
minima1es 

Lea rg1ementations relatives au transport et a la vente de gibier 
sont normalisesp 

Lea parties protègent lea oiseaux autres que ceux c1assa comme 
gibier, ainsi que leurs oeufs et leurs nids. 

Hembre S 

Lea trois Etats signataires uniquement. 

4 

Date de 1 'adopt ion 	10. 6.1970 
Lieu de l'adoption 	Bruxeiles 
Date de l'entrée en vigueur 	1. 7.1972 
Langues 	 Français, n4erlandais 
Dépositaire 	Union 4conomique 

du Benelux 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

20. 6.1977 
Luxembourg 
1. 2.1983 

Beig ique 	 1.7.1972 
Luxembourg 
	

1.7.1972 
Pays-Baa 	 1.7.1972 

. . 
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ACCORD POANT CREATION DUNE COMMISSION DE LUTTE CONTRE 
LE CRIQUET PELERIN EN AFRIQUE DU NORD-OUEST 

(et amendement) 

Object if 

Grace a Ia cr4ation d'une commission dane le cadre de l.a FAQ, encourager 
Paction et la recherche natioriale et internationale pour lutter contre le 
criquet pl.erin dane Ia rgion. 

Dispositions 

Identiques a celles de 1'Accord concernant la Commission de lutte contre 
Le criquet p1erin dane la partie orientale de l'aire de rpartition de cet 
acridien en Asie du Sud-Onest. 

Membres 

Ouvert aux membres at membres associs de l.a FAQ et aux Etats non membres 
qui sont membres de Porganisation des Nations Unies, de l'une de see 
institutions sp4cia1ises ou de 1'AIEA. 

Mthode de participation 

Pour lee membres et membres associ4s de La FM) : en dposant, auprès 
du Directeur gn4ra1, un instrument d'acceptation qui prend effet A l.a date de 
rcept ion; 

Pour lee autres Etats qui sont membres de 1'Organisation des 
Nations Unies, de l'une de see institutions spkialises ou de l'AIEA : en 
pr8entant & l.a Commission une demande d'admission et une declaration Ctablie 
sous l.a forme d'un instrument officiel selon laquelle us acceptent 1'Accord 
tel qu'il est en vigueur au macnent de l'admission. L'adinission a Ia qualit 
de membre est décidée par la Commission A la majorit4 des deux tiers de Bee 
meznbres - 

Date de l'adoption 	1.12.1970 
Lieu de l'adoption 	Rome 
Date de l'entrée en vigueur 	17. 8.1971 
Langues 	 Anglais, espagnol, 

français 
D4positaire 	 LAO - 

Parties et dates d'entree en vigueur 

A1grie 	 17. 8.1971 
Jamahiriya arabe libyenne 	17. 8.1971 
Maroc 	 1.10.1971 
Tunisie 	 17. 8.1971 

Amndrnpn $• 

11.11.1977 

I. . 
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CONVENTION RELATIVE AUX ZONES HIJMIDES WIMPORTANCE INTERNATIONALE, 
PART ICULIERDENT COMM HP.EITATS DE LA SAUVAGINE 

Objeci f 

npêcher désormais que lea zones humidea ne fassent l'objet d'empitements 
ou de pertes progressifs, 4tant donn4 lea fonctions écologigues fondamentales 
des zones humidea et leur valeur économique, culturelle et scientifique et 
rcréative. 

Dispositions 

Lee parties désignent au moms une zone huinide nationale pour 
incorporation dane une liste des zones humides d'importance internationa].e 
(art. 2), 

Lea parties examinent leurs responsabilités internationales en 
matiêre de conservation, de gestion et d'utilisation rationnelle de populations 
migratrices de sauvagine (art. 2)) 

a) 	Lea parties 4tablissent des reserves naturelles de zones huinides, 
coopêrent pour 1 1 4change d'informations et forment du personnel pour la 
gestion de zones huinides (art. 4) 

d) 	Des conferences relatives a la conservation des zones humides et des 
sauvagines Bont convoquees en tant qua de besoin. 

Meinbre s 

Ouverte pour signature indCfiniment at pour adhés ion a tout Etat Meinbre 
des Nations Unies, de see institutions spécialisées cu de 1'AIEA. La 
signature peut être ou non accompagnée de rserves quant a la ratification. 
La ratification ou l'adhésion se fait par d4p8t dun instrument auprs du 
Directeur général de l'UNESCO. 

Date de 1 'adopt ion 	 2. 2.1971  
Lieu de l'adoption 	 Raznsar 
Date de l'entrée en vigueur 	21.12.1975 
Langues 	 Allemand, anglais, français, russe 
Dépositaire 	 UNESCO 

Parties at dates d'entrée en vigueur 

AlgCrie 	 4. 3.1984 
Australia 	 21.12.1975 
Autriche 	 16. 4.1983 
Bu].garie 	 24. 1.1976 
Canada 	 15. 5.1981 
Chili 	 27.11.1981 

I... 
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Danemark 2. 	1.1978 
Finlande 21.12.1975 
Rêpubi. ique déocr at ique 
allemande 31.11.1978 

Allemagne, Rpub1ique 
fédra1e d' 26. 	6.1976 

Grace 21.12.1975 
Bongrie 11. 	8.1979 
Is].ande 2. 4.1978 
Inde 1. 	2.1982 
Iran (Rpub1ique islainique d') 21.12.1975 
Italic 14. 4.1977 
Japon 17.10.1980 
Iordanie 10. 	5.1971 
Mauritanie 2.1983 
Maroc 20.10.1980 
Pays-Bas 9.1980 
wuvelle-zélande 13. 12.1976 
Norvège 21.12.1975 
Pakistan 23.11.1976 
Pologne 22. 	3.1978 
Portugal 3.1981 
Sn4ga1 11.11.1977 
Afrique du Sud 21.12.1975 
Espagne 4. 9.1982 
Suede 21.12.1915 
Suisse 16. 	5.1976 
Tunisie 24. 	3.1981 
Union des Rpub1iques 
socialistes sovitiques 11. 2.1977 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 5. 	5.1976 

Uruguay 22. 9.1984 
yougoslavie 28. 7.1977 

ft 

I... 
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PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION RELATIVE AUX ZONES HtIMIDES D'IMPCRTAME 
INTERNATIONALE PARTICULIEREMENT COMME HABITATS DE LA SAWAGINE 

Obectif 

Rendre Ia Convention plus efficace. 

Dispositions 

L'article 1 prvoit ].'adjonction, dana la Convention d'un 
article 10 bis par lequel est d4fini un mcanisme permettant d'amender la 
Convention; 

L'article 2 prévoit l.a suppression, dans l.a clause finale suivant 
l'article 12, de lexpression 1e texte anglais servant de r4frence en cas de 
divergence d 1interprtationN ;  

L'article 3 stipule que i.e texte révisé de la version française 
originale de la Convention eat reproduit A Pannexe au Protocole. 

Membres 

us lea membres mentionns au paragraphe 2 de l'article 9 de Ia 
Convention peuvent devenir parties contractantes au protocole par a) signature 
non accompagnée d'une rserve quant a la ratification, l'acceptation ou 
1'approbation b) signature accompagne d'une reserve quant a la 
ratification, l'acceptation ou l'approbation; c) adhesion. 

Date de l'adoption 	 3.12.1982 
Lieu de l'adoption 	 Paris 
Date de Pentrée en vigueur 	Non encore en vigueur 
Langues 	 Anglais, français 
Deposita ire 	 UNESCO 

Parties et dates d'entree en vigueur 

Australie 8.1983 
Canada 2. 	6.1983 
Chili 3.12.1982 
rnemark 3.12.1982 
Finlande 15. 	5.1984 
France 26. 7.1984 
Allezagne, Republique 

fddérale d' 1.1983 
Inde 9. 3.1984 
Italie 3.12.1982 
Jordanie 15. 	3.1984 
Pays-Baa 12.10.1983 
NorvIge 3.12.1982 
Pologne S. 	2.1964 
Arique du Sud 26. 	5.1983 

I. . 
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Sénégal 	 21. 2.1984 
Suede 	 3. 5.1984 
Suisse 	 30. 5.1984 
Poyauine-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 	19. 4.1984 

1. . 
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TRAITE INTERDISA}IT DE PLACER DES ?RMES NtELEAIRES ET D'AUTRES ARMES 
DE DTRttT1ON MASSIVE SUR LE POND DES MERS ET DES OCEANS 

AINSI QUE DANS LEUR SOUS-SOL 

Objectif 

Exciure de la course aux arinements le fond des mere et des oc4ans ainsi 
que leur sous-sol, comme 6tape vets le d4sarniement, l'att4nuation des tensions 
internationales et le inaintien de la paix mondiale. 

Dispositions 

Lee parties s'engagent a ne placer sur le fond des mers et des 
oceans ou dane leur scus-sol aucune arnie nuclea ire ou autre arnie de 
destruction massive, non plus qu'aucune installation de lancement, de 
stockage, d'essai ou d'utilisation de telles aries (art. 1)1 

La unite ext4rieure de 1a zone du fond des mere coincide avec la 
limite de 12 mules mentionne dane la Convention cur la mer territoriale et 
la zone contiguë de 1958 (art. 2) 

Toute partie a le droit de vrifier, en lee observant, lee activit4s 
des autres parties cur Le fond des mere. En cas de doute, lee parties se 
concertent et collaborent af in d'1iminer lee doutes, en procdant a des 
inspections ou en appliquant toute autre procédure approuv4e. S'il subsiste 
un doute grave quant a 1'excution des obligations assumes en vertu du 
Traité, toute partie peut en saisir le Conseil de sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies (art. 3). 

Membres 

Ouvert h tous les Etats pour signature, sous rserve de ratification ou 
pour adhsion. Lee instruments de ratification ou d'adhsion sont déposés 
auprs des gouvernements dpositaires. 

Date de l'adoption 	11. 2.1971 
Lieu de l'adoption 	Lndres, Moscou, Washington 
Date de l'entrée en vigueur 	lB. 5.1972 
Langues 	 Anglais, chinois, espagnol, frariçais, 

r us se 
Dépositaires 	Etats-Unis d'Amrique, Royauine-Uni de 

Crande-Bretagne et d'Irlande du lbrd, 
Union des Rpub1iques socialistes 
soy i t ique S 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Afghanistan 
Argentine 
Au s tra lie 
Autr iche 
Belgique 
Botswana 

18. 5.1972 
21. 3.1983 
23. 1.1973 
10. 8.1972 
20.11.1972 
10. 11. 19 72 

I... 
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Bulgarie 18. 5.1972 
République socialiste 

soviétique de Biéloruusie 18. 5.1972 
Canada 18. 5.1972 
Cap-Vert 24.10.1979 
République centrafricaine 9. 7.1981 
Chine 18. 5.1972 
Congo 23.10.1978 
Cuba 3. 6.1977 
Chypre 18. 5.1972 
Tchécoslovaquie 18. 5.1972 
Danemark 18. 5.1972 
République dominicaine 18. 5.1972 
Ethiopie 12. 7.1977 
Pinlande 18. 5.1972 
République démocratique 

allemande 18. 5.1972 
Allemagne 	République 

fédérale d' 18.11.1975 
Ghana 9. 8.1972 
Guinée-Bissau 20. 8.1976 
Hongrie 18. 5.1972 
Islande 30. 5.1972 
Inde 20. 7.1973 
Iran (République islamique d') 18. 5.1972 
Iraq 13. 9.1972 
Irlande 18. 5.1972 
Italie 3. 9.1974 
Cdte d'Ivoire 18. 5.1972 
Japon lB. 5.1972 
Jordanie 18. 5.1972 
République démocraticjue 
populaire lao 18. 5.1972 

Luxembourg 11.11.1982 
LesothO 3. 4.1973 
Malaisie 21. 6.1972 
Malte 18. 5.1972 
Maurice 18. 5.1972 
Mexique 23. 3.1984 
Wngolie 18. 5.1972 
Maroc 18. 5.1972 
Nepal 18. 5.1972 
Pays_Bas* 14. 1.1976 
Nouvelle-Zélande 18. 5.1972 
Nicaragua 7. 2.1973 
Niger 18. 5.1972 
Norvge 18. 5.1972 
Panama 20. 3.1974 
Pologne 18. 5.1972 
Portugal 24. 6.1915 
Qatar 12.11.1974 

ft 

/. . . 
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a 

iloumanie 
Rwanda 
Sao-Tom4-et-Pt incipe 
Arabie sacudite 
Seychelles 
Singapour 
lies Sa1onn 
Afrique du Sud 
Swaziland 
Sude 
Lu i sse 
Toga 
TuniSie 
Turquie 
République socialiste 

eoviêtique d 'Ukraine 
Union des Répubiiques 

socialistes sovi4tiques 
iyaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord** 
Etats-Unis d 'Amérigue 
Yougoslavie 
Zambie 

10. 7.1972 
20. 5.1975 
24. 8.1979 
23. 6.1972 
29. 6.1976 
10. 9.1976 

6.1981 
14.11.1973 

5.1972 
18. 5.1972 
4. 5.1976 

18. 5.1972 
lB. 5.1972 
25.10.1972 

18. 5.1972 

18. 5.1972 

18. 5.1972 
18. 5.1972 
25.10.1973 
9.10.1972 

4 
	

* 	Etendu aux Antilles n&erlandaises. 

Etendu aux territoires suivanta ; Antigua (devenu indépendant sous 
le nom de Antigua-et-Barbuda), Dominique (devenu indépendant), Grenade (devenu 
indpendant), St christopbe-et-Nives et Anguilla (St Christophe-et-Nevis 
devenu indpendant), Sainte-Lucie (devenu ind4pendant), St-Vincent (devenu 
indpendant sous ie nom de St Vincent-et-Grenadines) et plusieurs autres 
territoires p1acs sous la souverainet territoriale du Royaume-Uni ainsi que 
l'Etat de Brun4i (devenu indépendant). 

I. • 
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CONVENTION RELATIVE A LA RESPONSABILITE CIVIL.E DM15 I.E DOMAINE 
DU TRANSPORT MARITIME DE MATIERES NYLEAIRES 

thjectif 

Suite a la Convention de Paris du 29 juillet 1960 et & Ia Convention de 
Vienne du 21 mai 1963, assurer que les responsables dtune  installation 
nuc1a ire soient exciusivement responsables du dommage cause par un incident 
nuc1a1ze intervenant lors du transport maritime de matières nucléaires. 

Dispositions 

Toute personne, indCpendamment du responsable d'une installation 
nucieaire, est exonCrCe de [a responsabilité d'un dommage caus4 par un 
incident nuclCa ire intervenant bra du transport maritime de mat ières 
nucléaires (art. 1)1 

La responsabilitC du responsable de l'installation est étendue, de 
maniêre a couvrir les dommages caus4s au nyen de transport et & 
l'installation (art. 2). 

Me!nbr es 

Ouverte a tous lea membres des Nations tkties, de sea institutions 
spcialises ou de 1A1EA ainsi qu'aux parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice Les instruments de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adb4sion sont d4pos6s aupr&s du Secrta ire gnra1 de 1'OMI. 

Date de l'adoption 	17.12.1971 
Lieu de Padoption 	Bruxelles 
Date de l'entrCe en vigueur 	15. 7.1975 
Langues 	 Anglais, français 
Déposita ire 	 0141 

Parties et dates d'entrée en vigueUr 

Argentine 16. 8.1981 
Danemark 15. 7.1975 
France 15. 7.1975 
Gabon 21. 4.1982 
Allemagne, République 

fédérale d' 30.12.1975 
Italie 19.10.1980 
Libria 18. 5.1981 
1rvège 15. 7.1975 
Espagne 15. 7.1975 
Suede 15. 7.1975 
Ymen 4. 6.1979 

4 

1. . 
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CONVEN'rION INTERNAPIONALE POIAWr CREATiON D' UN FONDS flERNATIONAL 
D 'INDNl$ATION POUR LBS POMMAGES DUE A LA POLLUTION PAR LES 

BYDROCARBURES 
(et ainendements) 

Objectif 

Comp3.ter la Convention iriternationale ant is responsabilité civile pour 
lea dommages dus & la pollution par lea hydrocarbures de 19691 assurer qu'une 
compensation adequate puisse Stre accordée aux per sonnes gui souffrent des 
doiumages cauas par la pollution resultant de la fuite et des déversements 
d'hydrocatbures a partir des navires, et assurer que la partie ayant des 
intéréta relatifs & La cargaison de pétrole, pour soulager l'industrie de la 
navigation maritime, supporte une par tie des consequences économiguea de tels 
dommages dus A la pollution par lea hydrocarbures. 

Di apps it ions 

Creation du Fonda international d'indeitinisation des dommages dus a 
la pollution par lea hydrocarbures (art. 2)1 

tYne compensation eat versée, par prélèvement sur Le Fonda, a toute 
personne victime d'un donunage d1 a la pollution, y compris Le coCit des mesures 
prises raisonnablement pour miniiniser le dommage, gui n'a pas été en mesure 
d'obtenir une reparation equitable sur la base de la Convention de 1969 sur la 
teponsabilité civi].e (art. 4)1 

Le Fonda eat exonéré cia toute obligation si I.e dommage a 4t4 cause 
par un acte de guerre, des hostilités ou par des déversenients provenant d'un 
navire de guerre (art. 4) 

Les obligations du Fonda sont limt.tées 1 450 millions cia francs pour 
tout accident donné (art. 4) 

Le Fonda indemnise lea propriétaires des navires pour la partie du 
montant total de la responsabilité gui. excêde 1 500 francs par torrneau cia 
jauge du navire mais ne dépasse pas 2 000 francs par tonneau de jauge cu en 
tout cas n'excêde pas 21.0 miLlions de francs (art. 5) 

Lea contributions an Fonda sont versées, en ce qui concerne chaque 
partie, par toute personne gui, dana I'annee civile pr4c4dant i'entree en 
vigueur de Ia Convention pour Cette partie, a recu des quantités de pétrole 
supérieures & 150 000 tonnes ces contributions sont calcu lees But la base 
d'une somnie donnée par tonne d'hydrocarbures, somme gui sera déterminée par 
l'Aasemblée du Fonda (art. 10 & 12). 

Membre a 

Ouverte aux Etats parties & La Convention de 1969 sur La responsabilitC 
civile pour lea doinmages dus a la pollution par lea hydrocarbures. Lea 
instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation Cu d'adhésion sont 
d6poa4s auprs du Secretaire g4n4ral. de l'OMI. 

I. . 
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Amendements 

Date de l'adoption 	18.12.1971 	19.11.1976 
Lieu de l'adoption 	Bruxelles 	Londres 
Date de l'entr4e en 

vigueur• 	16.10.1978 	8. 4.1981 

Langues 	Anglais, français 
Dposita1re 	OM 

Parties et dates d'entre en vigeur 

A19rie 16.10.1978 
Bahamas 16.10.1978 
Cameroun 12. 8.1984 
Danemark 16.10.1978 
Fidji 2. 6.1983 
Finlande 8. 	1.1981 
France 16.10.1978 
Gabon 21. 4.1982 
Allemagne, Rpub1ique 
fdra1e d' 16.10.1978 

Ghana 16.10.1978 
Islande 15.10.1980 
Indon4sie 30.11.1978 
Italic 28. 5.1979 
Japon 16.10.1978 
Kowet 1. 7.1981 
Lib4ria 16.10.1978 
Maidives 14. 6.1981 
bnaco 21.11.1979 
Fays-Bas 1.11.1982 
Norvge 16.10.1970 
Papouasie-Nouvelie-Gu ine 10 • 6.1980 
Espagne 6. 	1.1982 
Sri Lanka 11. 	7.1983 
Suede 16.10.1978 
Répubiique arabe syrienne 16.10.1978 
Tunisie 16.10.1978 
Tuvalu 16.10.1978 
nirats arabes unis 14. 3.1984 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'lrlande du Nord 16.10.1978 
ougos1avie 16.10.1978 

25. 5.1984 
Londre S 

Non encore en 
vigueur 

OMI 

* 	tendue le 16.10.1978 aux territoires suivants : Bailliage de 
Guernesey, Bailliage de Jersey, Bermudes Territoire britannique de loc4an 
Indieri, ties Vierges britanniques, ties Camanes, ties Falkiand (Malvinas) et 
dpendances, Gibraltar, Hong-Kong, tie de Man, Montserrat, Groupe de Pitcairn, 
Sainte-B1ène et dépendances, ties Turques et Caiques, bases souveraines 
britanniques d'Akrotizi et de Dhekelia de Ptie de Chypre ainsi quaux 
territoires suivants devenus ind4pendants s Belize, ties Gilbert (devenues 
Kiribati), Seychelles et ties Salomon. Etendue le 1.9.1984 a Anguilla. 

/ . . 
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CONVENTION CONCERNA1T LA PROTECTION CONTRE LES RISQUES 
D'INTOXICATION DUS AU BENZENE 

Object i 

Protéger lee travailleurs contre lee risques 114s a la production, a Ia 
manipulation et a l'util.isation du benzêne. 

a 	 Dispositions 

La Convention sapp1igue A toutes les activit4s entzainant une 
exposition des travailleurs au benzne (carbure d'hydrogane C6H6 - type de 
la srie aromatique) et aux produits en contenanti 

Lea parties s'engagent & utiliser des produits de remplacement 
inoffensifs ou nins nocifa dana toute la mesure o1 elles le peuventi 

C) L'emploi du benzène ou de produits en contenant doit €tre interdit 
dane certains travaux que spécifieront lea lois et réglements nationauxj 

d) Toutes lea mesures nécessaires doivent étre prises pour prvenir 
1'4mission de vapeurs de benzêne aux postes de travail des locaux 00 du 
benzène ou des produits en contenant sont fabriqus, manipulés ou utilisés et 
la concentration du benzne ne doit en aucun cas y exc4der 25 parties par 
million, 

e} La protection des travailleurs qui peuvent être exposis au benzne 
ou & des produits en contenant doit 6tre assure et la dure de l'exposition 
liinitée dana toute la mesure du possible. 

Membres 

Ouverte & l'accession de tous les Etats metnbres de l'Organisation 
internationale du Travail (OIT). Lea instruments d 1 adh4sion sont d4poss 
auprès du Directeur général de l'OIT. 

Date de 
Lieu de 
Date de 

V 	Langues 
Dposit 

1 1  adoption 
1' adoption 
l'entrée en 

ire 

1971 
Genave 

vigueur 	27. 7.1973 
Ang1aiB françaie 
orr 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Bolivie 
Colombie 
Cuba 
Tvhcoslovaquie 
Equateur 
Finlande 
France 

31. 1.1978 
16.11.1977 
17.11.1973 
23. 4.1981 
27. 3.1976 
13. 1.1977 
27. 7.1973 
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111emagne, Rpub1ique 
fdéraLe d' 

Grèce 
Guinée 
Guyana 
Hongr ie 
iraq 
Isra1 
Italie 
c6te dslvoire 
Kowelt 
Maroc 
Nicaragua 
Iuan te 
Espagne 
Suisse 
Rpublique arabe syrienne 
Uruguay 
Yougoslavie 
Zambie 

26. 9.1974 
24. 1.1978 
26. 5.1978 

1.1984 
9.1973 

27. 7.1973 
21. 6.1980 
23. 6.1982 

2.3974 
29. 3.1975 

7.1975 
1.10.1982 

11. 1976 
8. 5.1974 

25. 3.1976 
2.1978 

2. 6.1978 
24. 6.1976 
24. 5.1974 

4 
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CONVENTION POUR LA PREVENTION.. DE LA .PCLLUION :P4ANE PAR LES OPERATIONS 
D' IMMERSION EFPEXTUEES PAR LES NAVIRES ET AERONEFS 

(e.tamendement) 	 .. 

: . 

Objectif 

contrôler Les oprations d'umnersion de substanes nutsll?lea effectues 
en met par lee navires et a4ronefs... 

Dispositions 	. 

Porte sur lee ocana4t)antique et Arctique au Nord de6-d 
latitude Nord, A l'Est de 42'-4e Longitude Ouest et & l'Ouest d.-.-4e 
longitude Eat, A l'exception4es mere Baltique et Kditerranêe  

Lea parties appliquent des mesur ,  spourj-évijter; qu 11es.opeçations 
d'imniersion soient report4esbc?1s 	la zone dé1ii4e..(art.3).p 

C) 	L'inmiersion des matiAres numrées A lannexe I est interdite 
(art. 5); 

L'immersion des matiAres num&es A ]'annexe II nest permise 
qu'avec, dans chaque cas, Un permis precis (art. 6) 

Aucune substance ou matiAre n'est inergêe sans l'approbation de 
l'autorit4 nationale concerne (art. 71; 

L'annexe [II contient des dispositions régissant is d1ivrance des 
permis et l'approbation pour l'immersion de d4chets en met, A la fois en Ce 
qui concerne lee caracistiques deS dhets, des sites d'immersion et des 
méthodes d 'immersion; 

g} Lee parties assurent i.e respect de ces dispositions par lea navires 
et a4ronefs immatriculs our leur territoire, qui chargent des matières devant 
être décharges sur leur territoire, ou gue l'on croit se livrer a des 
oprations d'immersion dana leurs eaux territoriales. 

Membres 

Ouverte pour adhs ion A tout Etat ayant particip. A la Conference SUE la 
pollution marine tenue a Oslo du 19 au 22 octobre 1971 ou A tout autre Etat 
invite & i'unanimitC par les parties contractantes A y accder. Lea 
instruments sont d4poss auprèe du Gouvernement norv4gien. 

Axne nde men t 

Date de l'adoption 	15. 2.1972 	12. 6.1981 
Lieu de l'adoption 	Oslo 	Oslo 
Date de 1'entre en vigueur 	7. 4.1974 	2. 3. 1982 
Langues 	 Anglais, francais 
D4positaire 	Norvège 

I... 
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Parties et dates d'entre en vigueur 

Belgique 30. 3.1978 
Danemark 7. 4.1974 
Finlande 1. 6.1979 
France 7. 4.1974 
Ai.lemagne, R4publique 

f4d4rale d' 23.12.1977 
Islande 7. 4.1974 
Irlande 24. 2.1982 
Pays-Bas 29.10.1975 
Norvège 7. 4.1974 
Portugal 7. 4.1974 
Espagne 7. 4.1974 
Sude 7. 4.1974 
Poyaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 30. 7.1975 

I 

J . -. - 
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CONVENTION RELATIVE AU STATUT DU FL.EUVE SENEGAL ET CONVENTION 
PORTANT CREATION DE L'O1ANISAPION POUR LA MISE EN VMEUR 

DU PLEUVE SENEGAL* 
(et amendement) 

Objectif 

Promouvoir une coopration entre les Etats riverains du fleuve S4n6gal 
dana le domaine de Ia gestion et de la mise en valeur des ressources de ce 
fleuve. 

Dispositions 

Lea projets d'exploitation agricole ou industrielle susceptibles de 
modifier d'une maniêre sensible les caractéristiques du fleuve ne peuvent 4tre 
ex4cutés sans avoir 	au pr4alable approuv4s par lea Etats con tractants 
(art. 4) 

L'Organisation définit lea programmes de travail mixtes en vue de la 
mise en valeur coordonnée et de l'exploitation rationnelle des ressources en 
eau (art. 8) 

C) 	Lea projets comrnuns sont exécutés par des institutions de gestlon 
(art. 15) et coordonns par le Bureau du Haut commissaire (art. 19 et 20)1 

d) 	L'Organisation eat dirigée par Un conseil des ministres assist4 par 
une commission permanente chargée de définir lea principes et lea modalités de 
la rpartition des eaux du fleuve et par Un comité inter-Etats consultatif 
pour la recherche et I.e développement agricole. 

Membres 

Réservée aux Etats riverains du fleuve Sénégal. 

Ameridement 

Date de l'adoption 
	

11.3. 1972 
	

17.12.197 5 
Lieu de l'adoption 
	Nouakchott 

	
21.12.1978 

4 
	 Dépositaire 
	 Mauritanie 	11.12.1979 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Mali 
Mauritanie 	.1 .ii 	 -" '• 

Sénégal 	 . 

* 	La présente Convention a remp1ac la Convention de Bamako du 
26 juillet 1963 et la Convention de Dakar du 7 f4vrier 1964. 

I. . 
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CONVEN'PION SUR LA CO1SERVATION DES PHOQUES DE L'ANTA.RCTIQUE 

Objectif 

Encourager et assurer la protection, l'étude scientifique et lutili-
sation rationnelle des phoques de PAntarctique, et maintenir un équilibre 
satis1aisant au sein du systnie 4cologique de 1'Antarctique. 

Disixsitions 

S'applique aux mers situes au Sud de 60 de latitude Sud, A cing 
espces de phoques et 1 tous lea phoques 1 fourrure m4ridionaux (art. 1) 

I1tannexe contient des mesures prcises adoptes par les parties. 
Lea parties peuvent aussi prendre des mesures relatives aux prises autorisées, 
aux espces protqes et non prot6g4es, aux rgions et aux saisons ouvertes et 
ferm4es, aux rgions dsignées oi lea phoques ne doivent pas 6tre drang4s 1  
aux types de mat4riel de capture, etc. (art. 3); 

C) 	Lea parties échangent des renseignements entre elles et par 
1!intermdiaire du Comit6 scientifique pour lea recherches antarctiques du 
Conseil international des unions scientifiques (CIUS). 

Membres 

Ouverte pour adh&ion a tout Etat non signataire, sur invitation de 
toutes lea Parties contractantes. Lea instruments sont déposs auprès du 
Gouvernement du Thyaume-Uni de Grande-Bretagne et dlrlande du ?rd. 

Date de l'adoption 	 1. 6.1972 
Lieu de l'adoption 	 londres 
Date de 1'entre en vigueur 	11. 3.1978 
Langues 	 Anglais, espagnol, français, russe 
Déposita ire 	 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du t&rd 

Parties et dates d'entre en vigueur 

Argentine 11. 3.1978 
Belgique 11. 3.1978 
Chili 9. 3.1980 
France 11. 3.1978 
Japon 27. 9.1980 
Norvège 11. 3.1978 
Pologne 14. 9.1980 
Afrique du Sud 11. 3.1978 
Union des Rpub1iques 

socialistes soviétiques 11. 3.1978 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 11. 3.1978 

Etats-Unis d'Ainrique II. 3.1978 

19 

I. - 
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CONVENTION SUE L'INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION 
ET DU ST(XKAGE DEN AEMES BACTERIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) 

ET A TOXINES ET StIR LEUR DESTRLETION 

Objectif 

Interdire la misc au point d'armes biologiques et 41iminer celles qui 
existent dejà, coume mesure en vue du d4sarmement gnra1 pour le bien de 
llhumanit6 entière. 

p 
Dispositions 

Chaque partie s'engage A ne jamais, et en aucune circonstance, 
mettre au point, fabriquer, stocker ni acqu4rir d'une manière ou d'une autre 
iii conserver i) des agents biologiques ou des toxines en quantités gui ne sont 
pas destin4es A des fins prophylactiques, de protection ou A d'autres fins 
pacifiquesi ii) des armes, de l'équipement ou des vecteurs destins a 
Pemploi de tels agents ou toxines & des fins bostiles ou dans des conflits 
arms (art. 1)) 

Les parties s'engagent A d4truire tous stocks et vecteurs en leur 
possession en prenant des mesures de precaution n4cessaires pour protéger Les 
populations et l'environnement (art. 2)) 

C) 	Lea parties s'engagent A ne pas aider tout autre Etat ou autre 
personne A inettre an point de tels agents, toxines ou armes (art. 3)1 

Toute plainte concernant une violation des obligations découlant de 
la convention doit itre dépose auprAs du Conseil de s4curit4 de 
1'Organiaation des Nations Unies (art. 6) 

Les Etats s'engagent A poursuivre des nêgociations en vue d'une 
interdiction effective des armes chtmiques (art. 9). 

l4eibres 

Ouverte aux Etats non signataires pour adhs ion at aux Etats signataires 
pour ratification. Les instruments d'adhsion ou de ratification sont deposes 
auprAs des gouvernements d4positaires. 

Date de 1' adopt ion 	10 • 4.1972 
a 	 Lieu de ladoption 	Londres, Moscou, Washington 

Date de l'entre en vigueur 	26. 3.1975 
Langues 	 Anglais, chinois, espagnol, français, 

russe 
Dépositaires 	Etats-Unis d'Am4rique, Ibyaulne-Uni de 

Grande-Bretagne at d'Irlande du Nord, 
Union des Républiques socialistes 
sovietiques 

I-.. 
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Parties et dates d'entrée en vigueur 

Afghanistan 26. 3.1975 
Argentine 5.12.1919 
Australie 5.10.1977 
Autriche 26. 3.1975 
Barbade 26. 3.1975 
Belgique 15. 3.1979 
Bnin 25. 4.1975 
Bhoutan 8. 6.1978 
Bolivie 30.10.1975 
Brsi1 26. 3.1975 
Bulgarie 26. 3.1975 
R4publique socialiste 

soviétique de Biélorussie 26. 3.1975 
Canada 26. 3.1915 
Cap-Vert 20. 8.1977 
Chili 22. 4.1980 
Chine 26. 3.1975 
Congo 23.10.1978 
Costa Rica 26. 3.1975 
Cuba 21. 4.1976 
Chypre 26. 3.1975 
Tch4coslovaquie 26. 3.1975 
Kampuchéa démocratique 9. 3.1983 
Yemen dencratique 1. 6.1979 
Danemark 26. 3.1975 
Republigue dominicaine 26. 3.1975 
Equateur 26. 3.1975 
Ethiopie 26. 5.1975 
Pidji 26. 3.1975 
Finlande 26. 3.1975 
France 27. 9.1984 
RCpublique democrat ique 

allemande 26. 3.1975 
Allemagne, Rpub1ique 

federale d'  4.1983 
Ghana 6. 6.1975 
Grèce 10.12.1975 
Guatemala 26. 3.1975 
Cuinee-Bissau 20. 8.1976 
Hondutas 14. 3.1979 
Hongrie 26. 3.1975 
Islande 26. 3.1975 
Inde 26. 3.1975 
[ran 	(Republigue islamique d') 26. 3.1975 
Irlande 26. 3.1975 
Italie 30. 5.1975 
Jamaigue 13. 8.1975 
Japon  6.1982 

[1 

p 
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Jordanie 27. 6.1975 
Kenya 7. 1.1976 
Kowet 26. 3.1975 
R4publique dnocratique 

popiilaire lao 26. 3.1975 
Liban 26. 3.1975 
Lesotho 6. 9.1977 
Luxembourg 23. 3.1976 
Malte 7. 4.1975 
Maurice 26. 3.1975 
Mexigue 26. 3.1975 
Wngo1ie 26. 3.1975 
Pays-Bast 22. 6.1981 
Nouve1le-Zlande 26. 3.1975 
Nicaragua 7. 8.1975 
Niger 26. 3.1975 
Nigria 26. 3.1975 
Pbrvge 26. 3.1975 
Pakistan 26. 3.1975 
Panama 26. 3.1975 
Papouasie-Nouveile-Guine 27.10.1980 
Paraguay 9. 6.1976 
Philippines 26. 3.1975 
Pologne 26. 3.1975 
Portugal 15. 5.1975 
Qatar 17. 4.1975 

umanie 26. 7.1979 
Rwanda 20. 5.1975 
Saint-Mann 26. 3.1975 
Sao ¶rom-et-Principe 24. 8.1979 
Arabie saoudite 26. 3.1975 
S4ngal 26. 3.1975 
Seychelles 11.10.1979 
Sierra Leone 29. 6.1976 
Stngapour 2.12.1975 
lies Salomon 17. 6.1981 
Afrique du Sud 3.11.1975 
Espagne 20. 6.1979 
Suede 5. 2.1976 
Suisse 4. 5.1976 
Thailande 28. 5.1975 
Togo 10.11.1976 
Tonga 28. 9.1976 
Tunisie 26. 3.1975 
Turquie 4.11.1975 
Rpubiique socialiste 

soviétique d'Ukraine 26. 3.1975 
Union des Rpubiiques 
sociaiistes sovitiques 26. 3.1975 

I. . 
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Royaume-Ufli de Grande-Bretagne 
at d'jrlande du Nord** 

Etats-Unis dAinrique 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yougoslavie 
ZaIre 

26. 3.1975 
26. 3.1975 
6. 4.1981 
1$. 10 1978 
20. 6.1980 
26. 3.1975 
16. 9.1975 

ft 

* 	Etendue aux Antilles ner1andaises. 

Etendue aux territoires suivants : Dominique (devenu ind4pendant) et 
plusieurs autres territoires sous la souverainet4 territoriale du 1yaunie-Uni, 
ainsi gu'au Brunéi (devenu indépendant), au Protectorat britannique des Lies 
Salomon (devenu indpendant sous le nom d'i:les Salomon) et, dans la limite de 
la juridiction du Poyaume-Uni, au Condominium des Nouvelles Hebrides 
(maintenant rattachâ Vanuatu). 

I-.. 
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CONVENTIO1 COtEBNANT LA PROTECTION DU PATRIMOINE 
MONDIAL, CULTUREL ET NATUREL 

Objectif 

Etablir un systeme efficace de protection collective du patrimoine 
culturel et naturel d'une valeur universelle exceptionnelle et ce sur une base 
permanente et en adoptant des in4thodes scientifiques rnodernes. 

Dispositions 

46 	a) 	Chaque Etat partie reconnatt que le devoir d'identifier, de protéger, 
de conserver et de transmettre aux gnrations venir le patrimoine culturel 
et naturel appartient essentiellement A cet Etat (art. 4)1 

Is 	

b) 	Les parties intgrent la protection de cet hritage dans des 
programmes de planification g4n4raux, inettent en place des services pour la 
protection de leur patrimoine, font des 4tudes scientifiques et techniques et 
prennent les mesures juridiques, scientifiques, adTninistratives et financires 
n4cessaires pour protger leur patrimoine (art. 5)1 

C) 	Les parties s'engagent i s'aider mutuelleinent pour ta protection du 
patrimoine culturel et naturel (art. 6) 

Creation du comite dii patrimoine mondial auquel chaque partie soumet 
un inventaire de son hritage national, comite qui publie une Liste du 
patrimoine mondia1 et me Liste du patrimoine mondial en perilN  (art. 8 a 
11)i 

creation du Fonds du patrimoine mondial gui est finance par les 
parties et autres organes interesss (art. 15) 

Toute partie pent faire me deniande d'assistance en ce gui concerne 
une propriete faisant partie de son patrimoine enregistré et cette assistance 
pent 6tre accord4e par 1e Fonds Sons forme d'études, d'experts, de formation 
de personnel, de fourniture de materiel, d'octroi de prts ou de subventions 
(art. 19 a 22). 

4 	 Membres 

Ouverte pour ratification ou adhsion A tous les Etats membres de 
ItUNESCO et a tout autre Etat sur invitation. Les instruments de ratification 
ou d'acceptation sont dposés auprès du Directeur general de l'UNESCO. 

Date de ladoption 	16.11.1972 
Lieu de l'adoption 	Paris 
Date de l'entrée en vigueur 	17.12.1975 
Langues 	 Anglais, arabe, espagnol, français, 

r u sse 
Dépositaire 	 UNESCO 

I... 
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Parties et dates d'entrée en vigueur 

Afghanistan 20. 6.1979 
Algérie 17.12.1975 
Antigua et Barbuda 1. 	2.1984 
Argentine 23.11.1978 
Australie 17.12.1975 
Bangladesh 3.11.1983 
Bnin 14. 	9.1982 
Bulgarie 17.12.1975 
Bolivie 4. 	1.1977 
Brsi1 1.12.1977 
Burundi 19. 	8.1982 
Caxneroun 7. 	3.1983 
Canada 23.10.1976 
République centrafricaine 22. 	3.1981 
Chili 20. 	5.1980 
Coloinbie 24. 	8.1983 
Costa Roca 23.11.1977 
Cuba 24. 	6.1981 
Chypre 17.12.1975 
Ymen démocratique 7. 	1.1981 
Daneinark 25.10.1979 
Equateur 17.12.1975 
Eqypte 17.12.1975 
Ethiopie 6.10.1977 
France 17.12.1975 
Allemagne 	Rpub1ique 
fd4ra1e d' 23.11.1976 

Ghana 17.12.1975 
Grce 17.10.1981 
Guatemala 16. 	4.1979 
Guinée 18. 	6.1979 
Guyana 20. 	9.1977 
HaIti 16. 	4.1980 
Saint-Siege 7. 	1.1983 
Honduras 8. 	9.1979 
Inde 14. 	2.1978 
Iran 	(P4publique islainique d') 17.12.1975 
Iraq 17.12.1975 
Italie 23. 	9.1978 
08te d'Ivoire 9. 	4.1981 
JamaIque 24. 	9.1983 
Jordanie 17.12.1975 
Liban 3. 	5.1983 
Jamahiriya arabe libyenne 13. 	1.1979 
Luxembourg 28.12.1983 
Madagascar 19. 10.1983 
Malawi 5. 	4.1982 
Mali 5. 	7.1977 
Malte 14. 	2.1979 
Mauritanie 2. 	6.1981 
Mexique 23. 	5.1984 
tknaco 7. 	2.1979 

4 

- 
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Ma roc 
zamb ique 

Npa 1. 
Nicaragua 
Niger 
Nigria 
Norvège 
Oman 
Pakistan 
Panama 
Prou 
PC logne 
Portugal 
Qa tar 
Arabia saoudite 
Snéga1 
Seychelles 
Espagne 
Sri t.anka 
Soudan 
Su I sse 
Rpublique arabe syrienne 
Tun isle 
Tu rqu le 
Iyaume-Uni de Grande-Bretagne 

et dslrlande  du Nord 
Rpublique-Unie de Tanzanie 
Etats-Uis d'Amrique 
Ymen 
Yougoslavie 
Zaire 
Zambie 
Zimbabwe 

28. 1.1976 
27. 2.1983 
20. 9.1978 
17. 3.1980 
17.12.1975 
17.12.1975 
12. 8.1977 
6. 1.1982 

23.10.1976 
3. 6.1978 

24. 5.1982 
29. 9.1976 
30. 12 1980 
12.12.1984 
7 .11.1978 

13. 5.1976 
9. 7.1980 
4. 8.1982 
6. 9.1980 

17.12.1975 
17.12.1975 
17.12 . 1975 
17.12.1975 
16. 6.1983 

29. 8.1984 
2 .11. 1977 

17.12.1975 
25. 4.1984 
17.12.1975 
17.12.1975 
4. 9.1984 

16 .11. 1982 

dff 
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CONVENTION SUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION DES tIERS 
RESULThNT DE L' IMMERSION DE DECHETS 

(et amendeinent) 

Object if 

Lutter contre la pollution des mers resultant des operations d'immersion 
et encourager la conclusion d'accords regionaux compl4tant la prsente 
Convention. 

Dispositions 

a) 	S'applique a toutes lea mers et toutes op4rations d'immersion 
de1iberes de dechets autres que celles gui interviennent bra du fonction-
nement normal des navires, des aCronefs etc.; 

4 

L'ilninersion des matières enumerees dana l'annexe I est interdite, 
ce].le des inatières enumerees dana l'annexe II n'est autorisée gue par permis 
special et celle des matires enumerees dana l'annexe III que par Un permis 
g6ri4ral (art. 4); 

Lea exceptions ne valent qu'en cas de force majeure ou d'urgence 
extrme; 

Lea parties etablissent des autorites gui delivrent des permis, 
tierinent des registres et surveillent la condition des mers (art. 6)1 

Lea parties mettent ces inesures en vigueur pour tous lea aéronefs et 
navirea immatricul4s sur leur territoire et pour thus lea aeranefs et navires 
chargeant sur leur territoire ou mers territoriales (art. 7); 

Lea parties ayant des int4r9ta particuliers dana certaines r4gions 
marines concluent des accords régionaux pour prévenir la pollution de la mer 
(art. 8), 

Lea parties collaborent pour la formation de personnel, la 
fourniture de materiel de recherche et de surveillance et l'élimination et le 
traitement des déchets (art. 9); 

Des procedures sont mises au point pour l'evaluation de la responsa-
bilite des conflits et be règlement de ces derniers (art. 10); 

1) 	Lea parties encouragent l'adoption de mesures visant a prevenir la 
pollution par les hydrocarbures par d 'autres substances transpor tees autrement 
qu'â des fins diminersion, par les déchets crés au cours de l'expboitation 
des navires, etc., et par les polluants radioactifs et lea matières r4sultant 
de l'exploration du fond des mers (art. 12). 

Membres 

Ouverte pour adhesion A tout Etat. Lea instruments dadbés ion sont 
d4poa4s auprès de chaque gouvernement dépositaire. 

I. . 
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Amndemn t 
Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 

Date de Pentre en vigueur 
Lang ues 

Dpositaires 

29.12.1972 
Londres, Mexico, 
Wscou, Washington 

30. 8.1975 
Anglais, espagnol, 

français, russe 
Etats-Unis d'Am4rique, 

Mex ique, Royaume-Un i 
de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, 
Union des RépubJ.igues 
socialistes sovitiques 

• IU. 19! 
Londres 

11. 3.1979 
Anglais, espagnol, 
français, russe 
OMI 

Parties et dates d'entre en vigueur* 

Afghanistan 30. 8.1975 
Argentine 11.10.1979 
R4publique socialiste 

sovitique de Bi4lorussie 28. 2.1976 
Brésil 25. 8.1982 
Canada 13.12.1975 
Cap-Vert 25. 6.1977 
Chili 3. 9.1977 
Cuba 31.12.1975 
Danemark** 30. 8.1975 
Rpub1ique dominicaine 30. 8.1975 
Finlande 2. 6.1979 
France 5. 3.1977 
Gabon 7. 3.1982 
R4publique dmocratique 

allemande 19. 9.1976 
Alleinagne, Répuhi ique 
f4dra1e d' 18.12.1977 

Grèce 9. 9.1981 
Guatemala 30. 8.1975 
HaIti 27. 9.1975 
Honduras 1. 6.1980 
Hongrie 6. 3.1976 
Islande 30. 8.1975 
Irlande  3.1982 
Italie 30. 5.1984 
.Tapon 14.11.1980 
Jordanie 30. 8.1975 
Kenya 16. 1.1976 
Kiribati*** 17.11.1975 
Jamahiriya arahe Iibyerine 22.12.1976 
Mexique 30. 8.1975 
!Jnaco 15. 6.1977 
Maroc  3.1977 

I... 
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Nauru 	 25. 8.1982 
Pays_Bas**** 	 1. 1.1978 
Nouvelle-Zélande 	30. 8.1975 
Nigeria 	 18. 4.1976 
Norvge 	 30. 8.1975 
Oman 	 14. 4.1984 
Panama 	 30. 8.1975 
Papouasie-Nouveile-GuinCe 	10. 4.1980 
Philippines 	 30. 8.1975 
Pologne 	 22. 2.1979 
portugal 	 14. 5.1978 
Saint-Mann 	 30. 8.1975 
Seychelles 	 29. 6.1976 
lies Salomon***** 	6. 3.1984 
Afrique du Sud 	6. 9.1978 
Espagne 	 30. 8.1975 
Suriname 	 20.11.1980 
Suede 	 30. 8.1975 
Suisse 	 30. 8.1979 
Tunisie 	 13. 5.1976 
République socialiste 
sovitique d'Ukraine 	6. 3.1976 

Union des Républiques 
socialistes soviétiques 	29. 1.1976 

Emirate arabes unis 	30. 8.1975 
Iyaume-Uni de Grande-Bretagne 
et dlrlande du Nord****** 	17.11.1975 

Etats-Unis d'Ainérique 	30. 8.1975 
Yougoslavie 	 25. 5.1976 
Zaire 	 16.10.1975 

* Les gouvernements dépositaires ayant quelquefois communiqué des 
dates différentes, il est fait mention, dane le present document, de la date 
la plus ancienne. 

	

** 	Etendue aux Lies Féroé a partir du 15.11.1976. 

	

*** 	Notification de succession reçue le 12.5.1982. 

	

**** 	Etendue aux Antilles néerlandaises a partir du 2.12.1977. 

	

***** 	Notification de succession. 

	

***** 	Etendue a partir de cette date au Bailliage de Guernesey, A l'Lle de 
Man, au Belize (devenu inclCpendant), aux Bermudes, au territoire bnitannique 
de l'océan Indien, aux flee Vierges britanniques, aux flee Calmanes, aux lies 
Falkland (Malvinas) et dépendances aux flee Gilbert, a Hong-Kong, 
Montserrat, aux flee Pitcairn, Henderson, tXicie et ceo, A Sainte-Helne et 
dependances, aux flee Turques et CaIques, aux flee Ellice (devenues 
indépendantes sous le nom de Tuvalu) et aux bases souveraines d'Akrotiri et de 

	

Dhekelia 	dane i'lie de Chypre et, 	partir du 5.3.1976, au Bailliage de Jersey. 
I... 
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CONVENTION S(JR LE COMMErCE INTERNATIONAL DES ESPECES DE FAUNE 
ET DE FWRE SAUVAGES MENACEES D'ExTIxTrON 

Object if 

Protéger certaines espèces an voie d'extinction de La surexploitatjon par 
un systeme de permis d'importation at d'exploration. 

Di spos it ions 

Porte sur tous les animaux at vgtaux, morts ou vivants, et sur 
toutes leurs parties ou drivés reconnaissables (art. 1); 

L'appendice I concerrie les espces menaces d'extinction pour 
lesquelles le commerce doit être étroitement contr6le'l 1append ice ii les 
espèces gui peuvent devenir menaces d'extinction a moms que leur commerce ne 
soit rg1ement4) l'appendice III les espèces auxquelles une partie donnee 
peut souhaiter appliquer une réglementation at pour lesquelles ii faudrait une 
coopration internationale pour an contr6ler le commerce et l'appendice IV 
les modèles de permisi 

Les espêces 4num6r4es aux appendices I at II c]oivent faire l'objet 
d'un permis indiquant que Pexportation ou ].'importation ne se fera pas au 
dtriment de la survie de ces espêces (art. 3 at 4). 

Membres 

Ouverte pour adhés ion a tout Etat. Les instruments d'adh.s ion sont 
d4posés auprs du gouvernement d4posita ire. 

Amendements 

Date de l'adoption 	 3. 3.1971 	22.6.1979 30.4.1983 
Lieu de l'adoption 	 Washington 	Bonn 	Gaborone 
Date de l'entrO an vigueur 	1. 7.1975 	Non encore Non encore 

en vigueur en vigueur 
in 
	 l.a ng ue S 

	 Anglais, chinois, 
espagnol, français, 
russe 

D4positaire 	 Suisse 

Parties at dates dlentr4e  an vigueur 

Algérie 21.12.1984 
Argentine 8. 	4.1981 
Australie 27.10.1976 
Autriche 4.1982 
Bahamas 18. 9.1979 
Bangladesh 18. 	2.1982 
Belgique 1. 	1.1984 
B4nin 5.1984 
Bolivie 4.10.1979 
Botswana 12. 	2.1978 

40 

a 

I. . 
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!3r4Si1 4.11.1975 
Cameroun 3. 	9.1981 
Canada 9. 	7.1975 
République centrafricaine 25.11.1980 
Chili 1. 	7.1975 
Chine S. 	4.1981 
Colombie 29.11.1981 
Costa Rica 28. 	9.1975 
Congo 1. 	5.1983 
Chypre 1. 	7.1975 
Danemark 24.10.1977 
rquateur 1. 	7.1975 
F.gypte 4. 	4.1978 
Finlande B. 	8.1976 
Irance 9. 	8.1978 
Gambie 24.11.1977 
R€cpubl ique thmocratique 

allemande 7. 	1.1976 
11emaqne, Rpub1igue 
f4d4rale d' 20. 	6.1976 

Ghana 12. 	2.1976 
Guatemala 5. 	2.1980 
Guinêe 20.12.1981 
Guyana 25. 	8.1977 
Inde 18.10.1976 
Indonésie 28. 	3.1979 
Iran (Ppub1ique islamique d') 1.11.1976 
Israel 17. 	3.1980 
Italie 31.12.1979 
Japon 4.11.1980 
Jordanie 3.1979 
Kenya 13. 	3.1979 
Liberia 9. 	6.1981 
Liechtenstein 28. 2.1980 
Luxembourg 12. 	3.1984 
Madagascar 18.11.1975 
Malawi 6. 	5.1982 
Malaisie 18. 	1.1978 
Maurice 27. 	7.1975 
Wnaco 18. 7.1978 
Maroc 14. 	1.1976 

zambique 23. 	6.1981 
Nepal 16. 9.1975 
Pays-Bas 18. 7.1984 
Nicaragua 4.11.1977 
Niger 7.12.1975 
Nigeria 1. 	7.1975 
Norvge 25.10.1976 
Pakistan 19. 7.1976 
Panania 15.11.1978 
Papouasie-Nouvelle-Gu iriCe 11. 	3.1976 
Paraguay 2.1977 
Portugal 11. 	3.1981 
Perou 25. 	9.1975 
Philippines 16.11.1981 

ft 
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4 

anda 
Sa inte-Lucie 
S4nga 1 
Seychelles 
Afrique du Sud 
Sri Lanka 
Soudan 
Suririame 
Suede 
Su isse 
Thaflande 
Togo 
Tr init-et-Tobago 
Tunisie 
Union des Républiques 

socialistes sovi.tiques 
nirats arabes unis 

Ryaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Mpublique-ie de !Fanzanie 
Etats-Unis d 'iimérique 
Uruguay 
Venezuela 
Za 1 re 
Zauibie 
Z inthabwe 

18. 1.1981 
15. 3.1983 
3.11.1977 
9. 5.1977 
13.10.1975 
2. 8.1979 

24. 1.1983 
15. 2.1981 
1. 7.1975 
1. 7.1975 

21. 4.1983 
21. 1.1979 
16. 4.1984 
1. 7.1975 

8.12.1976 
1. 7.1975 

31. 10. 1976 
27. 2.1980 
1. 7.1975 
1. 7.1975 

22. 1.1978 
18.10.1976 
22. 2.1981 
17. 8.1981 

lb 

I.. - 
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CONVENTION PORANT CREATION D'UN COMITE PERMANENT INTER-ETATS 
DE LOTTE CONTRE LA SECHERESSE DANS LE SAEEL 

Objecti £ 

Protéger lea populations de la rg ion soudano-sahélienne aini que leur 
économie con tre Ia s4cheresse. 

Dispositions 

Cration d'un Comit permanent iriter-Etats de lutte contre Ia 
scheresse dana le Sahel. (CILSS) (art. 3. A 3) 

I.e Comit coordonne toutes lea mesures nêcessaires pour lutter 
contre Ia s4cheresse et sea cons4quences au niveau sous-r4gionall lance des 
appels pour rassembler les ressources ntcessaires la misc en oeuvre du 
programme durgence 41abor4 par lea Etats dana i.e cadre de ia caiupagne de 
lutte contre la scheresse mobilise lea ressources pour firiancer des 
op4rations excut4es dana i.e cadre de la coop4ration sous-rdgionalej et aide 
lea Etats membres et lea organes existants A rechercher uii financement pour 
leurs programmes individuels (art. 4)1 

Lea fonda du Comit4 proviennent des contributions des Etata Membres 
et d'une assistance de tout type (art. lO) 

Lea operations d'urgence ainsi que I'application de certaines 
mesures int4ressant lea Etats Membres peuvent 5tre financ4es par des dons 
particuliers en espèces ou en nature et par le Ponds special pour Ic Sahel 
(art. 12). 

Membres 

R4serv4e aux six Etats signataires. Peut étre membre du Comit4 tout Etat 
africain a) dont 1 1agriculture et l'élevage sont tributaires des conditions 
ecologiques gui rgnent dens la region soudano-sahelienne; b) qui a ete 
d6clard zone sinistr4e ou reconnu comme tel. 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entree en vigueur 
Langue 
Deposita ire 

12. 9.1973 
Ouagadougou 

Fr ança is 
Burkina Faso 

S4gnata ires 

Burkina Paso 
Pchad 
Mali 
Mauritanie 
Niger 
sengai 

I. . 
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CONVENTION POUIR LES PECHERIES ET LA CONSERVAP ION DES RESSOURCES 
BIOLOGIQUES DANS LA MER SAL.TIQUE ET LES BELTS 

Object if 

Atteindre une coop4ration plus grande et plus 4troite entre les parties 
af in de maintenir la production rgu1ière et soutenue des ressources 
biologiques de la rg ion. 

Di sposit ions 

Les parties coopêrent pour assurer le rendement optimal des 
ressources biologiques, en particulier dana le domaine de la recherche, y 
conpris des programmes pour la reproduction artificielle des espces de 
poissons précieuses (art. 1); 

Cration de Ia Commission internationale des pches de Ia Baltique 
(art. 5) 

C) La Commission se tient au courant des ressources biologiques et des 
pches de la r4gion en collectant, analysant et diffusant des donn4esl elle 
4labore des propositions pour coordonner la recherche scientifique) en se 
fondant sur lea r4sultats de la recherche scientifique elle soumet des 
recominandations aux parties (art. 9) 

d) 	Ces recomniaridat ions concernent * Ia rg1ementation du mat4riel de 
pëcbe, la tai].le des poissons, les saisons ou lea r4gions fermes, l'am1io-
ration et l'augmentation des ressources marines, le montant total des prises 
autoris4es et toute autre mesure lie A la conservation de ces ressources 
(art. 10). 

Membres 

Ouverte pour adhsion i tout Etat int.resaé a la prservation et & 
l'exploitation nationale des ressources biologiques de la mer Baltique et des 
Belts, sous reserve d'invitation par lea parties. Lea instruments sont 
dposs auprês du Gouvernement polonais. 

e 

Date de l'adoption 
Lieu de Padoption 
Date de l'entrCe en 

v igueur 
Langues 

D&positaire  

Ame nde men 

13. 9.1973 	11.11.1982 
Gdansk 	 Var sovie 

28. 7.1974 
Allemand, anglais, danois, 	AnglaiB 

finnois,polonais, russe, 
suédois 

Pologne 	 Pologne 

S • 
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Parties et dates d'entr4e en vigueur 

Danemark 28. 7.1974 
Finlande 28. 7.1974 
Rpub1ique démocratique 

alleinande 28. 7.1974 
Allemagne, Rpub lique 

féd&ale d' 9.10.1977 
Pologne 28. 7.1974 
Sude 28. 7.1974 
Union des Républiques 

social.istes sovi4tiques 28. 7.1974 

I... 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION 
DE LA POLLUTION PAR LES NAVIRES, 1973 

ObI ec t if 

Prserver le milieu mann en assurant 1'1i.mination totale de la 
pollution intentionnelle par les hydrocarbures et autres substances nuisibles 
et en mininiisant le d4versement accidentel de ces substances. 

Dispositions 

La Convention e11e-mme est un v4hicule pour la mise en vigueur et 
l'admtnistration des dispositions d4taillées contenues dans les annexes I-V, 
le Protocole sur l'intervention en haute mer en cas de pollution du milieu 
mann par des substances autres que les hydrocarbures 1  et les protocoles I et 
II) 

Le protocole I contient des dispositions relatives aux rapports sun 
lea incidents mettant en cause des substances nuisibles; 

L'annexe I contient des rglementations pour la pr4vention de la 
pollution par lea hydrocarbures 1  y compris une hate d'hydrocarbures; 

L'annexe II contient des rg1ementations pour la tutte contre la 
pollution due aux substances liquides nocives en vrac, y compnis des listes de 
telles substances; 

L'annexe III contient des rglementations pour ha prvention de ha 
pollution par des substances nuisibles transportes en mer sous emballage ou 
dana des conteneurs, des citernea portatives ou des wagons citernes de type 
route ou rail; 

L'annexe IV contient des rg1emenEations pour la prevention de la 
pollution par lea eaux us4es provenant des navires; 

L'annexe V contient des r4glemen.aLic?ni iour  la prevention de ha 
pollution par lea ordures provenant des navir?s. 

Membre S 

Ouverte a tous lea Etats. 
Date de ladoption 	2.11.197 3 
Lieu de l'adoption 	Londres 
Date de l'entrée en vigueur 	(Voir le Protocole de 1979) 
Langues 	 Anglais, espagnol franais, russe 
Dpositaire 	 OMI 

I... 



TJNEP/GC/INFORMMION/1 1/Rev. 1 
Page 132 

Dates de dpôt des instruments pertthents 

Belglque 6. 	3.1984 
Colombie 27. 	7.1981 
Allemagne, République 

f4d4rale d' 1.1982 
Hongrie 16.12.1983 
Italic 1.10.1982 
Israel 2.10.1984 
Jordanie 17. 	3.1975 
Kenya 12. 9.1975 

rvège 15. 7.1980 
Prou 25. 4.1980 
Tunisie 4. 	5.1976 
1iyaume-tkii de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord* 5.1980 
Uruguay 30. 	4.1979 
Y4men 6. 	3.1979 
Yougoslavie 31.10.1980 

ft 

* 	A 1 1 exception des annexes III, IV et V. 

I... 
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PROTOCOLE DE 1978 RELATIF A LA CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION PM LES N?IVIRES, 1973 

Dispositions 

Le Protocole de 1978 modifie plusieurs dispositions de la Convention de 
Londres et, notamnient, de son annexe I. [1 reporte 49a1ement 1'entr4e en 

- 	 vigueur de l'annexe II pendant une période de trots ans an moms. 

Membres 

Les Etats peuvent devenir parties an Protocole par signature non 
accompagne de rserve guant a la ratification, l'accept.atiort ou 
l'approbation, on par signature sons reserve de ratification, d'acceptation on 
d'approbation suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou par 
adhesion. La ratification, 1 1 acceptation, 1approbation ou l'adhesion se font 
par depot d'un instrument I cet effet auprs du secretaire general de 1SOM1. 

Date de l'adoption 	11. 2.1978 
Lieu de l'adoption 	Londres 
Date de ientree en vigueur 	2.10.1983 
Langues 	 Anglais, français, russe, espagnol 
Depositaire 	 OMI 

Parties et dates d'entrCe en vigueur 

Bahamas* 2.10.1983 
Belg ique* 6.6.1984 
Chine* 2.10.1983 
Colombie 2.10.1983 
Tchecoslovaquie 2.10.1984 
Danemark** 2.10.1983 
Finlande 20.12.1983 
France** 2.10.1983 
Gabon 2.10.1983 
Republique democratique 
allemande 25. 	7.1984 

Allemagne, République 
federale d** 2.10.1983 

Grèce 2.10.1983 
Israël* 2.10.1984 
Italic 2.10.1983 
Japon** 2.10.1983 
Liban 2.10.1983 
Liberi.a* 2.10.1983 
Pays_Bas* 2.10.1983 
Norv~ge*** 2.10.1983 

an 13. 	6.1984 
Pérou 2.10.1983 
R4pub].ique de Corée* 2310.1984 
Saint-Vincent-et-Grenadines 28. 10.1984 
Espagne* 6.10.1984 

I 

I.. 
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Sude 
Tunisie 
Union des Rpub1iques 

socialistes sovitiques 
Iyaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord* 
Etats-Unis dIAmrique* 
Uruguay 
Yougoslavie 

2.10. 1983 
2.10.1983 

3. 2.1984 

2.10.1983 
2.10.1983 
2.10.1983 
2.10.1983 

p 

I 

	

* 	A ].Sexception  des annexes 111, IV et V de la Convention. 

	

** 	Avec une r4serve et/ou une dc1aration. 

A l'exception de l'annexe IV a la Convention. 

I... 
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ACCORD RELATIF A LA CONSERVATION DES OURS BLANCS 

Object if 

Protger les ours blancs en tant que ressource importante de i.a rég ion 
arctique en appliquant a cette fin des mesures de conservation et de gestion 
supplésentaires. 

Dispositions 

D'une façon générale, la capture des ours blancs est interdite 
(art. 1), sauf des fins scientifiques ou de conservation bona fide, ou pour 
prévenir la perturbation de la gestion d'autres ressources biologiques, OU si 
la capture est effectue par la population locale utilisant des nthodes 
traditionnelles conformérnent aux lois de ta partie concernée (art. 3) 

Les parties prennent des mesures pour pr4server Jes dcosystAmes dont 
les ours blancs font partie (art. 2), 

C) 	Les parties font des recherches en znatire de gestion et de 
conservation de 1'espce, coordonnent ces recherches et échangent dec 
informations (art. 7). 

Menibres 

Limité aux Etats signataires. 

Date de l'adoption 	 15.11.1973 
Lieu de l'adoption 	 Oslo 
Date de 1 1 entr4e en vigueur 	26. 5.1976 
Langues 	 Anglais, russe 
Déposita ire 	 Norvge 

Parties et dates d'entrée en vigucur 

Canada 	 26. 5.1976 
Danemark 	 25. 1.1978 
Norvge 	 26. 5.1976 
Union des Rpubliques 

socialistes soviétiques 	26. 5.1976 
Etats-Unis d'Ainérique 	1.11.1976 

I 

. . 
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COWENTION ENTRE LE DAN4ARXI LA FINLNDE, LA NORVEGE ET 
LA SUEDE POUR LA PRCYFECTION DE LENVIRONNEMENT* 

Objectif 

Protger et améliorer l'environnement grace une coopration visant 
assurer que lea activits relevant de la juridiction d'un Etat ne causent pas 
de dommage A l'environnement d'autres Etats. 

Dispositions 

Toute per sonne gui est touche par des activits nuisibles, sur le 
plan de lenvironnement, entreprises dans un autre Etat contractant a un droit 
d'action dana cet Etat (art. 3)1 

Chaque Etat établit un service spcial pour protéger les intérts 
gnéraux dana le doxnaine de l'environnement en cc gui concerne lea nuisances 
r4sultant des activits nuisibles du point de vue de l'environnement 
entreprises dana un autre Etat contractant (art. 4) 

C) En dcidant si des activits nuisibles du point de vue de l'environ-
nement doivent 6tre permises, la nuisance que ces activits entratnent dana un 
autre Etat contractant sera considre comine nuisance dana l'Etat ob lea 
activits sont entreprises (art. 2). 

Membre S 

Limite aux Parties contractantes originelles. Aucune disposition n'est 
prvue pour que d'autres Etats y adherent. 

Date de l'adoption 	19. 2.1974 
Lieu de l'adoption 	Stockholm 
Date de l'entr4e en vigueur 	5.10.1976 
Langues 	 DanOis, finnois, suédois, norvgien 
Dpositaire 	 Suede 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Danemark 5.10.1976 
Finlande 5.10.1976 
Norvege 5.10.1976 
Suede 5.10.1976 

* 	Traduction non officielle. 

t 

I. . 
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CONVENTION StIR LA PR(YPECTION DU MILIEU MARIN 
DANS LA ZONE DE LA MER BALTIQUE 

Object if 

Protéger et améliorer le milieu mann dans la zone de la mer Baltique 
grke a une coopration rgionale. 

Di. spos it ions 

Les parties contr1ent et liniitent l'introduction de substances 
dangereuses et nocives dans la zone, y compris la pollution d'origine 
tellur ique; 

Les parties préviennent Ia pollution par les navires, par les 
operations dimmersion et par l'exploitation du fond de la mner; 

C) 	Les parties cooprent pour lutter contre la pollution marine; 

Les annexes a la Convention contiennent des listes de substances 
con trôler p 

Cr4ation de la Commission pour la protection du milieu mann de la 
Belgique, chargee de suivre l'application de la Convention et du contenu des 
annexes. 

Membres 

Ouverte pour adhés ion a tout Etat invitê par toutes les Parties contrac-
tantes. Les instruments sont dépos4s auprs du Gouvernement finlandais. 

Aman.mnn I.e 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de Pentree en vigueur 
Langues 

Dépos i ta ire 

22. 3.1974 8. 5.1980 
Helsinki 18. 2.1981 
3. 	5.1980 1. 2.1983 

Allemand, anglais, 15. 3.1984 
danois, finnois, 
polonais, suedois, 
russ e 

Finlande 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Danemark 3. 5.1980 
Finlande 3. 5.1980 
Republique d.mocratique 
allemande 3. 5.1980 

Allemagne, Republique 
fCdérale d' 3. 5.1980 

Pologne 3. 5.1980 
Suede 3. 5.1980 
Union des Républiques 

socialistes sovi4tiques 3. 5.1980 

I 

I. . 
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CONVENTION SUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION 
MARINE D'ORIGINE TELLURIQUE 

Objectif 

La Convention fait partie dTun  ensemble de mesures progressives at 
cohrentes pour protger le milieu mann contre la pollution. 

Dispositions 

a) 	Porte sur lee ocans Atlantique et Arctique au Ird de 36 de 
latitude Pbrd, a I'Est de 42 de longitude Ouest et a l'Est de 51' de 
longitude Est, A l'exception des mars Baltique et hditerrane (art. 2)) 

b) 	Las parties 4liminent la pollution des mere d'origine tellurique par 
lee substances 4numgrges dane la premiere partie de l'annexe A at limitent 
strictement la pollution par lee substances énuméres dane Ia partie II 
(art. 4)1 

C) 	O'une nianière gn4rale, lee parties s'efforcent de r4duire la 
pollution existante et d'arrter toute pollution nouvelle d'or].gine tellurique 
(art. 6)i 

En cas de pollution grave d'onigine tellunique par une substance non 
énumre a Ia partie 1 de I'annexe A, lee parties se consu].tent at n4gocient 
un accord de coop4ration (art. 9); 

Las parties tablissent des programmes complznentaix:es de recherche 
&cientifique at technique (art. 10); 

Lee parties 4tablissent et exploitent un systCme de surveillance 
continue (art. Ifl; 

Creation d'une commission chargee de superviser la mise en oeuvre de 
la O,nvention, pour examiner Ia condition des mere relevant de la zone 
couverte par Ia Convention, pour 1aborer des programmes et des mesures pour 
1'limination et la reduction de la pollution d'onigine tellunique et pour 
faire des recommandations pour I'amendement des listes de substances contenues 
dane l'annexe A (art. 16). 

Membres 

Ouverte aux Etats qui ont part icipe a Ia Conference diplomatique convoquee 
Paris pour l'adoption de la Convention, aux Etats parties i la Convention 

pour la prevention de la pollution marine par lee oprations d'immersion 
effectuees par lee navires et aéronefs, 1972, et A tous lee Etats situes en 
ant des cours d'eau traversant le territoire d'une partie ou plus at 
atteignant Ia zone relevant de la Convention. Lea parties peuvent it 
l'unanimitC inviter d'autres Etats y adhher. Lee instruments d'adhésion 
sont dposs aupres du Gouvernement français. 

t 
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Date de 1 'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de 1 1 entr4e en vigueur 
La ngues 
Dépositaire 

4. 6.1974 
Paris 
6. 5.1978 

Jng1ais, français 
France 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

Be igique 
Danemar k 
France 
Allemagne, République 

fédérale d' 
Islande 
Irlande 
Pays-Bas 
Norvège 
Portugal 
Suede 
Espagne 
Royaume-Lbi de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nordt 

Coniunautê 4conomique 
europenne  

12. 2.1984 
6. 5.1978 
6. 5.1978 

1. 4.1982 
19. 7.1981 
27. 8.1984 
6. 5.1978 
6. 5.1978 
9. 6.1978 
6. 5.1978 
17. 5.1980 

6. 5.1978 

6. 5.1978 

S 

1 

* 	Etendue & Guernesey le 6.4.1978 et A Jersey le 27. 3.1980. 
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COWENTION co?CERNAN'r LA PREVENTION ET LE CONTROLE DES RISQUES 
PROFESS IONNELS CAUSES PAR DES SUBSTANCES ET 

AGENTS CANCEROGENES 

Object if 

protéger lee travailleurs coritre lea dangers occasionnés par une 
exposition a des substances et agents cancrogènes sur lea ileux de travail. 
Dispositions 

Lee Parties déterminent périodiguement lee substances et agents 
cancérogènes auxquels l'exposition profesionnel1e aera interdite ou soumise & 
une autorisation ou A un contr8le (art. 1)) 

Lee Parties s'efforcent de faire remplacer lee substances et agents 
cancérogènes auxguels lee travailleurs peuverit 6tre exposés au cours de leur 
travail par des substances ou agents non cancérognes ou par des substances ou 
agents mains nocifa (art. 2); 

Des mesures seront prises pour protéger lea travailleurs contre lea 
risques d'exposition aux substances ou agents cancérogênea (art. 3) et pour 
gue lea travailleurs bénéficient, avant et après leur emploi, des exainens 
médicaux ou biologiques ou autres tests ou investigations nécessaires (art. 5); 

Lee Parties prennent, par voie de legislation ou par toute autre 
methode, lea inesures ncessaires pour donner effet aux dispositions de la 
Convention, et désignent lee organismes et services d'inspection appropriCs 
pour assurer le contr8le et l'application de la Convention (art. 6). 

Meinbres 

Ouverte pour accession a tous lee Etats inembres du Bureau international 
du travail. Lee instruments de ratification sont dpoaa auprês du Directeur 
général du Bureau international du travail. 

Date de l'adoption 	 26.6.1974 
Lieu de l'adoption 	 Genave 
Date de l'entrée en vigueur 	10.6.1976 
Langues 	 Anglais, français 
Dpositaire 	 BIT 

Parties et dates d'entre en vigueur 

Afghanistan 16. 5.1980 
Argentine 15. 6.1979 
Danemark 6. 6.1979 
Equateur 10. 6.1976 
Egypte 25. 3.1983 
Finlande 4. 5.1978 

S • 
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A].lemagne, Républlque 
féd&rale a' 

Guinée 
Guyana 
!Iongr i.e 
Iraq 
Italic 
Japon 
Nicaragua 
Norvge 
4rou 

Suede 
Suisse 
République arabe syrienne 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 

23. 8.1977 
20. 4.1977 
10. 1.1984 
10. 6.1976 
31 3.1979 
23. 6.1982 
26. 7.1978 
1.10.1982 

14. 6.1978 
16.11.1977 
23. 9.1976 
28. 10. 1977 
1. 2.1980 

31. 7.1981 
S. 7.1984 

19. 8.1978 

£ 

1 
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ACCORD SUR UN PROGR1IME INTERNATIONAL DE L'ENERGIE 

Objectif 

Mettre en oeuvre un programme complet de coop4ration inerg4tique dans le 
cadre de I'Agence internationale de l'nergie. 

Dispositions 

Cr4ation d'un systeme de r4partltion en priode de crise, y compris 
la constitution de rserves d'urgence et un programme de mesures de restriction 
de la demande (art. 2 & 24)1 

Mise en place d'un vaste réseau de renseignements sur le march 
international des hydrocarbures (art. 25 a 36) 

C) Mise sur pied d'un cadre de consultation avec lee coinpagnies 
ptro1i6res (art. 37 it 40)1 

iancement d'un programme de cooperation & long terme dane lea 
domaines de la conservation de i'energie, de la misc au point de nouvelles 
sources d'energie, de is recherche et du développement et de 1 1 4nergie 
nucLaire (art. 41 a 43) 

Promotion de relations de cooperation avec lee pays producteurs de 
p4trole et lee autres pays consommateurs, y compris lee pays en dveloppement. 

Membres 

Ouvert pour adhesion aux Etats Membres de 1'CCDE. 

U 

Date de 1 'adopt ion 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entr4e en vigueur 
Langues 
D6pos I ta ire 

lB .11. 1974 
Paris 
19. 1.1976 
Allemand, anglais, français 
Beig ique 

Parties et dates d'entree en vigueur 

Austra1ie 27. 5.1979 
Autriche 10. 1.1976 
Belgique 8. 8.1976 
Canada 15. 2.1980 
Danemark 19. 1.1976 
Allemagne, Rpub1ique 

federale d' 19. 1.1976 
Grèce 27. 7.1977 
Irlande 19. 1.1976 
Italic 13. 2.1978 
Luxembourg 19. 1.1976 

I 

I. . 
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Pay s-Bas 
Nouve].le- z4 lande 
Portugal 
Espagne 
Suede 
Su isse 
Turquie 

yaume-tkii de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Etats-UniB d 'Am4r ique  

9. 4.1976 
1.1977 
7.1981 

15. 2.1980 
15. 2.1980 
15. 2.1980 
4. 5.1981 

15. 2.1980 
15. 2.1980 

A 
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CONVENTION POUR LA PRt71TION DE LA MER MEDITE1UNEE 
CONTR.E LA POLLUTION 

Objectif 

Etant donna lea caractristiques et la vuln4.rabilit4i de la Méditerrane, 
assurer une coop4ration internationale pour une méthode coordonne et g4n4rale 
de protection et d'amêlioration du milieu mann dana la r4gion de la 
Méditerrane. 

Di9poaitions 

Lea part ies prennent toutes lea mesurea appropries pour prvenir et 
attnuer la pollution de la M4ditenran4e causée par leo op4rations d'immeraion 
effectues par lea navires et a4ronefs cu par des dversementa effectus & 
partir des navires ou rsultant de Pexploration et l'exploitation du fond des 
mers et de leur sous-sol ou par des déversements provenant des cours d'eaux, 
des 4tabiissements c8tiers ou dsautres  sources telluriques relevant de leur 
juridiction (art. 5 

Lea parties coopê rent pour prendre des mesures permettant de faire 
face aux cas d'urgence en matière de pollution, quelle que soit leur cause 
(art. 9) 

Lea parties coopêrent pour établir des programmes de surveillance de 
la pollution dans la rgion (art. lO) 

Lea parties coopêrent pour is recherche scientifique et technique 
relative a tous Lea types de pollution marine (art. ll)p 

Leo parties coopèrent pour 4tablir des procedures pour determiner la 
responsabilit4 et la compensation en matière de donunage r4sultant de violations 
de la Convention et des protocoles (art. 12) 

Des protocoles pour la pr4venticn de la pollution par lea opératicns 
d'immersion effectu4es par Lea navires et a4ronefs et pour la cooperation pour 
traiter des cas d'urgence de pollution ont etC adopt4s) 

p 

S 

g) 	Le PNUE a CtC chargC d'assurer lea services de secrCtaniat affCrents 
la convention. 

Membres 

Ouverte a tous lea Etats qui ont part icipC a la conférence de Bancelone 
(fCvnier 1976) ainsi qu'à la communautC Cconomique europCenne et tout 
groupement Cconomique regional dont l'un des membres au moms est un Etat 
niverain de la mer M4diterran4e et dont les competences s'exercent dana lea 
doinaines couverts par la convention. Lea instruments de ratification ou 
d'adhCsion sont dCposCa aupras du Gouvernement espagnol. 

I. . . 
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Date de l'adoption 
Lieu de I'adoption 
Date de lentr4e en vigueur 
Langues 
D4positaire 

16. 2.1976 
arce1one 
12. 2.1978 
Anglais, arabe, espagnol, français 
Espagne 

. 

Parties et dates d'entre en viqeur 

Algérie 15. 4.1981 
Chypre 19.12.1979 
Egypte 23. 9.1978 
FranCe* 10. 4.1978 
Grce 2. 2.1979 
Israel 2. 4.1978 
Italic  3.1979 
Liban 12. 2.1978 
Jamahiriya arabe libyenne 2. 3.1979 
Malte 12. 2.1978 
Monaco 12. 2.1978 
Maroc 12. 2.1978 
Espagne 12. 2.1978 
R4publique arabe syrienne* 25. 1.1979 
Tunisie 12. 2.1978 
Turquie  5.1981 
ougos1avie 12. 2.1978 
Counau t4 4conomique 
europenne 15. 4.1978 

* 	vec uric r4serve. 

I. . 
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PROiOCOLE RELATI? A LA PRE 1JENTION DE LA POLLUTION DE LA MER MEDITERRANEE 
PAR lIES OPERATIONS WIMMERSION EFFECTUEES PAR LES NAVIRES ET AERONEFS 

Cbjecti f 

Eviter et, dane certaines circonstances, tnterdire ]'immersion dana is 
mer M4diterrane de d4chets ou autres matures. 

Dispositions 

Lea parties prennent toutes lea mesures appropries pour prvenir et 
rduire la pollution de la zone de la mer I44diterrane r4su].tant dee oprations 
d'immersion effectu4es par lee navires et lea aéronefs (art. l) 

L'immersion dana la mer M4diterrane de d4chets ou autres matières 
6num4rs a i'annexe I est interdite (art. 4), sauf dana le cas prvu a 
l'article 8. L'immersion des dchets 4numft4s a l'annexe II eat subordonne & 
la dlivrance pra1ab1e iVun permis sp4cifique (art. 5). L'immersion de tous 
lea autres dchets ou matiares eat subordonn4e & la dlivrance préaiable, par 
lea autorits nationalea comptentes, d'un permis génêral (art. 6). Tous ces 
permis sont d4livr4s apr&s un examen de tous lea facteurs 4numér4s a 
l'annexe Ill (art. 7) par des autorits coznptentes dsignêes a cet effet par 
chaque partie (art. lO) 

C) Chaque partie applique lea mesures requises pour la misc en oeuvre 
du prsent ProtOCole aux navirea et a4ronefs enregistrs our son territoire ou 
battant eon pavilion chargeant our eon territoire dee d&thets ou autrea 
matirea gui doivent Atre immerg4s ou gui sont pr4suma effectuer des 
op4rations d'iminersion (art. 11); 

Ce Protocole ne s'applique pas aux navires et aéronefs utilisés 
exclusivernent a des fins gouvernementales et non commerciales (art. 11); 

Chaque partie donne pour instructions que soient signals & sea 
autorités nationsles tous incidents ou situations gui font eoupçonner qu'il 
eat proc4d6 a une immersion contraire aux dispositions du Protocole (art. 12). 

Membres 

.ivert aux parties a is Convention pour la protection de Ia mer 
Méditerran4e contre la pollution. 

Date de l'adoption 	 16. 2.1976 
Lieu de i'adoption 	 Barcelone 
Date de i'entrée en vigueur 	12. 2.1978 
Langues 	 Anglais, arabe, espagnol, français 
Dpositaire 	 Espagne 

p 

1. 
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Parties et dates d'entre en vigueur 

A].grie 15. 4.1981 
Chypre 19.12.1979 
Egypte 23. 9.1978 
France 10. 4.1978 
Grèce 2. 2.1979 
Israel 31. 3.1984 
Italie  3.1979 
Liban 12. 2.1978 
Jamahiriya arabe libyenne 2. 3.1979 
Malte 12, 2.1978 
naco 12. 2.1978 

Maroc 15. 2.1980 
Espagne 12. 2.1978 
Rpub1ique arabe syrienne 25. 1.1979 
Tunisie 12. 2.1978 
Turquie  5.1981 
Yougoslavie 12. 2.1978 
Communaut4 4conamique 

europ4enne 15. 4.1978 

I. . 
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PRCYrOCOLE }EITIF A LA COOPERATION EN PWrIERE DE LOTTE CONTRE 
LA POLLUTION DR LA MER MEDITERRANEE PAR LES HYDROCARBURES ET 
AUTRES SUBSTA?EES NUISIBLLS EN CAB DR SITUATION CRITIQUE 

cbjectif 

Protger les Etats riverains et 1 1 coayat&me mann de la zone de la men 
Mêditerran4e Contre Ia pollution par lea bydrocarbures et dautres substances 
riuisibles. 

Dispositions 

Lea parties coopêrent dana lea cas de pollution de la zone de Ia mer 	
IF 

M4diterran4e (dftnie A l'article 7 de is Convention) per lea hydrocarbures ou 
d'autres substances nuisibles en cas de situation critique (art. l) 

Lea parties a'efforcent de maintenir et de prouvoir des plans 
d'urgence et des moyens de lutte contre is pollution de is mer par lea 
hydrocarbures et autres substances nuisibles (art. 3) 

Lea parties développent et mettent en oeuvre une surveillance active 
de la zone de la mer Méditerrane (art. 4) et coop&rent au sauvetage et I la 
rcupration des substances nuisibles (art. 5) 

dl chaque partie diffuse aux autrea parties des informations concernant 
sea autonits nationales ccmp4tentes en matire de lutte contre la pollution, 
sur lea cas de pollution signals, sun les questions concernant lea mesures 
d'assistance, our lea inéthodes nouveUes en matière de prvention de is 
pollution et las procds nouveaux pour combattre Ia pollution et sun la misc 
su point de programmes de recherche connexes (art. 6) 

Lea parties coordonnent l'utilisatton de leurs iyens de 
communication (art. 7)1 

Lea parties donnent aux capitainea de navires et aux pilotes 
d'a4ronefs des instructions lea invitant a signaler tous lea accidents causant 
ou pouvant causer une pollution ou La prsence, lea caract4ristiques et 
i'étendue des nappes d'hydrocarbures, ces informationa 4tant communiqu4ea aux 
autres partiee (art. 8) 

f 

Lea parties confrontes A une situation d'urgence font les 
évaluations nécessaires, prennent tautes mesures susceptibles d'4liminer ou de 
rdu ire la pollution, informent toutes lea autres parties concernées et font 
rapport sur la situation (art. 9). 

I. . 
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Membres 

Ouvert a tous les Etats parties I la Convention pour la protection de la 
met Mditerran4e contre Ia pollution. 

Date de l'adoption 
Lieu de I.'adoption 
Date de 1entr4e en vigueur 
Langue S 
D4positaire 

16. 2.1976 
Barcelone 
12. 2.1978 
Anglais, arabe, espagnol, français 
Espagne 

Parties et dates d'entre en vigueur 

A1grie 15. 4.1981 
chypre 19.12.1979 
Egypte 23. 9.1978 
France 10. 4.1978 
Grèce 2. 2.1979 
Israel 2. 4.1978 
Italie 5. 3.1979 
Liban 12. 2.1978 
3amahiriya arabe libyenne 2. 3.1979 
Malte 12. 2.1978 
Maroc 15. 2.1980 
Monaco 12. 2.1970 
Espagne 12. 2.1978 

publique arabe Byrieflne 25. 1.1979 
Tunisie 12. 2.1978 
Turquie 6. 5.1981 
Yougoslavie 12. 2.1978 
Communaut6 économique 

européenne 11. 9.1981 

p 
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PR(Y1OCOLE RELATIF A LA PRC7rTION DE LA MER MEDITERRANEE 
CONTRE LA POLL ION D'ORTGINE TELLURI Q(JE 

Object if 

Prévenir, r4duire, combattre et mattriser la pollution de la zone de la 
mer Mditerran4e due aux d4versements par lee fleuves, lea 4tabliesements 
côtiers ou lee &issaires, ou 4manant de toutes autres sources terrestres 
situ4es sur lee territoires des Etats parties. 

Dispositions 

Lea parties £laborent des prograies et mesures comprenant notamment 
des normes d'4mission et des normes d'usage et de déversement des substances 
4num6r4es aux annexes I et II ou des déchets contenant de telles substances 
(art. 5 a 

Lee parties entreprennent des activités ayant pour objet d'évaluer 
lee niveaux de pollution le long de leurs c8tes ainsi que les effete des 
prises en application du Protocole; 

C) Lee parties cooprent dane la mesure du possible dans lee domalnes 
acientifique et technique (art. 9 et 10) ainsi qu'en cas de conflit (art. 11 
et 12); 

d) Lee parties convoquent des rêunions ordinaires et extraordinaires 
af in d'examiner l'application du Protocole at d'tudier 1'efficacit4 des 
mesures adoptées athsi que l'opportunité de prendre d'autres dispositions 
(art. 14). 

Meinbre S 

Ouvert & la signature de tous lee Etats invites & participer a la 
confdrence de pl4nipotentiaires des Etats c8tiers de la r4gion mditerran4enne 
our Is protection de la mer MéditerranCe contra la pollution d'origine 
tellurique, tenue A AthInes du 12 au 17 mai 1980, sinai qu'& la CoiunautC 
4conomique europenne et a tout groupement économique r&gional dont Pun des 
membres au moms eat un Etat riverain de is mer Mditerranée at dont lee 
ccmipetences e'exercent dana lee dcxnaines couverta par le Protocole. Lee 
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation sont dposs 
auprès du Gouvernement espagnol. 

Date de l'adoption 	17.5.1980 
Lieu de P adoption 	Athènes 
Date de 1'entr4e en vigueur 	17.6.1983 
Langues 	 Anglais, Arabe, espagnol, français 
D4positaire 	Espagne 

I 

I 
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Parties at dates d'entre en vigeur 

A1grie 17.6.1983 
Egypte 17.6.1983 
Frances 17.6.1983 
Inaco 17.6.1983 
Eapagne 6.7.1984 
Tunisie 17.6.1983 
Turquie 17.6.1983 
Communaut6 4conoique 

europenne 5.11.1983 

) 

a 

* 	Mac tine reerve. 
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PRtYrCcOLE CONCERNANT LES AIPES SPIAL1ENT 
PRYrEGEE8 EN MEDITERRNEE 

Cbjectif 

Prot4ger et aa]iorer ltat des sites naturela de la mer Nditerranée. 

Di spos ition 

Lea parties i 

Etablissent, ziaintiennent et restaurent lee aires protges (art. 3 
et 4), y coapris lee aires tapone dane leequelles des activita sont .oina 
stricteaent r4g1eient6es (art. 5); 

Prennent lee mesures requiees pour protger certaines airea prcises, 
cone l'interdiction de dcharger ou déverser dee dchets (art. 7 b)), is 
rg1eaentation de tout acte susceptible de nuire A la faune ou & Is f lore cu 
de Is déranger (art. 7 f)) ou is r4gleentation du coerce, de l'importation 
ou de l'exportation dee anisiaux orginaires des zones protges et gui font 
].'objet des mesures de protection (art. 7 j)); 

C) Ennent is publicit6 requise A l'établiseeent et A l'iortance dee 
aires prot6g4es (art. S et 11); 

Engagent et poursuivent des recherches scientifiques et techniques 
stir les aires protges et leurs 4cosyetêmea ainsi que our Ic patrimoine 
arcbéologique (art. 10); 

Coopèrent A 1 1 tab1isseent et A is geetion des aires protgêes 
(art. 6, 12, 13 et 15); 

Organisent dea runions ordiriairee et extraordinaires pour faire le 
point en ce gui concerne l'application du Protocole et Vefficacité dee 
esures adopt&es (art. 17). 

Meebres 

Covert A toute partie contractante A la Convention pour is protection de 
is eer 14diterran4e contre la pollution, A tout Etat invité A is Conference de 
pl&nipotentiairee our Ic Protocole concernant lea aires apcia1ement protgées 
en M4diterrane et A tout groupeeent 4conomique regional dont Pun des meabree 
au moms eat un Etat riverain de la mer Mditerran4e et dont lea coap4tences 
s'exercent dane lee doaaines couverts par Ic pr4sent Protocoic. Lee 
instruments de ratification, d'adbCeicn ou d'approbation sont d4pos4a auprAs 
du Gouvernement espagnol. 

Date de Padoption 	3.4.1982 
Lieu de l'adoption 	GenAve 
Date de l'entre on vigueur 	Non encore en vigueur 
Langues 	 Anglais, arabe, espagnol, frangaia 
Dpos itaire 	Eapagne 

* 

a 

/ •. 



Etats einataires et dates de siqnature 

Egypte 
France 3.4.1982 
Grèce 3.4.1982 
Israel 3.4.1982 
Italic 3.4.1982 
Malte 3.4.1982 

naco 3.4.1982 
Maroc 2.4.1983 
Espagne 3.4.1982 
Tunisie 3.4.1982 
Yougoslavie 30.3.1983 
Comeunautê 4conomique 

europenne 30.3.1983 

Date de dp8t 
des instruments 

8 • 7.1983 

26.5.1983* 

30.6.1984 

I 
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* 	Avec une rserve. 
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COWENTION EUREENNE SUR LA PROTECTION DES ANIMAUX PANS LES RLEVAGES  

Objectif 

prot4ger lea animaux dane lee ilevages, en particulier dana lee eystèmes 
ndernes d'4levage intenaif. 

DispoBitjons 

La Convention s'applique A lalimentation, aux some et au logement 
des animaux, en particulier dana lea By8têmea modernes d 2 4levage intensif 
(art. 1)p 

Lea animaux bnficient dun logement, d'une alimentation, de soina, 
d'une liberti de mouvement, d'un 6clairage, d'une temperature, d'un degr 
d'humiditC, d'une aCration et dautres conditions ambiantes compte tenu de 
leur es$ce et ic leur degri de développement, d*adapt.ation et de domesti-
cation, qui soient appropriCs & leurs besoins physiologiques et ethologiques, 
conformment A l'expérience acquise et aux connaiseances scientifiques (art. 3 
A 7)p 

C) 	Ii eat constitui&, dana 1 1 anne gui suit la date d'entrCe en vigueur 
de is Convention, un comit4 permanent charg4 d'4laborer et dadopter des 
recommendations gui prennent effet six mois après is date de leur adoption. 
chaque partie fait rapport aur is mise en oeuvre de cee recommendations ou sur 
lea raisons pour leaquellea elle ne lee a pas misea en oeuvre. Si deux ou 
piusieurs parties ne mettent pas en oeuvre une recoimnandation, celle-ci cease 
davoir effet (art. 8 A 10). 

Membres 

Ouvert A la signature des Etata membres du Conseil de 1'Europe et A la 
communautC 4conomigue europ4enne et sous raerve de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation. 

Date de i'adoption 	10.3.1976 
Lieu de Padoption 	Strasbourg 
Date de i'entrCe en vigueur 	10.9.1978 
Langues 	 Anglais, français 
D4positaire 	Conseil de 1'Europe 

Parties et dates d'entrCe en vigueur 

Belgique 14.3.1980 
chypre 10.9.1978 
Danemark 29.7.1980 
France 10.9.1978 
Allemagne, R4pubiique 

f6dra1e d' 10.9.1978 
Luxembourg 20.7.1979 

I 

V 
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22.10.1981 
Norvège 	 26. 8.1980 
Portugal 	 21.10.1982 
Suede 	 10. 9.1978 
Suisse 	 25. 3.1981 

yauine-Z)i de Grande-Bretagne 
et dIr].ande du Nord 	 9. 7.1979 

7. . 
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ACCORD RELATIF A LA PRC7rECTION DES EAUX DU LITI)RAL MEDITER.RANEEN 

Object if 

Etablir une collaboration entre les trois Etats c8tiers en vue de 
prvenir la pollution et d'am1iorer la qualiti des eaux du littoral 
mêditerranéen dana is region oôtière comprise entre 6 0 7' de longitude eat et 
98' de longitude eat. 

Dispositions 

Cr4ation d'une commission internationale (art. 1 et 2) 

La commission eat charge d'exaniiner la nature, l'iiiportance et lea 
sources de pollution et de proposer aux parties des meaurea de nature & 
protiger lea eaux du littoral mdIterranen (art. 3) 

La commission 4tablit lea liaisons nécessairea avec d'autree 
organisationa comptentes en matière de pollution des eaux (art. 9). 

Membre a 

Rserv4 aux trois Etats c8tiers. 

Date de l'adoption 	10. 5.1976 
Lieu de l'adoption 	?bnaco 
Date de l'entre en vigueur 	1. 1.1981 
Langues 	 Français, italien 
D4positaire 	W,naco 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

France 	 1.1.1981 
Italic 	 1.1.1981 
Pnaco 	 1.1.1981 

a 

I. . 
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CONVENTION SUR LA CONSERVATION DE LA NATURE 
DANS LE PACIFIQUE SUD 

Object if 

Prendre des mesures pour la conservation, l'utilisation et la mise en 
valeur des ressources natureilee de la r4gion du Pacifique Sud grke a une 
planification et une gestion avises, au profit des gnrations actuelles et & 
venir. 

Dispositions 

S 	 a) 	Les parties dé.limitent des r4g ions protégées pour sauvegarder des 
4chantillons reprsentatifs des 4cosyst4mes naturels, des paysages uniques, 
des formations go1ogiques frappantes et des r4g ions et obets ayant une 
valeur estbtique, historique, culturelle ou scientifique (art. 2) 

b) 	La superficie des parcs nationaux n'est pas rduite, sauf aprs 
enqute exhaustivel leurs ressources ne font pas l'objet d'une exploitation 
conmiercia].e, Ia chasse et la capture d'espaces sent interdi.tes et des 
dispositions sent prises 	3.'intention des visiteurs (art. 3) 

C) Les rserves naturelles restent invioles dans Ia mesure du possible 
(art. 4)) 

Leg parties tiennent des listes des espaces de faune et de flore 
indigènes menaces d 'extinction et accordent a ces espéces une protection 
aussi complete que possible (art.S) 

Des dispositions peuvent 6tre prises, selon qu'il conviendra, pour 
lutilisation coutumière des rgions et des espèces, conforinément aux pratiques 
culturelles et traditionnelles (art. 6). 

Meinbres 

Ouverte a tous les Etats membres ou pouvant 9tre invits a devenir 
membres de la Commission du Pacifigue Sud, jusqu'au 31 d4cembre 1977 pour 
signature sous reserve de ratification, et ensuite pour adhCs ion. Las 
instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés auprês du Gouvernement 
samoan. 

V 

Date de l'adoption 	 12.6.1976 
Lieu de l'adoption 	 Apia 
Date de l'entrée en vigueur 
Langues 	 Anglais, français 
Dépositaire 	 Samoa 

Etats signataires et dates de signature 

France 	 28.10.1977 
Papouasie-!uvelle-Guin4e 	27. 12.1977 
Samoa 	 23.12.1977 

1. . 
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COWENTION SUR LA DEFENSE DU PATRIMOINE AKHEOLOGIQDE, 
HISTORIQUE ET A1!I$IQUE DES NATIONS AMEPICAINES 

(CO}WENTION DE SAN SALVADOR) 

Objectif 

Prendre des mesures aux niveaux national et international pour la 
protection efficace des trsors culturels at s'acquitter de l'obligation de 
transmettre ce patrimoine culturel aux gnration8 A venir. 

Dispositions 

Identifier, enregistrer, prot4ger et sauvegarder le patrimoine 
culturel pour 4viter son exportation et son importation tllégales at Ic faire 
connaltre et apprécier (art. l) 

La propri4t culturelle comprend entre autres lee monuments, lee 
objets, lee ruines at lee restes d'tres bwnains, d'anitnaux et de v4g4taux de 
l'ère pri-colombiennel lee monuments, lee constructions et les objets de 
nature artistique, utilitaire ou ethnologigue de 1 1 6re coloniale et du 19ème 
sic1e lee bibliothgues, lee archives et les manuscrits) lee publications 
et lee documents publiés avant 18501 et tous les autres objets postrieUrS a 
1850 gui, salon lee parties, tombent sous le coup de là prsente Convention 
(art. 2)i 

C) Lee part iea prennent des mesures nationales pour rpertorier lee 
collections de cette proprit4 culturelle, enregistrer lee transactions 
portant sur cette propriété et interdire l'importation de cette proprité 
d'autres Etats sans une autorisation an bonne at due forme (art. 7)1 

Lee parties empchent l'exportation et l'importation il1gales de 
proprit4s culturelles at restituent toute propri4t4 ainsi déplace 
illga1ement & l'Etat auquel elle appartient (art. lO) 

Lee parties cooprent a la diffusion, l'change et l'exposition de 
proprités culturelles at a l'échange de renseignements sur cee proprités at 
eur lee fouilles et Lee d4couvertes archologiques (art. 15). 

Membres 

Ouverte aux Etats membres de 1'Organisation des Etats amricains pour 
signature et a tout autre Etat pour adhsion. 

Date de l'aaoption 
Lieu de l'adoption 
Date de 1 1 entr4e en vigueur 
Lang ue S 
D4pos i ta ire 

16.6.1976 
Santiago 
30.6.1978 
Ang].ais, espagnol, français, portugais 
Organisation des Etats am4ricains 

S 

sp 

a 

IF 

I. . 
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Parties et dateB d'entre en vigueur 

p 

costa Rica 
Equateur 
El Salvador 
Guatemala 
Ha t I 
Bonduras 
Nicaragua 
Panama 
Prou 

27. 8.1980 
27. 9.1978 
11. 8.1980 
17.12.1979 
15.12.1983 
6. 7.1983 
1. 4.1980 

30. 6.1978 
22. 1.1980 

•-• 

I. . 
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CONJEWrION SUR LA PROTION DU IIN CONTRE 
LA POLLUTION CHIMIQUE 

Objectif 

Protger le Rhin contxe is pollution cbiique af in d'aaiiiorer la qualit 
de sea eaux pour is consoation, l'induatrie, is navigation, etc. 

Dispositions 

I.e d4verseent de substances dana le Ithin eat stricte.ent 
rg1e.ent4. Lea substances soumises & is r4gieiientation sont divis4ea en deux 
groupes et figurent sax annexes I at II (art. 1)1 

Lea normes de d4veraeent des substances (annexe I) sont définies 
pair is Cosnisaion internationale pour is protection du Ithin contra is 
pollution (art. 2) 

C) Le dverae.ent de substances énLaóres I l'annexe I doit Stre 
autoris4 par lea pouvoirs publics (art. 3). 

d) La déversement de substances 6n=6r6es I l'annexe XI eat rgiement 
par lea gouverneents sous l.a surveillance de is Coiaaion (art. 6). 

Mejibrea 

Restreinte aux parties contractantes. 

Date de l'adoption 	3.12.1916 
Lieu de l'adoption 	Bonn 
Dete de l'entrde en vigueur 	1.2.1979 
LangueB 	 Alleinand, français, n6erlandais 
Dpositaire 	Suisae 

Parties et dates d'entre en vigucur 

Franca 1.2.1979 
Allesagne, R4publique 

f&dérale d' 1.2.1979 
Luxe.bOurg 1.2.1979 
Pays-Baa 1.2.1979 
iisse 1.2.1979 

oDamunauti dconomique 
européenne 1.2.1979 

U 

p 

40 

I. . 
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CONVENTION RELATIVE A LA ?RCY1ECT ION DU REIN 
CONTRE LA POLLUTION PAR LES CHLORURES 

Obj!ct if 

Protger I.e Rhin contre la pollution par lea chlorures en vue d'am1iorer 
Ia qualitA de l'eau. 

Dispositions 

LeS rejets de chiorures dana I.e Rhin sont rduits annuelleznent d'au 
iiins 60 Kg par an en moyenne (art. 2)1 des renseignements concernant une 
installation d'injection dana le sous-sol devant €tre construite par le 
Gouvernement français et finance conjointement figurent a itannexe  I; 

Lea parties prennent lea dispositions n&essaires pour 4viter 
l'augmentation des quantits d'icns-chlore rejet4s dans le bassin du Rhin. 
chaque partie adresse une fois par an A la Commission internationale pour la 
protection du Rhin contre is pollution un rapport sur les concentrations 
d'ions-chlore dana lea eaux du Rhin (art. 3). Lea concentrations maximales 
admises d'ions-chlore provenant de rejets sup4rieurs a un kilogramme dana 
certainee sections du Rhin sont indiques a l'annexe II; 

La Commission internationale prsente aux parties dana un dlai de 
quatre ans aprs l'entrée en vigueur de la Convention des propositions 
concernant lea moyens de rdu ire progressivement la charge en ions-chlore sur 
i'ensemble du cours du Rhin (art. 6); 

Lorsqu'une partie constate dana les eaux du Rhin un accroi.ssement 
soudain en ions-.ch].ore ou a connaissance d'un accident susceptible de menacer 
gravement Ia qualité de ces eaux, elle en informe sans retard la Commission 
internationale et lea parties susceptibles d'en être affectes (art. 11). 

P4einbres 

Réservie aux parties contractantes. 
a 

Date de l'adoption 	3.12.1976 
Lieu de l'adoption 	Bonn 
Date de ltentrée en vigueur 	NDn encore en vigueur 
Langues 	 Allemand, français, néerlandais 
D4positaire 	Suisse 

Etats et dates de depot des instruments 

France 2. 	2.1984* 
Allemagne, Rpub1ique 
fd4rale dS 7.12.1978 

Luxembourg 12. 	6.1984* 
Pays-Baa lB. 9.1978 
Suisse 28.11.1977 

* 	Version amendee. 
I. . 
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CONVENTION SUR L'INTEBDICTION D'UTILISER DNS T2HNIQUES 
DE MODIFICATION DE L'ENV'IRONNEMENT A DES FINS 

HXLITAIRES OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES 

Objectif 

Interdire l'utllisation de ces techniques a des fins militaires ou I 
d'autres fins hoatiles af in de consolider is paix mondiale et la conf lance 
entre lea nations. 

Dispositions 

Les parties n'utilisent pas de techniques de modification de 
Itenvironnement am. effets 4tendus, durables ou graves conmte un moyen 
d'infliger des destructions, des doinmages ou des torts aux autres parties ni 
n'aident, encouragent ou tncitent aucun autre Etat, groupe d'Etats ou 
organisatton internationale I le faire (art. I); 

Par techniques de modification de lienvironnementu,  on entend toute 
technique modifiant, par tine manipulation d6iib4r4e des mcanlsmes naturels, 
la dynamique, la composition ou la structure I) de la terre, y compris la 
biote, Ia lithosphere, lthydrosphCre et l'atmosph&re ou ii) de l'espace 
extra-atmosphrique (art. II)p 

C) L'utilisation de ces techniques I des fins pacifiques n'est pas 
entravée et les parties 4changent des renseignements scientifiques et 
techniques sur cette utilisation (art. III); 

d) Toute plainte de violation par une des parties eat dpose auprCs du 
Conseil de s6curiti des Nations Unies gui l'exainine (art. V). 

Membre 

iverte A tous les Etats pour signature sous reserve de ratification et, 
aprCs son entr4e en vigueur, I tout Etat non signataire pour adhesion. I.es 
instruments sont d4pos4s aupres du SecrCtaire gn6ra1 de 1 1 Organisation des 
Nations Unies. 	 - 

Date de ls adoption 	10.12.1976 
Lieu de l'adoption 	Nev York 
Date de l'entrCe en vigueur 	5.10.1978 
Langues 	 Anglais, arabe, chinois, espagnol, 

français, russe 
Dpositaire 	Organisation des Nations tbies 

Parties et dates d'entrCe en vigueur 

Bangladesh 	 3.10.1979 
Belgique 	 12. 7.1982 
Bulgarie 	 5.10.1918 
Republique socialiste 

aoviCtique de BiClorussie 	5.10.1978 

I. . 
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LI 

d 

'U 

Canada 6.1981 
Cap-Vert 3.10.1979 
Cuba 5.10.1978 
Chypre 5.10.1978 
Tchcos1ovaquie 5.10.1978 
émen dêmocratique 6.1979 

Danemark 5.10.1978 
Egypte 4.1982 
Fin].ande 5.10.1978 
République dniocratique 

al].eniande 5.10.1978 
Allemagne, R4publique 

fdra1e d' 24. 5.1983 
Ghana 5.10.1978 
ongrie 5.10.1978 

Inde 15.12.1978 
irlande 16.12.1982 
Italic 21.11.1981 
Japon 9. 6.1982 
Kowei:t 1.1980 
Epub1igue dmoc1atique 

populaire lao 5.10.3.978 
Malawi 5.10.1978 
Mongolie 5.10.1978 
Pays-Bas 15. 4.1983 
Nouve11e-Z1ande 7. 9.1984 
Norvège 15. 2.1979 
Papouasie-lbuvelle-Guin4e 28.10.1980 
Po].ogne 5.10.1978 
Wumanie 6. 	5.1983 
Sao-Tom-et-Principe 5.10.1979 
lies Salomon 19. 6.1981 
Espagne 5.10.1978 
Sri Lanka 5.10.1978 
Sude 27. 4.1984 
Tunisie 5.10.1978 
R4publique socialiste 

soviétique d'Llkraine 5.10.1978 
Union des Républiques 

socialistes sovi.tiques 5.10.1978 
iyaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'1r3.ande du Nord 5.10.1978 
Etats-Unis d'Amérique 17. 1.1980 
Viet Nain 26. 8.1980 
Ymen 5.10.1978 

I. . 
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CONVENTION StIR LA RESPONSABILITE CWILE POUR LES DGUIAGES 
DE POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES RESULTANT DE LA 
RECHEHE ET DE LEXPWITATION DES RESSODES 

MINERALES DU SOUS-SOL KARIN 

ctject if 

Assurer qu'une compensation adequate puisse Stre verse aux victimes de 
doinmages cauas par la pollution raultant des activit4s en met gi:&ce a 
l'uniformisation dee rg1ea et des procedures servant è d4terminer lea 	A 

questions de responsabilit4 et a verser cette compensation. 
Dispositions 

Lea doininages doivent se produire au-dell de la laisse de basse mer 
de Is c6te d'un Etat partie et 6tre subis dane le territoire, y colIkpris lea 
eaux int4rieures et territorialea, de cet Etat ou dana lea zones dana 
lesqueUes il a des droita souverains aur les ressources naturelles (art. 2) 

L'exploitant ou lea exploitants de l'installation & l'origine de ces 
dommages en sont tenus responsables. Cette responsabilité se prolongera 
pendant cinq ans après le dClalasement de cette installation s'il s'effectue 
conformment aux prescriptione prévues (art. 3)1 

C) 	L'exploitant eat decharge de cette responsabilitC, en tout ou en 
partie, s'il peut prouver que la victime a agi ou onus d'agir dana l'intention 
de provoquer des dommagea ou q&elle a agi par ngligence 

ljux terines de Ia présente convention, Is responsabilitC de 
l'exploitant eat limitée pour chaque installation et chaque incident, sauf si 
lea dommages ont it4 causes par Un acte d4libr4 de l'exploitant lui-mme 
(art. 6) 

Lea exploitants prennent une assurance ou d'autres garanties 
financihes pour couvrir leur responsabilité (art. B), 

Lea jugementa éinanant des tribunaux du pays de Ia victime ont force 	10 

de loi dana tout autre Etat partie (art. 12) 

Lcrsque l'exploitant eat un Etat partie, 11 renonce a tous lea 
moyens de dfense inhrents A sa qualité d'Etat souverain (art. 13). 

Membre S 

Ouverte pour signature jusqu'au 30.4.1978 aux Etats ayant particip4 A la 
ConfCrence intergouvernementale sur Ia présente Convention qui a'est tenue & 
Londres en octobre 1975 et décembre 1976, et est ensuite ouverte A l'adhésion 
de ces inemes Etats, sous r4serve de ratification. Lea parties peuvent A 
l'unanimité inviter d'autres Etats A adherer s'ila ant des oôtes baignées par 
la mer du Nord, la mar Baltique ou l'océan Atlantique au nord du 366zne degrC 
de latitude Nord. 

I. . 
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Date de l'adoption 	1. 5.1977 
Lieu de l'adoption 	Londres 
Date de 1'entre en vigueur 	tn encore en vigueur 
Langues 	 Anglais, français 
Dpositaire 	 yaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 

Etats signataires et dates de signature 

A1].emagne, République 
dra1e d' 

Ir lande 
Pays-Bas 
Norvège 
Suede 
1yaume-tMi de Grande-Bretagne 

et d'lrlande du Nord 

28. 4.1978 
27. 4.1978 
4. 5.3.977 
4. 5.1977 

11. 5.1977 

4. 5.1977 

4 

I. . 
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CONVENTION CO!CERNANT LA PRCYZECTION DES TRAVAILLEURS CONTRE 
LES RISQIJES P)FESSIONNELS DUS A LA POLLUTION DE L'AIR 
AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS SUB rES LIEDC DR TRAVAIL 

bjectif 

Prot&ger lee travailleurs contre lee risques profeesionnela SUE lee lieux 
de travail. 

Dispositions 

S'applique A toutes lee branches dlactivit6 6conomique sauf en cas 
de problêmes particuliers d'ordre technique (art. 1)p 	

IF 

Lee parties peuvent accepter aparment lee obligations découlant de 
la pr4sente Convention et concernant la pollution de lair, le bruit ou lee 
vibrations (art. 2) 

C) 	Lea mesures A prendre pour prvenir et limiter lee risques 
professionnels dane le milieu de travail due A la pollution de l'air, au bruit 
et aux vibrations, et pour prot4ger lee travailleure contre leure effete sont 
prescrites par des lois et des règlements nationaux (art. 4) 

d) 	L'autorité comptente fixe lee critAres pour d4terminer lee risques 
d'exposition & ].a pollution de l'air, au bruit et aux vibrations sur les lieux 
de travail et lee seuils dexposition en fonction de ces critAres (art. 8). 

Nembree 

Ouverte pour adhesion & tous lea Etats ineinbres de I'Organisation inter-
nationale dii Travail. Lee instruments sont dépos4s auprAs du Directeur 
gnral dii Bureau international du Travail. 

Date de Padoption 	20. 6.1977 
Lieu de l'adoption 	GenAve 
Date de l'entrée en vigueur 	11. 7.1979 
Langues 	 Anglais, français 
D4posita ire 	BIT 

Parties et dates d'entrCe en vigueur 

Brésil 
Costa-Rica 
Cuba 
FuateUr 
Fin lande 
GuinCe 
NorvAge 

14. 1.1983 
16. 6.1982 
29.12.1981 
11. 7.1979 
8. 6.1980 
S. 6.1983 

13. 3.1980 

I. . 
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Portugal 
Espagne* 
Suede 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord** 
Pépubltque-iJtiie de Tanzanie** 
YougOslav i e 
Zambie 

9. 1.1982 
17.12.1981 
11. 7.1979 

8. 3.1980 
30. 5.1984 
6.12.1984 

19. 8.1981 

Is 

	

* 	Mhsion 1imite aux dispositions relatives A la pollution de ].'air 
et au bruit. 

	

** 	Adhsion limitée aux dispositions relatives A Ia pollution de l'air. 

I. . 
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COWEN'TION EEC IONALE DE RCJEIT POUR LA COERATION EN VUE 
tIE LA PROTECTION DU MILIEU MARIN CONTRE LA POLLUTION 

Objectif 

Pr4venir, rduire et combattre la pollution du milieu mann. 

Dispositions 

Lea parties s'engagent & prendre toutes lea meaures voulues pour 
pr4venir, r4duire et combattre la pollution du milieu mann (art. III A VIII)j 

Lea parties s'engagent a coopérer en prenant lee mesures ncessaires 
pour faire face aux situations critiques d4coulant de la pollution (art. IX) 

C) Lea parties s'engagent a collaborer dens Ic doinaine de la necherche 
scientifigue et technique relative & l.a pollution des eaux de la men (art. X & 
XII)) 

d) 	Lea parties s'engagent a coop&rer & la misc en vigueur de règles et 
de proc4dures permettant d'4tablir la responsabilit4 civile et de déterminer 
Ic montant de la nparation pour lea dommages causs dens le dontatne 
d'application de l.a Convention (art. XIII). 

Membrea 

Ouverte aux Etats qui ont particip6 a la confrence de Kowelt, qui s'est 
teriue du 15 au 23 avril 1978. 

10 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de I'entrée en vigueur 
Lang ue a 
Dépositaire 

23. 4.1978 
Kowelt 
1. 7.1979 

Anglais, arabe, persan 
Kowelt 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

BahreTh 1. 7.1979 
Iran (Ipublique islainique d') 1. 7.1979 
Iraq 1. 7.1979 
KoweIt 1. 7.1979 
(nan 1. 7.1.979 
Qatar 1. 7.1979 
Arabic saoudite 26. 3.1982 
Emirats anabes unis 1. 7.1979 

0 

V 

1... 
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PROTOCOLE CONCERNA}IT LA COOPERATION REGIONAJJE EN MATIERE DE LtYI'TE 
CO!RE LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES ET MTrRES SUBSTA!ES 

NUISIBLES EN CAS DE SITUATION CRITIQUEt 

Object if 

Renforcer aux niveaux national et r4gional les mesures en vigueur pour 
faire face aux situations critiques dues A is pollution. 

Dispositions 

Les parties coopèrent aux fins de maintenir et de promouvoir leurs 
plans et moyens d'intervention d'urgence pour lutter contre is pollution dans 
la met considre et protéger leurs c8tes et les intêrts connexes (art. XI), 

Ii est cr44 un Centre dsaide inutuelle en cas de situation critique 
en met (art. III) 

C) chague Etat contractant informe lea autres Etats contractants et le 
Centre de ses lois, de son dispositif d'intervention en cas de situation 
critique en met, de l'organisiue competent et des techniques connues et 
nouvelles concernant les mesurea a prendre en cas de situation critique pour 
le milieu mann, des recherches effectuées et de leurs rsultats, des progrês 
r4alie4s dans ces doinaines ainsi que de Ia reception d'un rapport sur irne 
situation critique en mer (art. V & VIII), 

d} Tout Etat contractant qui se trouve devant une situation critique 
pour le milieu mann prend les mesures appropniées pour lutter contre La 
pollution, inforine lea autres Etats des mesures qu'il a prises ou a 
l'intention de prendre, fait une 4valuation de la nature et de ltendue de la 
situation critique et fixe lea inesures nécessaires et appropries & prendre 
(art. X) 

Tout Etat contractant peut faire appel a l'aide des autres Etats 
contractants et du Centre (art. XI)i 

Tout Etat contractant crCe et Ctab].it un organisme competent pour 
s'acquitter des obligations que lui confêre le pr4sent Protocols (art. XII). 

Membre a 

Ouvert aux Etats invites & participer & Ia conference de KOwet, gui 
s'est tenue du 15 au 23 avril 1978. 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entrCe en vigueur 
Langues 
Dpositaire 

24. 4.1978 
Kowe It 
1. 7.1979 

Anglais, arabe, persan 
Kowelt 

* 	Relatif & Ia Convention rgionale de Kowelt pour la coopration en 
vue de Ia protection du milieu mann contre La pollution. 

/ 
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Parties et dates d'entre en vigueur 

Bahre!n 1. 7.1979 
Iran (Epub1igue is].amique d') 3. 6.1980 
Iraq 1. 7,1979 
Kowet 1. 7.1979 
cnan 1. 7.1979 
Qatar 1. 7.1979 
Arabie saoudite 26. 3.1982 

nirats arabes unis 1. 3.1980 

V 

U 
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TRAITE EN VUE DE LA COOPERATION AMAZONIENNE 

ctject if 

Favortser le d&veloppement harmonieux de Ia r4g ion de 1'Ainazone et 
assurer une r4partition dquitable des avantages découlant dudit développement 
entre lea parties contractantes 

Dispositions 

Lea parties s'engagent a entreprendre une action et des efforts 
couns en vue de favor iser le développement harnnieux de leurs territotres 
amazoniens de façon que lea mesures conjointeuient prises & cat effet 
permettent d'obtenir des r4sultats équitables et mutuellement avantageux ainsi 
qua d'assurer la preservation de l'environnement et la conservation et 
l'utilisation rationnelle des ressources naturelles desdits territoirea 

Lea parties s'engagent & garantir la liberté totale de 1a navigation 
commerciale suE l'Ainazone et lea autres cours d'eau amazoniena internationaux 
sur la base de la réciprocitC et a prendre, & l'Cchelon national, bilateral ou 
u1tilat4ral, des mesures visant & aménager leadits couza d'eau et & en 

assurer l.a navigabilité 

C) 	Le droit souverain de chacune des parties a l'utilisation et a 
l'exploitation exclusive des ressources naturelles se trouvant dana leuru 
territoires respectifs est déclaré, et lea parties s'engagent a s'ef forcer 
d'assurer l'utilisation rationrielle des ressources en eau 

d) 	La recherche scientifique et les e5changes de renseignements doivent 
être favoriss de façon a faire en sorte que l'exploitation de la faune et de 
la f lore de la region de 1'Asnazone soit rationnellement planifiée en vue de 
inaintenir l'Cquilibre Ccologique de ladite region et de preserver lea espècea 
qui s'y trouvent 

a) 	La réalisation d'études et l'adoption de mesures communes doivent 
tre encouragées af in d'assurer l'utilisation rationnelle des ressources 

humaines et naturelles des territoires amazoniens des partiesp 

Lea transports at las communications doivent &tre améliorés et le 
commerce de detail favor isé entre lea Etats de La rég ion amazonienne 

La conservation des richesses ethnologigues et archeologiques de 
l'Amazone doit 6tre assuréei 

Un conseil de la cooperation amazonienne comprenant des 
reprCsentants diplomatiques & l'échelon i.e plus élevé doit 6tre créé et Se 
réunir une fois l'an af in de superviser l'application effective du Traité, 
sous la direction des ministres des affaires etrangeres. 

I. . 
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liembres 

Non ouvert pour adh4s ion. Les instruments de ratification sont dpos4s 
auprès du Gouvernement bréilien. 

Date de l'adoption 	 3. 7.1978 
Lieu de l'adoption 	 Brasilia 
Date de 1 1 entr4e en viqueur 	2. 8.1980 
Langues 	 Ang].aie, espagnol, n4erlandaie, portugais 
D4positaire 	 Brsi1 

Parties et datea dtentre en vigueur 

Bolivie 2. 8.1980 
Brésil 2. 8.1980 
Colozibie 2. 8.1980 
Equateur 2. 8.1980 
Guyane 2. 8.1980 
P4rou 2. 8.1980 
Suriname 2. 8.1980 
Venezuela 2. 6.1980 

. S 
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CONVENTION SUR LA FUTURE COOPERATION MULTILATERALE 
DANS LS PECHES DE L'ATLANTIQUE NORDOUEST* 

Objectif 

Promouvoir la conservation et Putilisation optimale des ressources 
halieutiques de l'Atlantique du Nord-Ouest dana un cadre conforine au regime 
d'extention de la juridication de l'Etat c8tier sur lea pches et encourager 
en conséquence la coopration et la consultation internationale A 1 1 4gard 
desdites ressources. 

Dispositions 

La Convention s'applique A toutes lea ressources halieutiques de la 
zone de La Convention telle qu'elle eat d4finie a Particle premier. 
L'article premier dfinit également la zone de rglementationj 

Lea parties créent et administrent une organisation internationale, 
1'Organisation des pêches de l'Atlantique du rd-Ouest, ayant pour mandat de 
contribuer, par is consultation et la coopration, & l'utilisation optimale, 
la gestion rationnelie et A is conservation des ressources halieutiques de la 
zone de is Convention (art. II) 

C) L'Organisation se compose d'un conseil gnkal, d'un conseil 
scientifigue, d'une commission des pches et d'un secrtariat (art. II) 

La conseil général a notamment pour fonctions de superviser et 
coordonner lea affaires financières et lea autres affaires internes de 
POrganisation, y compris lea relations entre sea parties constitutives sinai 
que sea relations ext4rieures, et de passer en revue et arrter la composition 
de La commission des pêcbes (art. 111)1 

La coneil ecientifique a g4n4ralement pour fonct ions de servir de 
tribune de consultation at de coopration entre lea parties en ce qui concerne 
l'tude, ivaluation et Péchange de donnes at davis scientifiques Sc 
rapportant A La zone de is Convention (art. VI) 

La commission des pcbes eat cbargée notamment de la gestion et de 
is conservation des ressources haiieutiques de is zone de régiementation 
(art. XI) 

La secretariat pourvoit notamment aux services de l'Organisation 
dana l'exercice de sea fonctions et obligations (art. Xv). 

Membres 

Ouverte pour ratification, acceptation ou approbation aux Etats signa-
taires representes & la confCrence diplomatique sur i'avenir de la cooperation 
multiiat4r ale dana lea pches de l'Atlantique du brd-Eat. Ouverte également 
pour adhesion. 

I. . 
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Date de l'adoption 	24.10.1978 
Lieu de Padoption 	Ottawa 
Date de 1'entre en vigueur 	1. 1.1979 
Langues 	 Anglais 
Dpositaire 	Canada 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

Rulgarie 6. 6.1979 
Canada 1. 1.1979 
Cuba 1. 1.1979 
Danemark** 22. 5.1979 
Rpub1 ique dncra t ique 

aliemande 1. 1.1979 
Islande 1. 1.1979 
lapon 4. 1.1988 
rvège 1. 1.1979 

Pologne 6. 11.1979 
Portugal 25. 5.1979 
Roumanie S. 3.1979 
Union des Rpub1iques 

socialistes sovitiques 1. 1.1979 
communautA 4conomique 

européenne 1. 1.1979 

V 

	

* 	Remplace la Convention internationals pour les pêcher tea de 
1'Atlantique Nord-Ouest (Washington, 8.2.1949), qui a itA d4nonc4e Ic 2.8.1979. 

	

** 	Etendue aux ties Fro. 

I. . 



UNP/GC/INFOEMATION/il/Rev.1 
Page 175 

CONVENTION RELATIVE A LA CONSERVATION DES ESPECES MIGRATIUCES 
APPAENANT A LA FAUNE SAUVAGE 

Objectif 

Protéger les espèces d'animaux sauvages dont les migrations &étendent a 
plus d'un territoire national. 

Dispositions 

Lea espèces menaces sont 4nwnres a l'annexe i 
Les espèces migratrices dorit la liste figure a l'annexe II font 

l'objet d'accordsi 

Lea accords internationaux doivent porter sur ceux des aspects de la 
conservation et de la gestion des espêces migratrices visées qui contribuent a 
assurer la protection 

Un conseil scientifique doit tre cré 

Un secretariat doit tre mis en place. 

Membrea 

Ouverte i la signature de tous les Etats et organisations d'integration 
econoinique rgiona1 jusqu'au 22 juin 1980. A coinpter de cette date la 
Convention sera ouverte pour adhés ion aux Etats non signataires et aux 
organisations d'integration economique rgiona1e. 

Date de l'adoption 	23. 6.1979 
Lieu de l'adoption 	Eonn 
Date de l'entrée en vigueur 	1.11.1983 
Langues 	 Allemand, anglais, espagnol, francais 

et russe 
Dpositaire 	Republique f4d4rale d'Allemagne 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Caineroun 1.11.1983 
Chili 1.11.1983 
Danemark 1.11.1983 
Egypte 1.11.1983 
A].lemagne, Rpublique 

f4dra1e d' 1.10.1984 
Hongrie 1.11.1983 
Inde 1.11.1983 
Israel 1.11.1983 
Luxembourg 1.11.1983 
Pays-Bas 1.11.1983 
Niger 1.11.1983 
Portugal 1.11.1983 
Suede 1.11.1983 
communaut4 	conomique europ4enne 1.11.1983 

4 
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CONVENTION EUROPEENNE StIR LP PRCECTION DES ANIMAtJX D'ABATTAGE 

Objectif 

Assurer la protection des animaux destins a l'abattage 
Dispositions 

a) 	La Convention s' applique a l'acheinineznent, a l'h4bergement, 
1'imzibi1isation, & l'étourdissement et a l'abattage des solip&des, porcins, 
lapins et volailles doinestiques (art. 1)1 

4 

S 

b) Cheque partie contractante veille & ce que la conception, la 
construction et les am4nagements des abattoire ainsi gue leur fonctionnement 
soient tels qu'ils satisfont aux dispositions de Ia Convention af in d'éviter 
de provoquer des excitations, des douleure ou des souffrances inutiles aux 
animaux (art. 2)1 

C) 	La Convention traite sp4cifiquement de Ia livraison des aniinaux aux 
abattoirs et de leur hbergement jusqu'à leur abattage (art. 3), de l'achemi-
nement des anitnaux dans l'encetnte des abattoirs (art. 4 & 6), de leur 
h4bergement (art. 7), des some dont us font l'objet (art. 8 et 9) et de leur 
abattage (art. 12 a 19). 
Membres 

Ouverte a la signature des Etats membres du conseul de ].'Europe et de la 
Ccminunauté 4conomique europenne et sous réserve de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation. 

Date de l'adoption 	10. 5.1979 
Lieu de l'adoption 	Strasbourg 
Date de l'entrée en vigueur 	11. 6.1982 
Langues 	 Anglais, français 
Dpositaire 	Conseil de 1'Europe 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

Danemark 11. 6.1982 
Allemagne, Républigue 
f4dra1e d' 25. 8.1984 

Irlande 	• 11. 6.1982 
Luxembourg 11. 6.1982 
Norv&ge 13.11.1982 
Portugal 11. 6.1982 
Suede 27. 8.1982 

I. . 
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CONVENTION SUR LA CONSERVATION DE LA FALTNE ET DE LA FLORE 
SAUVAGES EUROPEENNES ET DE LEURS RPISITATS NATURELS 

Object if 

Assurer la conservation de la f lore et de la faune sauvages et de leurs 
habitats naturels, notamment des espces et des habitats dont la conservation 

01 	 nkessite la coopration de plusieurs Etats, at promouvoir une telle 
coop4ration. 

Dispositions 

Chaque partie contractante prend lee mesures nécessaires pour 
maintenir ou adapter la population de la faune et de la f lore sauvages a un 
niveau gui correspond notamment aux exigences écologigues, scientifiques et 
culturelles et pour qua soient mises en oeuvre des politigues nationales de 
conservation de la f lore et de la faune sauvages et des habitats naturels, en 
accordant tine attention particu1ire aux espces menacées d'extinction et 
vulnérables et aux habitats menaces (art. 2 et 3); 

Chaque par tie con tractante prend lee mesures nécessaires pour 
protéger les habitats des espces sauvages de la flore at de la faune, en 
particulier de celles gui sont énumérées dane lee appendices I et II A la 
convention; tine attention part iculière doit fitre accordCe a la protection des 
zones gui ont une importance pour les eepèces migratr ices énumérées dans lee 
appendices II et III (art. 4); 

C) 	Chaque partie contractante prend lee inesures appropriées et 
n4cessaires pour assurer la conservation particulire des espèces de faune et 
de f lore sauvages énumérées dane lee appendices I at II. Lee espèces de fauna 
sauvage énumérées dane l'appendice III doivent étre protégées, toute 
exploitation doit 6tre régleinentée de maniare A maintenir l'existerice de ces 
populations hors de danger (art. 5 a 7); 

d) 	Ii est instituC un comité permanent chargé de suivre l'application 
de la Convention (art. 13 a 15). 

Membre S 

La Convention est ouverte la signature des Etats membres du Conseil de 
I'Europe et des Etats non membres qui ont participé a son elaboration ainsi 
qu'I celle de la CommunautC économique européenne. Après son entrée en 
vigueur, le Oomité des l4inistres du Conseil de 1'Europe pourra inviter a 
adherer a la Convention tout Etat non membre du Conseil. 

Date de l'adoption 	19. 9.1979 
Lieu de l'adoption 	Berne 
Date de l'entrée en vigueur 	1. 6.1982 
Langues 	 Anglais, français 
Dépositaire 	Conseil de l'Europe 

I. . 
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Parties et dates d'entrée en vigueur 

Autriche 1. 9.1983 
Danemark 1. 1.1983 
Grèce 1.10.1983 
Irlande 1. 8.1982 
Italic 1. 6.1982 
Liechtenstein 1. 6.1982 
Luxembourg 1. 7.1982 
Pays-BaB 1. 6.1982 
Portugal 1. 6.1982 
Suede 1.10.1983 
Suisse 1. 6.1982 
Turquie 1. 9.1984 

yaume-thi de 	rande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 1. 9.1982 

Communautê 4conomique 
europ4enne 1. 9.1982 

- 

. . 
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CONVENTION SUR LA POLLUTION AThOSPHERIQUE 
TRANSFRONTIERE A LONGUE DI STPJCE 

Objectif 

Protéger l'homme et son environnement contre la pollution atmosph&ique 
et s'efforcer de limiter et, autant que possible, de r4du ire graduellement et 
de pr4veriir la pollution atmosphérique, y compris Ia pollution atmosphrique 
transfrontière a longue distance. 
Dispositions 

Elaborer, sans trop tarder, au moyen d 14changes d'inforniations, de 
consultations et dactivit4s de recherche et de surveillance, des politiques 
et stratég lea qui serviront & combattre lea rejets de polluants atmoapbriques; 

Entreprendre des activit4s concert4es de recherche et/ou de 
dêveloppement dana lee domaines suivanta 

I) Techniques existantes et proposées de rduction des emissions 
de compoas sulfureux et des princlpaux autres polluants 
atmosph4riques, y compris la faisabilit6 technique et la 
rentabilit de ces techniques et Leurs rpercuss ions sur 
1 'environnement; 

Techniques d'instrumentation et autres techniques permettant de 
surveiller et mesurer lea taux d 1 4mls5ion et lea concentrations 
ambiantes de polluants atinosphériques; 

!tidles ameliores pour mieux comprendre le transport des 
polluants atmosphériques transfrontlres a longue distance; 
Effets des composs sulfureux et des principaux autres 
polluants atmosphériques sur la sante de lthomme et l'envlron-
nement, y compris l'agriculture, la sylviculture, lea 
matêriaux, les écosystèmes aquatiques et autres et la 
visibilité, en vue d'établir sur un fondement scientifique la 
determination de relations dose/effet aux fins de la protection 
de l'environnement; 

Evaluation éconoinique, sociale et écologique d'autres mesures 
permettant d'atteindre lea objectifa relatifa a 
l'environnement, y compris La rduction de La pollution 
atmosphérique transfrontière a longue distance; 
Elaboration de programmes d'enseignement et de formation 
concernant la pollution de l'environnement par lea composs 
sulfureux at lea principaux antres polluants atmosphérigues; 

/. . . 
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C) Constituer, en faisant appel aux conseii.lers des gouvernements des 
pays de la CEE pour les probiMes de l'environnement, un organe exécutif qui 

I) Passera en revue la mise en oeuvre de la Conventions 

Constituera, selon qu'il conviendra, des groupes de travail 
pour étudier des questions 1ies a la mise en oeuvre et au 
développement de la Convention ct a cette f in, prparer les 
tudes et la documentation nécessaires et lui soumettre des 

zecommandations 

Exercera toutes autres fonctions gui pourraient itre 
nécessaires en vertu des dispositions de la Convention. 

Membres 

Ouverte la signature des Etats membres de la commission économique pour 
LEurope, des Etats jouissant du statut consultatif auprs de ).adite 
Commission et des organisations d'intgration conomique régionales 
constituées par des Etats souverains rnembres de La Commission. 

Date de l'adoption 
Lieu de L'adoption 
Date de 1'entre en vigueur 
Langues 
Dépos i ta ire 

13.11.1979 
Genêve 
16. 3.1983 
Anglais, français, russe 
Organisation des Nations Unies 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

Autriche 16. 3.1983 
Belgique 16. 3.1983 
Bulgarie 16. 3.1983 
République socialiste 

soviétique de BiéJ.orussie 16. 3.1983 
Canada 16. 3.1983 
Danemark 16. 3.1983 
Finlande 16. 3.1983 
France 16. 3.1983 
République démocratique 

allemande 16.. 3.1983 
Allemagne (Ipub1ique 

fédérale d')* 16. 3.1983 
}Iongrie 16. 3.1983 

a 

. . 
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V. 

fF 

Islande 3. 8.1983 
Ir).ande 16. 3.1983 
Italie 16. 3.1983 
ruxembourg 16. 3.1983 
Pays-Bas 16. 3.1983 
Norvge 16. 3.1903 
Portugal 16. 3.1983 
Espagne 16. 3.1983 
Sude 16. 3.1983 
Suisse 4. 8.1983 
Turquie 17. 7.1983 
Rpub1ique socialiste 

sovitique d'Ukraine 16. 3.1983 
Union des Rpub1iques 

socialistes sovi4tigues** 16. 3.1983 
yaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du lrd*** 16. 3.1983 

Etats-Uiis d'Amérique 16. 3.1983 
Comniunau t4 dconomique 

europenne 16. 3.1983 

	

* 	Avec une dc1aration. 

	

** 	Declaration reçue par le dCposita ire le 20. 4.1983. 

La Convention eat êgalement en vigueur dana le Bailliage de Jersey, 
l'tle de Man, Gibraltar et lea bases souveraines britanniques d'Akrotiri et 
OIeke1ia dana l'tle de Chypre. 

I. . 
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PR(YOCOLE RELPLTIF A LA CO&ENTION SUR LA POLLUTION AThOSPRERIQUE 
TRANSFRONTIERE A LONGtJE DXSTA?CE (1979) CONCERNANT 
LE FINAENT A LONG TERME DII PROGRAMNE COERTE 

DE SURVEILLAtE ET D'EVALUATXON flu TRANSPORT A 
GRANDE DISTA}1E D5 POLLUANTS AThOSPHERIQUES 

EN EUROPE (EMEP) 

çj_ec t Ifs 

Fournir, aprs 1984, un financement A long terme pour permettre la mise 
en oeuvre du Programme concertA de surveillance et dvaluation du transport 
grande distance des polluants atmcsphérigues en Europe (lPE). 

Dispositions 

Les Parties contractantes financent le Programme en prenant a 1.eur 
charge le fonctionnement des Centres internationaux gui coopèrent avec Ic 
secrtariat du Programme en vue de mener a bien ].es activit4s figurant au 
programme de travail de l'Organe directeur de ce Programme (art. 2) 

Le financement du Programme est constitu de contributions 
obligatoires, comp1t4es par des contributions volontaires; les contributions 
peuvent être fournies en monnaie convertible, en nnnaie non convertible ou en 
nature (art. 3, par. 1); 

Les contributions obligatoires sont verses une fois par an par 
toutes les Parties contractantes gui re1vent de la porte gographique du 
Programme (art. 3, par. 2) 

Des contributions volontaires peuvent €tre apportêes par les Parties 
contractantes ou les signataires du Protocole, même si leur territoire ne 
relève pas de Ia portée géographique du Programme, ainsi que, sous rserve de 
l'accord de I'Organe ex4cutif, par tout autre pays, organisation ou 
particulier gui souhaitent participer au programme de travail (art. 3, par. 3)1 

Des contributions obligatoires ou volontaires versêes en espèces 
sont déposes dans un fonds 9n4ra1 d'affectation sp&iale (art. 3, par. 5)1 

L'Organe directeur du Programme glabore Un budget annuel, gui est 
adopté par l'Organe excutif au plus tard Un an avant le commencement de 
l'exercice financier auquel ii se rapporte (art. 5). 

Membres 

Ouvert A la signature de tous les Etats membres de Ia Commission 
4conomigue pour l'Europe, des Etats jouiasant du statut consultatif auprès de 
ladite Commission éconoinique et des organisations dint4gration 4conomique 
r4gionales ccnstitues d'Etats souverains membres de in Commission 

11 
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Date de l'adoption 
Lieu de ladoption 
Date de l'entr4e en vigueur 
Langues 
D4positaire 

28. 9.1984 
Genve 
*'n encore en vigueur 
Anglais, français, russe 
Organisation des Nations Unies 

Part ies et dates de signature 

Pays-BaG 	 28. 9.1984 

1. . 
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COWENTION POUR LA CONSERVATION ET LA GT ION DE LA VIGOGNE 

Object if 

Continuer de pronouvoir la conservation et la gestion de la vigogne. 

Dispositions 

Lea gouvernements signatairee placent la vigogne sous un strict 
contr6i.e de 1'Etat en appliquant les mthodes techniques de gestion de la 
faune sauvage gue déterminent les autorit4s officielles ccmptentes (art. 1); 

La chasse et le commerce i11ga1 de la vigogne, de ses produits et 
de ses d4rivs sont interd its dans le territoire des gouvernementa signataires 
(art. 2); 

C) L'exportation de vigognes pie ines, de sperme ou de tout autre 
materiel de reproduction eat interdite, sauf A destination des pays membres 
aux fins de recherche et/ou de repeuplement (art. 4); 

Lea parties enttetiennent des parcs nationaux, des r4serves et 
d'autres zones protégées et garent des zones de repeupiement rservées aux 
animaux sauvages, zones qu'ils Ctendent titre priorita ire sous contr8le de 
].'Etat (art. 5); 

Les parties conviennent de mener de façon continue une recherche 
g].obale sur La vigogne et de procder activement a un Cchange de renseignements 
par iintermediaire d'un centre de documentation multinational (art. 6), 

Les gouvernenients signataires décident d'instaurer une assistance 
technique pour la gestion et le repeuplement, y compris la formation du 
personnel et la diffusion et J.'extension d'activits visant la conservation at 
la gestion de is vigogne (art. 7); 

Ii est cr4 une commission administrative technique (art. 8). 

Membres 

C)iverte a i'Argentine pour signature et a La Bolivie, au Chili, 
1'Eguateur et au Perou pour ratification. Etant donn4 sa nature spécifique, 
Ia convention n'est ouverte a 1'adhsion daucun autre Etat. 

Date de Padoption 	 20.12.1979 
Lieu de i  adoption 	 Lima 
Date de 1'entr4e en vigueur 	20.12.1979 (date provisoire) 

19. 3.1982 (date dfinitive) 
Date de l'expiration 	 31.12.1989 
Lanque 	 Espagnol 
Dépoeitaire 	 P4rou 

a 

/. 0 
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Parties et dates d'entrêe en vigueur 

Bolivie 19. 3.1982 
Chili S. 3.1981 
Equateur 7. 4.1982 
Prou 13. 4.1980 

1. . 
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CONVENTION RELATIVE A LA (NSERVATION DES RESSOU 
BIOLcXIQUES MARINES DR L'ANTAICTIçJE 

Objectif 

Sauvegarder l'environnement et pri&server l'int4grit6 dee 6cosystimes des 
océans bordant 1'Antarctique ainsi que leurs reesources biologiques. 

Dispositions 

Créer une coiiiseion pour is conservation des ressources biologiques 
marines de l'Antarctique dont lea fonctions sont lee suivantea i 	

•1 

Faci]iter lea recherches et lee 6tudes d4tai11es sur lee ressources 
biologiques marines de 1 'Antarctique et l'écosystème mann bordant cc 
continents 

Rassembler des donnes our le volume des ressources biologigues 
marines de I'Antarctique et our lee changements qu'eiles subissent ainsi que 
su.r lee facteure intervenant dana is repartition, l'abondance et Is rendement 
des eBpces exploit4es et des espèces tnibutaires ou asocies auxdites 
espèces) 

Obtenir des statistiques concernant lee prises des espêces 
exp1oites et lee moyens mis en oeuvrep 

Analyser, diffuser et publier lea données visécs aux alinêas b) et 
C) ci-dessus sinai que lea rapports du Ccmiit4 scientifiquei 

Identifier lee mesures a prendre dana le dams inc de is conservation 
et analyser lea résultats auxquels ont abouti lea meaurea dJj adoptes en is 
matière) 

Yormuler et adopter dee mesurea en matire de conservation et 
r4viser lea mesures existantes our is base des donn4ea scientifiques 
disponibles lee plus récentee 

llettre en place un système d'obeervation et de contrOlep 

Mener a bien toutes autres activita nkessaires a is r6alisation 
des objectife de la Convention. 

liembres 

Ouverte pour adh4sion a tout Etat s'intressant aux activite de 
recherche our lea ressources biologiques marines ou & l'exploitation deadites 
reesources - activits vises par la Convention - ainsi qu'â toute organisation 
d'inbgration économique régionale dont un ou plusieurs des membres font 
partie de is Commission qul a competence pour traiter, au nom de see Etats 
membres, toutes lee questions couvertes par la Convention ou certaines d'entre 
dies. 

I... 
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Date de Padoption 
Lieu de P adoption 
Date de 1 1entre en vigueur 
Langues 
Dépo8itaire 

20. 5.1980 
Canberra 
1. 4.1982 

Anglais, espagnol, français, russe 
Aus tr alie 

Part ice et dates d1entre  en vigueur 

Australie 7. 4.1982 
Azgentine 27. 6.1982 
hi1i 7. 4.1982 
France 16.10.1982 
Républigue déinocratigue 

alleinande 7. 4.1982 
Al leilagne, République 
fdra1e d 1  23. 5.1982 

Japon 7. 4.1982 
Nouvelle-Z4lande 7. 4.1982 
Afrique du Bud 7. 4.1982 
Sude  7.1984 
Union des R4publiques 
socialietes sovitiques  4.1982 
yaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 7. 4.1982 

Etats-tbis d'Amérigue 7. 4.1982 
ComunautLI 4conom ique 

européenne 21. 5.1982 

it 

I. . 
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COWENTION-CADRE EUROPEENNE SUR LA CO(I'ERATION TRANSFRONTIERE 
DES COLLNCDIVITES OU AUTORITES TERRITORIALES 

Objectifa 

Faci].iter et promouvoir Ia cooperation transfrontalière entre lea 
collectivit4s ou autorit4s territoriales de chacune des Parties contractantee. 

Dispositions 

Lea Parties s'efforcent d'encourager Ia conclusion des accords et 
arrangements qui pourraient s'averer ncessaires a is coop4ration 
tranafrontiare, coinpte dement tenu des dispositions de la constitution de 
chacune des Parties 

Lea Parties encouragent toute initiative que pourraient prendre les 
co1lectivits et autoits territoriales gui serait inepire par lee 
arrangements-cadres entre coliectivites et autoritCs territorialea C].aborCs 
dane Xe cadre du Conseil de 1'Europe et gui pourraient Stre fondés sur lea 
mod1es et sch6mas d'accords, de statuts et de contrats annex4s A is 
Convention i 

LeE Parties s'efforcent de r4soudre lea difficu].tês d'ordre 
juridique, administratif on technique gui sont de nature A entraver lea 
développements et le bon fonctionnement de la cooperation transfrontalière et 
se concertent autant que de besoin avec lea autres Parties contractantes 
interessees 

Lea Parties fournissent, dana toute is inesure du possible, lee 
informations gui leur sont demandes par une autre Partie contractantep 

Lea Parties informent lea coiiectivit4s on autorits territoriales 
concernées des moyens d'action gui leur sont offerta par is Convention. 

Membrea 

Ouverte a la signature des Etats inembres du Conseil de 1'Europe. Le 
Comité des ministres du Conseil de I'Europe peut décider a l'unanimité 
d'inviter tout Etat européen non membre I adh4rer A ].a convention. 

Date de l'adoption 	21. 5.1980 
Lieu de l'adoption 	Madrid 
Date de i'entrCe en vigueur 	22.12.1981 
Langues 	 Anglais, français 
D4positaire 	Conseil de I'Europe 

4 

I. . 
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Parties et dates d'entre en vigueur 

Autriche 19. 	1.1983 
Danemark 22.12.1981 
A].lemagne, Rpub1ique 

fdra1e d' 22.12.1981 
France 15. 	5.1984 
Irlande 4. 	2.1983 
Liechtenstein 27. 4.1983 
Luxembourg 1. 	7.1983 
Pays-Bas 27. 	1.1982 
Norvge 22.12.1981 
Sude 22.12.1981 
Suisse 4. 	6.1982 

I. . 
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CONVENTION SUR LA PmYURE COOPERATION MULTILATERALE 
DANS LIES PECI(ES DE L 'ATLANTIQVE DU NORD_EST* 

Objectifa 

Proiuvoir Ia conservation et l'utilisation optima].e des ressources 
halieutiques de l'Atlantique du Nord-Est dans un cadre conformne au rgime 
d'extension de la juridiction de l'Etat côtier our lea pchee et encourager en 
consquence la coop4ration et la consultation internationales A i'égard 
desdites ressources. 

Dispositions 

La Convention & applique A toutes lea ressourcea halieutiquea de is 
zone de la Convention qui sont pr4cisées A l'article premier, & l'exception 
des maminifAres marins et des espAces sdentaires 

Lea Parties conviennent de crer et d'administrer une Commission des 
péches de l'Atlantique du Nord-Estj la Commission peut mettre sur pied des 
comités et autres organismes subordonnés dont die conaidAre avoir besoin pour 
&acquitter de sea fonctions et obligations (art. 3)1 

C) La Commission exerce sea fonctiona dans i'intért de la conservation 
et de ].'utilisatlon optimale des ressources ba]ieutiques de la zone de la 
Convention et tient compte des informations scientifiques lea plus pertinentes 
dont elle puisse disposer. Elle sert de tribune de consultation et d'échange 
de données sur l'état des ressources halieutiques de la zone de is Convention 
et aur lea politiques de gestion (art. 4)1 

La Commission peut formnuler des recommandations concernant les 
activités de pêche pratiques au-delA des zones placêes sous is juridiction de 
pche des Parties contractantes (art. 5)i die peut formuler des 
recommandations et donner des avis concernant lea activits de péche 
pratiques dana une zone placée sous la juridiction de péche d'une Partie 
contractante, A condition que la Partie contractante en question le demande 
(art. 6) 

La Commission peut, A ].a majoritA quaitfiée, formuler des 
recommandations concernant des mesures de contrô].e relatives aux act ivités de 
péche (art. 8). 

Membres 

Ouverte A la signature des Etats ci-après i Bulgarie, Cuba, Danemnark (en 
cc qui concerne lea Lies F4ro6), Etats membrea de la Communauti économique 
europenne, Finlande, République démocratique allemande, Xslande, Norvège, 
Pologne, Portugal, Espagne, Suede et URSS. Tout Etat non mentionné our cette 
liste et qui n'eat pas memnbre de Is Communauté économnlque européenne peut 
adherer & cette Convention A tout moment aprAs son entrée en vigueur, sous 
reserve que ia demande d'adhCsion de cet Etat rencontre l'agrCment des trois 
quarts dec Parties contractantes. 

I. . 
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Date de l'adoption 	8.11.1980 
Lieu de l'adoption 	Londres 
Date de 1'entre en vigueur 	17. 3.1982 
Langues 	 Anglais, français 
D4positaire 	iyaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 

Parties et dates d'entz4e en vigueur 

Bulgarie 24. 7.1984 
Cuba 17. 3.1982 
Danemark (pour les Lies Fkoé) 17. 3.1982 
Rpub1 ique duiocr at ique 

ali.emande 17. 3.1982 
Isiande 17. 3.1982 
Norvège 17. 3.1982 
Portugal 29. 6.198:3 
Espagne 9. 3.1984 
Suede 17. 3.1982 
Union des Rpub1iques 

socia].istes sovitiques 17. 3.1982 
communautA 4conomique 

europenne 17. 3.1982 

* 	Remplace Ia Convention sur les pcheries de i'Atlantique du Nord-Est 
(Londres, 24 janvier 1959). 

I. . 
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COWENTION POANT CREATION DE L 'AUTORITE DU BFISSIN DU NIGERe ET 
PROCOLE RELTXE AU FONDS DE DEVELOPPEMENT DU BAS SIN DU NIGER 

Objectif 

rransformer Ia Commission du Fleuve Niger en Autorit6 du Bassin du Niger 
et crer un fOnds de d4veloppement deatin4 & contribuer A la miss en valeur du 
Bassin du Niger. 

Dispositions 

La Commission du Fleuve Niger sEt transforme en Autorit6 du Basain 

	

du Niger (art. 1 de la Convention); lea Etats riverains du Fleuve Niger, de 	IF 

sea affluents et des sous-affluents gui sont signatairea de la Convention sont 
meinbres de I'Autorité (art. 2); 

L'Autorité eat charge d'harmoniser et de coordonner lea politiques 
nationales d'amnagement af in d'assurer un partage 4quitable des ressources en 
eau entre lea Etats membres; de formuler, en accord avec lea Etats membres, 
une politigue gnérale de développement du Bassin gui soit compatible avec le 
caractère international de ce dernier d'41aborer et excuter un plan de 
Mveloppement int4gr4 du Bassin; de mettre en oeuvre une politique r4gionale 
ordonne et rationnelle de l'utilisation des eaux superficielles et 
souterraines du Bassin et d'en assurer le Suivi; de concevoir et r4aliser des 
tudes, des recherches et des enqutes; de formuler des plans; de construire, 

exploiter et entretenir des ouvrages et des projets entrepris dana is cadre de 
l'objectif gn6ra1 de dveloppement intL&grg du Bassin (art. 4 de is 
Convention); 

C) 11 eat cr44 un Ponds de d4veloppement permettant de contribuer a la 
mise en valeur du Bassin (art. 1 du Protocols); les ressources du Ponds 
proviennent des contributions des Etats membres; de sources extArieureat de 
dons et subventions; de fonds fiduclaires; et de tous revenus provenant des 
op4rations du Ponds (art. 3 du Protocole); 

d) Lea fonctiona du Fonda consistent A rassembler lea ressources 
financières nécessaires A la r4alisation des objectifs de 1'Authrit4 et A 
garantir les emprunts pour 1 1 ex4cution des projets (art. 2 du Protocols). 

Membre 5 

Réservê aux Etats riverains siquataires. 

* 	La Convention reinpiace I'Accord signé A Nisiney le 25 novembre 1964 
et amend4 A Niamey le 2 f4vrier 1968 et le 15 juin 1973 et & Lagos le 
26 janvier 1979. 

I. . 



21.11. 1980 
Faranah 

vigueur 	3.12.1982 
Anglais, français 
Niger 

21.11. 1980 
Farariab 
3.12.1982 

Anglais, français 
Niger 
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Convention 
	

Protocol e 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entre en 
Langues 
Dpositaire 

Etats signataires 

Mn in 
Burkina Faso 
Ca me r o un 
Tchad 
uin4e 

C6te d'Ivoire 
Mali 
Niger 
Nigr ia 

I. . 
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COPWENTION RELWrIVE A LA COC'ERM'ION EN MATIERE DE PR(YECTION 
ET DE MISE EN VALEUR DO MILIEU MARIN ET DES ZONES COTIERES 

DE LA REGION DE L'AFRIQUE DE L'OUEST ET DU CENTRE 

Objectif 

Protéger Ia milieu mann, lea zones c8tières et lea eaux intérieures 
connexes relevant de Ia junidiction des Etata de la rgion de lAfnique de 
rc*iest et du Centre. 

Dispositions 

Lea parties i 

Prennent lea dispositions requises pour prvenir, rduire, coaibattre 
et mattriser la pollution dana la zone d'application de la Convention (art. 4) 
en part iculier la pollution par lea navires et aêronefa (art. 5 et 6), Ia 
pollution d'origine tellurique (art. 7), lea activits liées a l'exploration 
et è l'exp].oitation du fond de la mer et de son sous-sol (art. 8) et is 
pollution d'origine atmosphrique ou transatncsphérique (art. 9)1 

Prêviennent, réduisent, combattent et matrisent lros ion c8tire 
(art. 10), 

C) 	Protègent et prservent lea icosystei mes singuliers ou fragilea ainsi 
que l'habitat des espèces et autres formes de vie marine appauvries, menacées 
ou en vole de disparitlon (art. 11); 

coopèrent en matière de lutte contre l.a pollution en cas de 
situation critique dana la zone d'application de la Convention (art. 12) et 
4changent des donnes et des renseignenents scientifiques (art. 14) 

Elaborent des directives techniques et autres concernant 1 1 4valuation 
de l'impact de projets de développement sur l'environnement (art. 13)1 

Etabliseent des règles et procdures concernant l.a determination des 
responsabilits et is r4paration ou l'indemnisation rapide et ad4quate des 
dommages rsultant de is pollution dana la zone d'application de La convention 
(art. 15). 

Meinbre S 

Depuls le 23 juin 1981, is Convention eat ouverte a l'adhsion des Etats 
côtiers et insulaires, de la Mauritanie a la Namibie comprise, & la condition 
qua cet Etat soit aussi partie & l'un au moins des protocoles relatifs & is 
Convention. Aprês 1'entr4e en vigueur de Ia Convention, tout autre Etat 
africain peut y adhrer dana lea mmes conditions. Lea instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhsion sont d4pos4s auprês 
du Gouvernement ivoirien. 

V 

I. . 
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Date de I'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entr4e en vigueur 
Lang ues 
D4positaire 

23. 3.1981 
Abidjan 
5. 8.1984 

Anglala, espagnol, français 
c8te d'Ivoire 

Parties et dates d'entr4e en vigueur 

Cameroun 5. 8.1984 
Guinée 5. 8.1984 
Côte d'Ivoire 5. 8.1984 
Nigeria 5. 8.1984 
Sn6ga1 5. 8.1984 
Togo 5. 8.1984 

/. . . 
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PROTOCOLE RELATIF A LA COCPERATION EN HATIERE DE LtYFI'E 
CONTRE LA POLLTf ION EN CAS DR SITUATION CRITIQUEt 

thjecti f 

Protger le milieu mann, lee zones côtières et lee eaux inténieuree 
connexes relevant de la juridiction des Etats de la r4gion de 1'Afnique de 
1'(Xiest et du Centre contre la pollution en cas de situation critique. 

Dispositions 

Lee parties contractantes z 

coopèrent pour toutee lee questions relatives & la protection de 
leurs côtes reapectives et des int&nts connexes contre lee dangers et lee 
effets de Ia pollution rsu1tant de situations critiques pour le milieu mann, 
en particulier per 14change des renseignements pertinents (art. 4, 5, 6, 7, 8 
et 10)) 

Se pr8tent mutuellement assistance, sur demande, pour faire face & 
une situation critique pour le milieu mann (art. 8)) 

S'efforcent de maintenir et de promouvoir des plans et des moyens 
d'intervention d'urgence en cas de situation critique pour 1e milieu mann et 
prennent lee mesunes requises pour prêvenir, r4duire, couibattre et mattniser 
la pollution, y coapris la surveillance et le contrôle de la situation 
critique (art. 10). 

Membres 

Mhésion limite aux Etats gui sont parties & Ia convention relative A la 
cooperation en matière de protection et de mise en valeur du milieu turin et 
des zones côtières de Ia region de 1'Afnique de lciest et du Centre. 

Lea instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adh4sion sont dCpoeCs aupre du Gouvernement ivoirien. 

Date de l'adoption 	23. 3.1981 
Lieu de i adoption 	Abidjan 
Date de l'entre en vigueur 	5. 8.1984 
Langues 	 Anglais, espagnol, français 
Dpositaire 	08te d'Ivoire 

I. . 
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Parties et dates d'entr4e en v4geur 

Caineroun 5. 8.1984 
Guin4e S. 8.1984 
C8te d!Ivoire S. 8.1984 
Nigeria 5. 8.1994 
SénCgal S. 8.1984 
Toga 5. 8.1984 

a 

* 	Accompagnant la Convention relative a la coop4ration en matière de 
protection et de misc en valeur du milieu mann et des zones côtières de la 
region de 1'Afrigue de 1'Ouest et du Centre. 
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CONVENTION CO!ERNANT LA PRC7rECTION DE I,SENVIRONNEMZNT 
MARIN ET DES AIRES COTIERES DU PACIFIQUE DU SUD-EST 

Objectif 

Protéger le milieu mann et lea zones c8ti&res du Pacifique du Sud-Est 
dana Ia zone cIa 200 mules o s'exercent la souverainet4 et la junidiction des 
parties et, au-delà de cette zone, dans la haute men jusqu'à une limite & 
l'intnieur de laquelle une pollution de la haute met peut affecter la zone 
prctt4e. 

Dispositions 

Lea parties conviennent de ce qut Suit i 

Prendre toutes lea mesures n4cessaires pour pr4venir, r4duire et 
matniser Ia pollution de la zone de la Convention (art. 3), en particulier la 
pollution d'origine telluricjue, ceile gui provient de latmospbère ou gui eat 
tranamise par cette dernière, celle qui provient des navires ou cIa toute autre 
installation ou dispositif fonctionnant en milieu mann (art. 4)1 

Prêvenir, rduire, combattre et matriser 1'rosion c8tire 
(art. lO) 

Cooprer dana la lutte contra lea situations critiques en matire de 
pollution (art. 6) et 4changer des données ou autres renseignements 
scientifiques (art. 9 et lO)j 

coop4rer a Ia mise au point de prograiunes d'observation continue de 
la pollution et a l'valuation de sea incidences sun l'environnement de la 
zone (att. 7 et 8)1 

Elaborec dea r69le3 et procédurea perettant de determiner la 
responsabilité civile et l'indemnisation en cas de doimnages occasionn4a par Ia 
pollution de l'environnenient et de la zone c8tire (art. ll)i 

Convoquer des réunions ordinaires et extraordinaires dana le cadre 
de la Counnission permanente du Pacifique Sud (CPPS), af in d'examiner 
lsapplication  de la Convention (art. 12) 

Charger la Coimniasion permanente du Pacifigue Sud des fonctions cIa 
secrtaniat afférentes a la Convention (art. 13). 
Membres 

Ouverte aux Etats situés sur le littoral du Pacifigue du Sud-Est. 

Date de l'adoption 	12.11.1981 
Lieu cIa l'adoption 	Lima 
Date de l'entrée en vigueur 	Non encore en vigueur 
Langue 	 Espagnol 
Dépositaire 	Commission permanente du Pacifique Sud 

I... 
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Signataires et dates de signature 	Dates de d4p 
des instruments 

ctii.i 	 12.11.1981 
Colombie 	 12.11.1981 

ua teur 	 12.11.1981 	 26.10.1983 
Panama 	 12.11.1981 
Prou 	 12.11.1981 

I. . 
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ACCORD COCEENANT LA COOPERATION REGIONALE DANS LA LtYE CONTRE 
LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES ET AUTRES SUBSTANCES 

NUISIBLFE EN CAB DE SITUATION CRITIQUE DM15 
LE PACIFIQUE DU SUD-EST 

Object if 

Protéger lee Etats côtiers et 1coeyst6me satin du Pacifique du Sud-Est 
cont.re la pollution par lee hydrocarbures et d'autres substances nuisibles en 
cas de situation critique. 

Dispositions 

Lee parties s'efforcent en counnun de prendre lee mesurea nécessaires 	* 
pour neutraliser ou mattriser lee effets nocife découlant de menaces 
l'environnement satin (art. I)p 

Lee parties maintiennent et développent leurs plans et programmes 
d'interventton d'urgence visant & combattre Ia pollution marine par lee 
hydrocarbures at d'autres substances nuisibles (art. IV); 

C) 	Lee parties entreprennent des activits d'observation (art. V) at 
ccopèrent & la r6cup4ration des substances nocivea (art. VI); 

Lee patties échangent des tense ignements concernant leurs autorits 
nationales comp&tentes en ce gui concerne la lutte contre la pollution, leurs 
programmes et mesures d'aide & Ia lutte contre la pollution at la aise an 
point de programmes de recherches connexes (art. VII); 

L.es parties coordonnent l'utilisation de leure ncyens de 
communication et donnent aux capitaines de navires et aux pilotee d'aronefs 
des instructions les invitant & signaler, sur La base des directives contenues 
dane l'annexe & 1'Accord, la presence, lee caractCristiques et l'étendue des 
nappes d1iydrocarbures ou d'autres substances nocives obeervCes dane la r4gion 
(art. IX); 

Lee parties confrontées a une situation critique proc&dent aux 
Cvaluations nécessaires, adoptent toutes lee mesures appropriees pour prévenir 
ou limiter lee effete de la pollution, informent toutes lee autres parties 
concern4es et font rapport sur cc Sujet (art. X); 

Lee parties chargent La Commission perinanente du Pacifique Bud 
d'exercer lee fonctions de secr4tariat de l'Accord (art. XIII). 

Meabres 

ivert a tous lee Etats situés stir le littoral du Pacifique du Bud-Eat. 

Date de l'adoption 	 12.11.1981 
Lieu de ).'adoption 	 Lisa 
Date de l'entre en vigueur 	Non encore en vigueur 
Langue 	 Espagnol 
Depositaire 	 Commission permanente du Pacifique aid 

I. . 



UNEP/GC/INFORMATION/11/Rev. 1 
Page 201 

Date de dp8t 
des instruments Siqnataires et dates de siqnature 

thili 12.11.1981 
Colombie 12.11.1981 
Equateur 12.11.1981 
Panama 12.11.1981 
Prou 12.11.1981 

26.10.1983 

I. . 
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PRC7OCOLE SUP PL1E1AIRE A WACCORD COERNANT LA COOPERATION REG IONALE 
DANS LA LtJPTE CONTRE LA POLLUTION PAR LES HYDROCPIRBURES ET AUTRES 

SUBSTANES NTJISIBLES EN CM DE SITUATION CRITIQUE DM5 
I.E PACIFIQUE DU SUD-EST 

Objectif 

Protger is milieu mann de l.a rgion du Pacifique du Sud-Est contre La 
pollution par les hydrocarburea et d'autres substances nuisibles en cas de 
situation critique. 

Di SOB it ions 

[es parties dsignent des autoritês nationales chargées de fournir 
ou demander une assistance en cas de situation critique et procèdent & un 
inventaire du matriel et des procedures techniques existants pour lutter 
contre la pollution (art. I), 

Lea parties d6finissent les 41ements des plans d'intervention 
d'urgence en application de l'articie 4 de I'Accord (art. II)p 

Lee parties org anisent, rgu1ièrement, des programmes de formation 
(art. III). 

Membres 

Ouvert pour adbs ion è tout Etat riverain du Pacifique du Sud-Est. Lea 
instruments d'adhCsion sont d4poss aupris du secr4tariat de la Commission 
permanents du Pacifique Sud. 

Date de i'adoption 	 22. 7.1983 
Lieu de l'adoption 	 Quito 
Date de i'entre en vigueur 	Non encore en vigueur 
Langue 	 Espagnol 
Dpositaire 	 Commission permanente 

Etats et dates de dept des inst.ruments 

Chili 22. 7.1983 
Colombie 22. 7.1983 
Equateur 22. 7.1983 
Panama 22. 7.1983 
PCrou 22. 7.1983 

du Pacifique &d 

I. . 
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PROrOCOLE RELATIF A LA PROTT ION DU PACIFIQUE DO SLJD-EST 
CONTRE LA POLLUTION D'ORIGINE PELLURIQUE 

Objectif 

Prvenir, riduire, combattre et mattrieer Ia pollution de is zone du 
Pacifique du Sud-Est due aux d4versemente par len fleuves, lea établissements 
côtiers ou lea 6missaires, ou 4manant de toutes autres sources terrestres 
situes sur lea territoires des Etats riverains. 

Dispositions 

Les parties &laborent des prograimes et mesures comprenant 
notaimnent des normes d4mission et den normes d'usage et de d4versement des 
substances Anum6ries aux annexes I et II ou des d4chets contenant de telles 
substances (art. 3 & 6) 

Len parties entreprennent des activits ayant pour ob)et d'évaluer 
les niveaux de pollution le long de leurs c8tes ainsi que len effets des 
mesures prisee en application du Protoco].e (art. 8) 

C) Len parties coop&rent dans les doxnaines scientifique et technique 
(art. 7 et 10), échangent des informations et engagent des consultations 
(art. 9 et 12) 

d) Len parties convoquent, dans le cadre de la Corrtmission permanente du 
Pacifique Sud (CPPS), den runions ordinaires et extraordinaires af in 
d'examiner l'application du Protocole et d'4tudier l'efficacité des mesures 
adoptes ainsi que Ia n4cessit d'apporter des amendements (art. 15). 

Membre & 

Ouvert pour adhs ion & tout Etat c6tier du Pacifique du Sud-Est. Las 
instruments dadh4sion nont déposs auprès du secretariat de la commission 
permanente du Pacifique Sud. 

Date de 1.adoption 	22. 7.1983 
Lieu de l'adoption 	 Quito 
Date de 1 1 enlr4e en vigueur 	Non encore en vigueur 
Langue 	 Espagno). 
Dépositaire 	commission permanente du Pacifique Sud 

Etats et dates de dj8t des instruments 

Chili 	 22. 7.1983 
colombie 	 22. 7.1983 
Equateur 	 22. 7.1983 
Panama 	 22. 7.1983 
Perou 	 22. 7.1983 

I. . 
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CONVENTION REGIONALE POUR LA CONSERVATION DU MILIEU NARIN 
DE LA HER ROUGE ET DU GOLFE D'ADEN 

Objectif 

Assurer l'utilisation rationnelle par l'hoiie des reseources biologigues 
et min4rales de la mer et des zones côtiêres pour le plus grand bien des 
gnérations prsentes tout en preervant lee reseources potentielles de 
l'environnement de manire a eatiefaire lee besoins et lee aspirations des 
gnrations futures. 

Dispositions 

Lee parties contractantes coopèrent I la r4daction de protocoles aux 
fins d'application de Is Convention, fixent des normes, lois et rglementations 
nationa1.es et s'efforcent d'harmoniaer leurs politiques nationales et coopèrent 
avec lea organisations internationales, régionalea et eoue-r4gionales 
coipêtentes en vue d'4tablir et d'adopter des normea, pratiques recouunandes 
et proc4duree r4gionales (art, III) 

Lee parties contractantes prviennent, rduisent et combattent la 
pollution par lee navires (art. IV), Ia pollution cause par lea matires 
dversiee par les navires et lea aronefs (art. V), la pollution d'oriqine 
tellurique (art. VI), Ia pollution resultant de l'exploration et de 
l'exploitation du fond de is mer territoriale, du plateau continental et de 
son sous-sol (art. VII) et l.a pollution rsu1tant d'autres activit4s de 
1 1 homme (art. VIII)p 

C) Lee parties contractantes coopèrent pour faire face aux situations 
critiques caus4es par la pollution (art. IX), dane le domaine de is science et 
de la technique (art. X) ainsi quâ la formulation et a l'adoption de règles 
concernant l.a responsabilit4 civile et la rparation des dominages causa par 
is pollution (art. XII)i 

d) 	Ii eat crl64 une organisation rgionale pour is prservation de 
l'environnement de is mer Rouge et du golf e d'Aden (art. XVI), compoae des 
organea suivants i 

Un conseil comprenant tin reprsentant de chacune dee parties 
cantractantes; 

ti secrtariat gn4ralp 

Un comiti pour le règiement des diffrends. 

Membres 

Ouverte i la signature 1  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou 
l'adhsion des gouvernements invits It prendre part & Is Confrence régionale 
de p1nipotentiaires sur la prservation du milieu mann et des zones c8tiènes 
de is mer Rouge et du golf e d'Men, qui s'est tenue a Djeddah du 13 au 
15 février 1982. 

/. . 
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ute partie gui a ratif 14, accept4 ou approuv4 la Convention ou gui y a 
adh6r6 est réputée avoir ratifté, accept4 ou approuv4 le Protocole, ou y avoir 
adbr4 at tout Etat membre de Ia Ligue arabe a le droit d'adh&er A la 
Convention. 

Date de l'adoption 	 14. 2.1982 
Lieu de l'adoption 	 Djeddah 
Date de 1 1 entr4e an vigueur 	Non encore an vigueur 
Langue 	 Arabe 
Dpositaire 	 Arabie sacudite 

Siqnataires at datea de signature 

Yemen démocratigue 14. 2.1962 
Jordanie 14. 2.1982 
Palestine, reprsentee par 

1'Organisation de 1ibration 
de Ia Palestine 14. 2.1982 

Arabie saoudite 14. 2.1982 
Soalie 14. 2.1982 
Soudan 14. 2.1982 
Y4men 14. 2.1982 

Ratifications 

14. 2.1982 

S. 6.1984 
29. 8.1982 
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PRCI'OCOLE CO1ERNANT LA COOPERATION REGIONLE EN MATIERE DE LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION PAR LES NYDROCAP.BURES ET AUTRES SUBSTAES 

NUISIBLES EN CAS DE SITUATION CRITIQUEt 

Obiecif 

Renforcer lee mesures permettant de faire face aux situations critiques 
dues a la pollution, aux niveaux national et rgional. 
Dispositions 

Lee parties contractantes coopèrent a la lutte contre la pollution 
par lea hydrocarbures et autres substances nuisibles, et entretiennent et 
dveloppent des dispositife d'intervention en cas de situation critique 
(art. II et Xp 

Lee parties contractantes 4tablissent un centre d'assistance 
mutuelle en cas de situation critique, qui recueille et communique lee 
renseignements relatife aux questions gui font l'objet du Protocole et qui lee 
aide A r4diger lee lois et rglements, lee dispositifa d'intervention en cas 
de situation critique et lee procdures de transport, A transmettre lee 
rapports concernant lea cas de situation critique pour le milieu mann et A 
encourager et dvelopper Lee prograimnes de formation en vue de la lutte contre 
la pollution (art. III)i 

Toute partie contractante gui a besoin d'une assistance pour faire 
face A tine situation critique pour le milieu mann peut faire appal A une 
autre partie contractante, soit directernent, soit pan l'interm4diaire du 
Centre (art. XI); 

Chacune des parties contractantes 4tablit et maintient un service 
comptent pour s'acquitter de see obligations (art. XII); 

Lee parties contractantes coopèrent dane le cadre du present 
Protocole en 4changeant des renseignements pertinents (art. V, VI, VII et 
VIII) 

Membres 

Tout Etat gui eat habilité A devenir partie A la Convention rCgionale 
pour Ia pr4servation du milieu mann de is mer Rouge et du golf e d'Aden est 
automatiguement babilité A devenir partie au present Protocole. 

Date de l'adoption 	14. 2.1982 
Lieu de l'adoption 	Djeddah 
Date de 1 1 entr4e en vigueur 	Non encore en vigueun 
Langue 	 Arabe 
Dépoattaire 	Arabie saoudite 

* 	Relatif a la Convention régionale pour is preservation de 
l'environnement mann de la iner Iuge et du Goife d'Aden. 

I. . 
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Signatairea et dates de signature 

Y4men dicratique 14.2.1982 
Jordanie 14. 2.1982 
Palestine, reprOente par 

I'Organisation de lib6ration 
de la Palestine 14. 2.1982 

Arabic saoudite 14. 2.1982 
Soirialie 14. 2.1982 
Soudan 14. 2.1982 
y4n 14. 2.1982 

1 

4 

I. . 
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CONVENTION RELATIVE A LA CONSERVATION DO SA(PION 
DM18 L' ATLAR1I QUE NORD 

Objectif 

Promouvoir la conservation, is restauration, l'acroiseement et la gestion 
rationnelie des stocks de aaun dane l'oc4an htlantique Nord grace & la 
coopóration internationale ain8i que la collecte, l'analyee et is diffusion 
d'informations scientifiques appropr ides. 

Dispositions 

La Convention e'applique A certains stocks de aaunp ii n'est pee 
ports attinte aux vues de parties contractantes A 1 0 4gard de leur juridiction 
our las péchee ou le droit de la mer (art. 1)1 

La pkhe du aan eat interdite dane certaines zones, avec 
certaines exceptions (art. 2). Ii est institu6 une organisation de 
conservation des saumons de ihtiantigue Nord dotee de is personnalitC morale 
et dont lee organes et lea objectifa sont dtinis A l'articie 3; 

La secr4ta ire notifie toute disposition rCgleaenta ire propos4el Une 
telle disposition devient obligatoire A moms qu'une objection no soit 
formul4e par un membre ou qu'e]ie ne soit dnonc4e. Des dispositions 
rglementaires d'urgence peuvent d9alement atre propoe&ee et ii peut y Itre 
objectC (art. 13); 

Toutes lea parties assurent lappiication dee dispositions de is 
Convention et la mise en oeuvre des dispositions r4glementaires qui ont pour 
elies un caractère obligatoire et appliquent notaent dee sanctions adquatea 
en cas d'infraction et pre.entent un rapport annuel concernant lea aesures 
prisea A cat égard (art. 14) 

Toutes lee parties fournissent des renseignements d'ørdre 
statistique, acientifique et juridique ainsi qua dea renseignementa SUE lea 
régiementations et prograies concernant la conservation, Ia restauration et 
l'accroissement des stocks de eaunn (art. 15). Les parties Claborent des 
rapports annuels our l'adoption ou l'abrogation de lois, rAglements et 
programmes connexes ainsi que tout engagement concernant de nouvelles aesures 
ou tout renaeiqnement concernant de nouveaux facteurs infiuençant labondance 
des etocks de saumon. 

Membres 

La Convention fait i'objet de ratification ou d'approbation. Bile est 
ouverte pour adh4s ion au Canada, au Danemark (en ce gui concerne les 1es 
Fro), aux Etata-Unia dAmrique, & 1'Islande, A is NorvAge, I la SuAde et A 
is coEmnunautC Cconomique europ4enne at, sous rCserve de l'accord du Conseil, & 
tout autre Etat gui exerce une juridiction our des picheries aitu4es dane 
l'oc4an Atlantique Nord ou gui est un Etat relevant de ia Convention et o1N se 
constituent lee stocks de saumon. 

I. . 
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Date de l'adoption 	2. 3.1982 
Lieu de l'adoption 	Reykjavik 
Date de 1 1 ente en vigueur 	1.10.1983 
Langues 	 Anglais, français 
D4positaire 	Communaut4 4conomique europ4enne 

Parties et dates d'entre en vgueur 

Danemark* 
	

1.10.1983 
Finlande 
	

1.10.1983 
Is lande 
	

1.10.19 83 
Norvège 
	 1. 10. 1983 

Sude 
	

17. 5.1984 
Etats-Unis d 'Amrique 
	

1.10.1983 
communautA 4conomique 

europenne 	 1. 10. 1983 

* 	Pour leB flea Pro4. 

4 

I. . 
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CONVENTION BENELUX EN MATIERE DE CONSERVATION 
DE LA NATURE ET DE PR(ITECT ION DES PAYSAGES 

thject ifs 

Prserver Ia nature, les zones naturelles et lee paysages, n0tanment dans 
les r4gions frontalières. 

Dispositions 

t4es Parties 4laborent des concepts de protection des zones 
naturelles et des paysages tranefrontaliers (art. 3, par. 1) 

Les parties mettent au point des programmes de protection de ces 
zones (art. 3, par. 2) 

C) Las Parties se consultant su sujet de is gestion des projets 
concernant las zones transfronta1i4res 

d) 	Las Parties définissent le statut des zones prot4g4es (art. 3, 
par. 2). 

Membres 

La qualitg de membre est rservée aux trois Etats signataires. 

Date de iadoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entr4e en vigueur 
Langues 
D4positaire 

8. 6.1982 
Bruxelles 

1.10 • 1983 
Anglais, ner1andais 
Union 4conomique du Benelux 

Parties at dates d'entrée en vigueur 

Belgique 	 1.10.1983 
Luxembourg 	 1.10.1983 
Pays-Bas 	 1.10.1983 

I. . 
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a)NVERr ION DES NATIONS UNIES SYR LB DROIT DE LA MER 

Objectif 

Crier un ordre juridique complet at nouveau pour lea mets et lea oceans 
et, dii point de we dii milieu, 4tablir des rêgles concretes concernant lea 
normes environnementalea sinai que des dispositions d'application concernant 
is pollution dii milieu mar in. 

Dispositions 

Definition de is mer territoriale at de is zone contigu (art. 3 at 
33), 

Rgiae des dtroits servant I Ia navigation internationale (art. 34 
a 45) at definition des Etats archipels (art. 46 & 54) 

C) Definition de is zone économique exclusive (art. 55). Lea parties y 
ont des droits souverains aux fins d'exploration at dexploitation, de 
conservation at de gestion des ressources naturelles, sinai que d'autres 
droits at obligations (art. 56)1 

L'Etat c8tier exerce cur le plateau continental (dCfini I 
l'article 76) des droits souverains 

La liberté de la haute mar cosiporte (partie VII) is liberté de 
navigation, la libert4 de aurvol, is liberti de poser des cables et des 
pipelines sous-inarins, sous reserve des dispositions de is partie VI, at is 
libertA de construire des fles artificielles, etc., sous r4serve des 
dispositions de is partie Vi, at is libert& de pêcber at de poursuivre des 
recherches scientifiques, sous reserve des dispositions des parties VI at XIII, 

Description du rgime des ties (art. 121) ainsi gus des mets fermCes 
at semi-fermées (art. 122 et 123). Lea Etats sans littoral ont droit d'accCs 
I is mer et depuis la mer at Ia liberti de transit (art. 124 1 132)1 

La Zone (fonds mar ins at leur sous-sol au-dell des iimites de la 
juridiction nationale) et sea ressources cant le patrimoine commun de 
llhuman itC (art. 136). Les ressources de is Zone cant mises an valeur 
(art. 150 & 155). Il eat crCé une Autorit par l'intermédiaire de laquelle 
les Etats parties organisent at contr8lent lea activitCs menées dana Es zone, 
notamment aux fins de l'adininistration dec ressourcea de ceile-ci (art.157). 
Ii eat cr64 une Chambre pour le rlglement des diffCrends relatifs aux fonda 
marins, at is manière dont elie exerce sa competence eat d4finie (art. 186) 

Elaboration de la réglementation internationale at du droit interne 
visant I prévenir, réduire at znatriser is pollution du milieu mann at 
dispositions relatives I is mice en application at I Ia resporisabilité; 

. . 
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Dfinition des principea rgiseant la conduite de is recherche 
scientifique marine, le d4veloppement et le tranefert dea techniques marines 
et le règlement des diffrends. L'obligat ion de r4gler lee diffrends par des 
moyens pacifiques est 4nonc4e (art. 279). II est prvu des proc4dures 
obligatoires aboutissant A des decisions ob1igatoires 

Lee mere sont utilisee A des fins pacifiques (art. 301). 

La Convention ccx.porte lee annexes suivantes i 

Grands migrateurs 

Commission des limites du plateau continentalj 

Ill) Dispositions de base r4gissant la protection, lexploration et 
1 'exploitationi 

Statut des entreprises 

Conciliation 

Statut du Tribunal interlational du droit de is mer 

Arbitrager 

Proc4dure speciale d'arbitragep 

Participation d'organisations internationales. 

Membre S 

La Convention eSt ouverte A Ia signature de tous les Etats et des 
organisations internationales sinai que des organiBmee citCs A i'article 305. 
Elle est soumise A ratification ou confirmation officielle et adhesion. Lee 
instruments sont dpos4s auprès du Secrétaire g4n4ral de 1'Organisation dee 
Nations Unies. 

Date de l'adoption 	10.12.1982 
Lieu de l'adoption 	Pntego Bay 
Date de 1'entr4e en vigueur 	Non encore en vigueur 
Langues 	 Anglais, arabe, chinois, espagnol, 

français, rusee 
Dpoeitaire 	 Organisation des Nations Unies 

Signataires et dates de signature 	 Ratifications 

Afghanistan 	 18. 3.1983 
AlgCrie* 	 10.12.1982 
Angola* 	 10.12.1982 
Antigua-et-Barbuda 	 7. 2.1983 
Australie 	 10.12.1982 

a 

I. . 
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Autriche 10.12.1982 
Bahanas 10.12.1982 
Bahren 10.12.1982 
Bangladesh 10.12.1982 
Barbade 10.12.1982 
Belize 10.12.1982 
Bhoutan 10.12.1982 
Brésil0  10.12.1982 
Bulgarie 10.12.1982 
Burkina Faso 10.12.1982 
Binnanie 10.12.1982 
Burundi 10.12.1982 
Rpub1ique socialiste 

soviétique de Bielorussie 0  10.12.1982 
Cameroun 10.12.1982 
Canada 10.12.1982 
CapVert0  10.12.1982 
Tchad 10.12.1982 
chub 10.12.1982 
Chine 10.12.1982 
Colombie 10.12.1982 
Congo 10.12.1982 
lies Cook 10.12.1982 
Costa-Rica0  10.12 .1982 
Cuba0  10.12.1982 
Chypre 10.12.1982 
Tchcos1ovaquie 10.12.1982 
Kampuch4a dêmocratique 1. 	7.1983 
Rpub1ique populaire 
dxnocratigue de Core 10.12.1982 

Ymen dscratique 10.12.1982 
Danemark 10.12.1982 
Djibouti 10.12.1982 
minigue 28. 3.1983 

République dominicaine 10.12.1982 
Egypte 10.12.1982 
Guin4e équatoriale 30. 1.1984 
Ethiopie 10.12.1982 
Fidji 10.12.1982 
Finlande0  10.12.1982 
France0  10.12.1982 
Gabon 10.12.1982 
Gainbie 10.12.1982 
Rpub1igue d&nocratique 

allemandet 10.12.1982 
Ghana 10.12.1982 
Grèce 10.12.1982 
Grenade 10.12.1982 
Guatemala0  8. 1.1983 
Guinée Bissau 10.12.1982 
Guyana 10.12.1982 
Rati 10.12.1982 

29. 7.1983 

13. 8.1983 

15 8.1984 

10.12.1982 

22. 5.1984 

7. 6.1983 

. . 
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Honduras 10.12.1982 
Ingrie 10.12.1982 
Islande 10.12.1982 
mdc 10.12.1982 
Indon4sie 10.12.1982 
Iran (République islamique d)*  10.12.1982 
Iraq 10.12.1982 
Irlande 10.12.1982 
Côte d'Ivoire 10.12.1982 
1amaique 10.12.1982 
Japon 7. 2.1983 
Kenya 10.12.1982 
Kowelt 10.12.1982 
Rpub1 ique dmocr at ique 
populaire lao 10.12.1982 

Lesotho 10.12.1982 
Libria 10.12.1982 
Madagascar 25. 	2.1983 
Malaisie 10.12.1982 
Maldives 10.12.1982 
Malte 10.12.1982 
Mauritanie 10.12.1982 
Maurice 10.12.1982 
Mexique 10.12.1982 
!'bnaco 10.12.1982 
&ngolie 10.12.1982 
Maroc 10.12.1982 
.bzambique 10.12.1982 
Namibie (reprsente par 

le Conseil des Nations Unies 
pour is Namibie) 10.12.1982 

Nauru 10.12.1982 
iépal 10.12.1982 
Pays-Has 10.12. 1982 
Nouvelle-Zélande 10.12.1982 
Niger 10.12.1982 
Nigria 10.12.1982 
Norvège 10.12.1982 
nan 1. 7.1983 

Pakistan 10.12.1982 
Panama 10.12.1982 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 10.12.1982 
Paraguay 10.12.1982 
Philippines* 10.12.1982 
Pologne 10.12.1982 
Portugal 10.12.1982 
R4publique de Corée 14. 3.1983 
]Roumanie* 10.12.1982 
Rwanda 10.12.1982 
Sainte-Lucie 10.12.1982 

26. 3.1984 
21. 3.1983 

p 

18. 3.1983 

18. 4.1983 

S 

8. 5.1984 

. . 
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Saint-Vincent-et-Grenadinea 10.12.1982 
Sao_TOm_et_PrinCipe* 13. 7.1983 
Sénégal 10.12.1982 
Seychelles 10.12.1982 
Sierra Leone 10.12.1982 
Singapour 10.12.1982 
lies Sa1on 10.12.1982 
Somalie 10.12.1982 
Sri Lanka 10.12.1982 
Soudan 10.12.1982 
Suriname 10.12.1982 
Swaziland 18. 1.1984 
Suêde 10.12.1982 
Tha!lande 10.12.1982 
Togo 10.12.1982 
Trinit-et-Tobago 10.12.1982 
Tunisie 10.12.1982 
Tuvalu 10.12.1982 
ciganda 10.12.1982 
ipub1ique socialiste 

sovi4tique dlUkraine* 10.12.1982 
Union des Rpub1iques 

socialistes sovitiques* 10.12.1982 
irats arabes unis 10.12.1982 

République-Unie de Tanzanie 10 • 12 • 1982 
Uruguay* 10.12.1982 
Vanuatu 10.12.1982 
Viet-Nam 10.12.1982 
ymen* 10.12.1982 
Yougoslavie 10.12.1982 
ZaIre 22. 8.1983 
Zambie 10.12.1982 
Zimbabwe 10.12.1982 	 7. 	3.1983 

* 	Avec une dc1aration. 

I. . 
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CON1ENTION POUR LA PRECTION ET LA MISE EN VMI&TR 
DU MILIEU MARIN DANS LA REGION DES CARAIBES 

Objecti f 

Protéger et gérer le milieu mann et lea zones c8tires de la r4gion des 
Car albe s. 

Dispositions 	 4 

Lee parties conviennent de : 

Prendre toutes lee mesures ncessaires pour prvenir, rduire et 	p 
mattriser la pollution de la zone d'application de la Convention (art. 4), 
notaminent Ia pollution par lee navires (art. 5), la pollution due aux 
op4rations d'inuiiersion (art. 6), la pollution d'origine tellurique (art. 7), 
Ia pollution rsultant d'activits relatives I l'exploration et I l'exploi-
tation du fond de la mer (art. B) et Ia pollution transmise par l'atmosph&re 
(art. 9) 

Protger et pr4server lee 6cosystmes rares ou fragiles ainsi que 
l'habitat des espèces en r4gression, menaces ou en voie d'extinction et lee 
autres animaux marine des zones protéges (art. 10)1 

Cooprer en cas de situation critique gnratnice de pollution dane 
la zone dsapplication  de la Convention (art. ll)p 

Coop4rer I l'valuation des incidences our l'environnernent dane la 
zone d'application de la convention (art. 12) et 6changer des données et 
autres renseignemente scientifiques et techniques (art. 13) 

Adopter des rIgles et des procedures permettant de définir la 
responsabilit:4 et la rparation des doiwnages r4eultant de Ia pollution de la 
zone dsapplication  de la Convention (art. 14) 

Dsigner I.e Programme des Nations Unies pour l'environnement pour 
assurer les fonctions de secretariat de is Convention (art. 15). 

Membres 

Ouverte I tous lee Etats c8t iers invitCs I la ConfCrence de Cartagena qul 
s'est tenue du 21 au 24 mars 1983 ainsi qu'à toute organisation Cconomique 
r4gionale invitée & la Conference dont lee competences s'exercent dans le 
domaine couvert par la Convention et dont Pun des membres au nins est situé 
dane la region des Carafbes. 

Date de l'adoption 	 24. 3.1983 
Lieu de l'adoption 	 Cartagena 
Date de l'entrée en vigueur 	tn encore en vigueur 
Langues 	 Anglais, espagnol, français 
Dépositaire 	 Colombie 

/. . . 
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Signataires et dates de signature 
	

Ratifications 

I 

Barbade 5. 3.1984 
Colombie 24. 3.1983 
France 24. 3.1983 
Grenade 24. 3.1983 
Guateiiala 5. 7.1983 
Honduras 24. 3.1983 
Jaznalgue 24. 3.1983 
Mexique 24. 3.1983 
Pays-Baa 24. 3.1983 
Nicaragua 24. 3.1983 
Panama 24. 3.1983 
Sainte-Lucie 24. 3.1983 
INDyaune-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 24. 3.1983 

Etats-Uflis d'Amrique 24. 3.1983 
Venezuela 24. 3.1983 
Comunautg économique europenne 24. 3.1983 

p 

q 

31.10.1984 

I. . 
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PRC7OCOLE RELP1TI F A LA CO(WERAT ION EN )?IERE DE LIYZTE 
CONTRE LEE DEVERSEMENTS D' RYDROCMBURES 

DANE LA REGION DES CRAIBES 

Objectif 

Instaurer un cadre pour is cooprstion r4gionale et l'assistance en cas 
d'incident de d4versement d'hydrocarbures dana la r4gion des Caralbea. 

Di spos it ions 
	 I 

Lea parties coopèrent en vue de prendre les mesurea n4cessaires pour 
protéger le milieu mar in et is rgion dee Caraibes contre lea incidents de 
dversement d 'hydrocarbures et de maintenir et proouvoir des plans 
d'intervention et lea moyens permettant de combattre is pollution (art. 3)1 

Lea parties 4changent des informations our leurs autoritds 
nationales charg4es de lutter contre is pollution et our lea lois, 
institutions et procdures visant A combattre is pollution des mers par les 
bydrocarburea (art. 4) 

Toute partie contractante qui eat confrontée I une situation 
critique en mer prend lea mesurea appropri4es pour combattre is pollution, 
informer lee autres Etata des mesurea qu'elle a prises ou qu'elie compte 
prendre, évaiuer is nature et l'ampleur de la situation at determiner lea 
mesures nécessaires et appropries A prendre (art. 5 et 7)p 

Toute partie contractante peut demander l'aide des autrea parties 
(art. 6), 

Pour faciliter l'appiication des dispositions du Protocole, et en 
particulier de sea articles 6 et 7, lea parties contractantes concluent dies 
arrangements bilatéraux mi multilatéraux sous-régionaux appropris (art. 8) 

Lea parties conviennent de designer le PNUE pour assurer lea 
services de secretariat du Protocole (art. 9). 

Membres 

Ouvert aux Etats c8tiers invites & is conference de Cartagena gui s'est 
tenue du 21 au 24 mars 1983 sinai qu'I toute organisation 4conomique rCgionale 	I 

invitée I Is Conference dont lea compétences s'exercent dana le domaine 
couvert par la Convention et dont l'un des meabres an moms eat situd dans la 
req ion des Carathes. 

Date de l'adoption 
Lieu de l'adoption 
Date die l'entrée en vigueur 
Langue a 
Dépositaire 

24. 3.1983 
Car tagena 
Non encore en vigueur 
Anglais, eapagnol, françaia 
Co losbie 

I. . 



Barbade S. 3.1984 
Colocnbie 24. 4.1983 
France 24. 4.1983 
Grenade 24. 4.1983 
Guatemala 5. 7.1983 
Eonduras 24. 4.1983 
JamaIque 24. 4.1983 
)lexique 24. 4.1983 
Pays-Bas 24. 4.1983 
Nicaragua 24. 4.1983 
Panama 24. 4.1983 
Sainte-Lucie 24. 4.1983 

yaume-Uni ae Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 24. 4.1983 

Etats-Unis d'Amérique 24. 4.1983 
Venezuela 24. 4.1983 

r. 

31.10. 1984 
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ACCORD COERNANT LA COOPERATION EN MATIERE DE LuTTh CONTRE 
LA POLU7ION DE LA HER DU NORD PAR L&S BYDROCARBURES 

ET AUTRES SUBSTAZCES DANGEREUSES 

Object ifs 

Assurer la cooperation entre les Etats c8tiers en cc qui concerne la 
ourniture, A bref délai, de Ia main-d'oeuvre, des fournitures, du materiel et 
ies coneiis scientifigues ncessaires pour faire face aux dversements 
d'hydrocarbures et d'autres substances dangereuses dens la mer du Nord. 

Dispositions 

L'Accord porte cur la mar du Nord au cud du 604me degr4 de latitude 	p 
nord ainsi que cur la partie de la Manche situ4e A l'est d'une ligne trace A 
une distance de 50 mules marins A l'ouest d'une ligne reliant lea Lies 
Sorlinques A l'Lle d'Ouessant (art. 2)1 

Lee Parties coopèrent pour cc qui est de s'informer mutuellement des 
accidents ou de la presence d'hydrocarbures ou d'autres substances dangereuses 
dane la region et d'inviter les capitaineB de navires et les pilotes d'avions 
immatriculCe dana leurs pays A signaler de tels accidents (art. 5)1 

La rég ion est divisée en zones nationalee dont la responsabilit 
incombe, au premier chef, A la Partie int4ress4e (art. 6)1 

Lee Etats font appel, en premier lieu, A l'assistance de tout autre 
Etat susceptible d'€tre touche par la pollution (art. 7) 

Lee Parties contractantea supportent lee frais entran4s par leura 
interventions (art. 9 et 10). 

Membres 

Ouvert pour signature, ratification ou approbation A tons lee 
gouvernements. Lee instruments de ratification ou d'approbation sont d4poe4s 
auprAs du Gouvernement de Ia Ipub1ique federale d'Al]emagne. 

Date de i'adoption 
Lieu de i'adoption 
Date de I'entre en vigueur 
Langues 
Dpos ita ire 

13. 9.1983 
Bonn 
Non encore en vigueur 
Aliemand, anglais, françaia 
République f4d4rale d'Allemagne 

I. . 
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Sjnataires et dates de signature 

Belgique 13. 9.1983 
Danemark 13. 9.1983 
France 13. 9.1983 
Allemagne, Rpub1ique 

fdra1e d' 13. 9.1983 
Pays-Bas 13. 9.1983 
Norvège 13. 9.193 
Sude 13. 9.1983 
Iyaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 13. 9.1983 
Communaut6 dconomique 

europêenne 13. 9.1983 

4v 

I. . 
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ACCORD INTERNATIONAL SUR LES BOIS TROPICAUX 

jectifs 

Offrir un cadre efficace pour la cooperation et les consultations entre 
les inembres producteurs et les ineznbres consommateurs de bois tropicaux, 
favoriser Pexpansion et la diversification du commerce international des bois 
tropicaux et 1'am1ioration des caract4ristiques structurelles du marche des 
bois tropicaux, favoriser et appuyer la recherche-developpement en vue 
d'ameliorer la gestion forestire et l'utilisation du bois, et encourager 
1 1'4laboration de politiques nationales visant a assurer de façon soutenue 
Putilisation et la conservation des forêts tropicales et de leurs ressources 
génCtiques et A maintenir l'équilibre écologique des rCg ions interessees. 

Dispositions 

Creation dune Organisation internationale des bois tropicaux 
chargée d'assurer La misc en oeuvre des dispositions de l'Accord et den 
surveiller La fonctionnement (art. 3, par. 1), gui exerce sea fonctions par 
1'intermdiaire du Conseil international des bois tropicaux institué 
conforinément a Particle 6 de 1'Accord) 

Le Conseil prend les dispositions appropriCes aux fins de 
consultation ou de cooperation avec l'Organisation des Nations Unies et sea 
organes, tels que la conférence des Nations Unies sur le coimnerce et le 
développement (CNttED), l'Organisation des Nations Unies pour Ic dCveloppement 
industriel (ONUDI), le Prograimne des Nations Unies pour l'environnement 
(PNUE), le Programme des Nations Unies pour i.e développement (PNUD) et avec 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et 
d'autres institutions spécialisées des Nations Unies et organisations 
intergouvernernentales, gouvernementales et non gouvernementales; 

C) 	Ii est instituC lea cornités permanents ci-aprs i 

- 	CoinitC de l'information 4conomique et de P information sur le marché) 

- 	ComitC du reboisement et de la gestion forestière; 

- 	ComitC de l'industrie forestière (art. 24)1 

Membres 

Ouvert pour signature aux gouvernementa invit4s A participer a la 
Conference des Nations Unies sur les bois tropicaux (1983)) Ouvert a 
l'accession de tous lea gouvernements sous reserve des conditions stipulées 
par le Conseil. 

Date de P adoption 
Lieu de l'adoption 
Date de l'entrée en vigueur 
Langues 
Dépos i taire 

18.11. 1983 
Genave 
Non encore en vigueur 
Anglais, arabe, espagnol, français, russe 
Organisation des Nations Un ies 

10 

I. . 
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Dates de dpôt 
Signataires et dates de signature 	des instruments 

Belgique 29. 6.1984 28. 9.1984* 
Bolivie 1.11.1984 - 

Danemark 29. 6.1984  9.1984 
Finlande 10. 5.1984 - 

France 29. 6.1984  6.1984* 
abon 25. 6.1984 - 

Allemagne, R4publique 
fédérale d' 29. 6.1984 29. 6.1984 

Gréce 29. 6.1984 - 

Honduras  9.1984 - 

Indonésie 13. 6.1984 9.10.1984 
Irlande 29. 6.1984 4.10.1984 
Italie 29. 6.1984 - 

Japon  3.1984 28. 6.1984 
Libria 8. 3.1984 8. 3.1984 
Luxembourg  6.1984 28. 9.1984* 
Pays-Bas 29. 6.1984  9.1984* 
Norvège 23. 3.1984  8.1984 
Suede 23. 3.1984 9.11.1984 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Word 29. 6.1984 18. 9.1984 

Communaut4 4conomique 
europenne 29. 6.1984 - 

* 	Notification de la deniande provisoire dpos4e conformment aux 
dispositions de l'article 36. 


